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12083. Il n'y avait rien qui ressemblait à un profil de construction? , ue e nrgi

-Nóii.cnra .x

12084, Et quel a été le résultat des recherches de M . Hazlewood
quant à la probabilité de trouver un tracé convenable ?-TouVà fait
erronné, absolument impraticable.

12085. Mais je veux dire à quel résultat est-il arrivé ?-D'après* son Haziewood a rap-
rapport on aurait pu trouver un tracé satisfaisant. Son rapport attestait porté qu'un tracé
qu' prendre chaque partie distincte du pays, aussi loin qu'il l'avait p satisfant pouvaitu':prne chauee trouve.
couru, il était 'possible d'y trouver un tracé satisfaisant.. Je crois qu'il y
a encore des copies de ce rapport en, liasse au bureau oh l'on, peut les
consulter.

12086. Avait-il'examiné la ligne continue entre le centre de ces quatre
townships, ou à peu près, et quelques endroits sur la rivière des Français
oh l'on aurait pu construire un chemin'de fer, ou soâ rapport s'ap-
pliquait-ils seulement à des endroits détachés?-Il a prétendu qu'il
l'avait fait, mais j'ai parcouru le terrain avec quelques-uns des hommes
qu'il avait à son service à cette époque. 'J'ai trouvé les endroits ou ils
avaient allumé leurs feux de camp, ainsi que ·les endroits oh ils avaient
traversé, et il est venu'd'un endroit oh les quatre township se trouvent
aux environs d'un, ruisseau appelé 'la 'rivière aux Joncs. Il n'a pas par-
cotfru 1 pied la partie qui' se' trouve entre, cet endroit et l'embouchure
de la* rivièie des Français, mais il a parcouru 'cette distance en canot.

12087. Avez-vous trouvé des obstacles sérieux dans cette partie, que' Hazlewood n'a pas
dans votie opinion, il n'avait pas examiné ?-Tous les obstables sera- examiné la région oit
blaient se trouver entre ces endroits:dont il n'avait 'pas examiné unese trouvent les ob-
seule partie, et à partir de là presque toute la distance de quinze milles stacles.
su'les -vingt-deux rmillés 'se composait d'un rocher onduleux et nu, oh

'il n'y avait rien qui pût servir à 'la construction d'une voie ferrée, c'est
toutce qu'il y avait pour; asseoir une voie, qui aurait nécessité des
traverses très-larges et qui aurait été coupée par 'de nombreux cours
d'eau.

I 2088. C'est là ce que vous entendez par traverses?-Oui, les tra-
verses des cours d'eau.

12089. Cette distance de vingt-deux milles était-elle à partir de
l'einbouchure de la rivière des Français ou à peu près, jusqu'à un point
plus éloigné vers le nord-est,- où l'on 'espérait faire 'traverser la ligne
plus, tard ?---C'était entre la rivière des Français et ce'qu'on appelle la
baie de Cantîn.. La traverse que je leur 'ai recommandé d'adopter est
à six milles en amont oh se fait le ràrcordément avec la ligne du Sault
Ste-Marie.

12090. Etes-vous d'opinion qu'àl'époque oh l'entreprise a été adjugée Lorsque l'entreprise a
à feu l'honorable M Foster pour la construction de cet embranchement été adjugée à Foster
de la baie Georgienne il existait ;une probabilité' raisonnable que l'on aunune Probabilit

raisonnable d'une,trouverait'une ligne praticable sur le tracé indiqué dans le contrat ?-ligne praticable par
I on,;, pas, à mpn avis. Aucune probabilité à en juger par ce que j'avais le tracé mentionné
d.jà vu du pays en 1859, et en 1860. dans Je contrat.

12091. Voulez-vous dire aussi d'après ce.que, vous avez vu depuis?
-Et aussi d'aprèš 'ce qué jai viX'dépui.'. J'ai; condamné, toute la ligne
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Baie teorgtenne- dès le commencement parce qu'en partant de Douglass, elle.passait sur

Contrat No.12. la ligne projetée, traversant la hauteur des terres,-la partie la plus elevée
d'Ontario dans la région u toutes les rivières-les principales rivières
coulant vers l'Ottawa et le lac Huron-prennent leur, source.

Si le devis n'eût exigé 12092. Ces dernières remarques semblent s'appliquer plutôt au pro-
des rampes le vingt- longement qu'à· l'embranchement. Je veux dire le- prolongement du
sixpieds au mille, les Canada Central,: à partir de Douglass en allant vers l'ouest.-Ma ques-trau aur9ient p tion s'appliquait à l'embranchement de la baie Georgienne ?-Alors ma

réponse est celle-ci : Si le devis eut été rédigé de façon à exiger des
rampes de vingt-six 'pieds au mille en montant vers l'est, les travaux
auraient pu être exécutés par M. Foster.

Le gouvernement
ayant refusé de le
modifier et d'aban--
donner vingt milles
de la ligne, les tra-
vaux ont été
donnée.

12093, C'est au sujet de cette question, je crois, que vous.vou's êtes
adressé au gouvernement pour obtenir une modification des conditions
du contrat ?-Oui.

12094. Et en conséquence du, réfus de le modifier. les travaux ont
été abandonnés ?-Les travaux ont été abandonnés pour cette raison et
l'on a aussi demandé certains changements de la ligne. L'abandon"desr
premiers vingt milles du chemin jusqu'à la:baie Cantin.

aban-

12095. D'adopter la voiepar eaux au lieu du chemin .de, fèr?-Oui
à ce sujet on a parlé d'écluses à un endroit- sur la rivière alña d'améliorer
la navigation de la rivière jusqu'à vingt-six milles en amont.

i20o96.. Qu'avez-vous fait ensuite en rapport avec le 'chemin de fer
Pacifique ?-Ensuite, le Canada Central.

12097.. Quand cela ?--Durant uné partie de a nême année et pé'n-
dant quelque ,témps après.

12098. Quels étaient.'vos devoirs relativement à -cette voie feriée ?-
A son airivée d'Angleterre, M. Foster, d'après les avis que je lui ivais
donnés a commencé à craindre que toute la ligne n'avait pas été repré-
sentée d'une manière véridique ou conforme à ses intérêts, dans le rap-
port fourni par M. Hazlewood.

Profils et cartes de
tracé n'avaient pas
été préparés avant
le contrat.

12099. Pour ce que vous appelez le prolongement de l'embranche-
ment de la baie Georgienne, des profils et des cartes de tracé avaient-ils
été préparés avant le contrat ?-Par moi ?

121oo. Non; par n'importe qui ?-Non je ne crois pas. TI y avait
eu tout simplement un ekamen tel que conduit par M. Hazlewood.

-12101. Voulez-vous dire un examen sous forme d'exploration ?-Je
crois qu'une ligne à partir de la rivière des Français en .allant vers l'est
par, M. Mortimer, sur une courte distance depuis un endroit appelé

la Clef" jusqu'à six milles à l'est.

12i02. ,Nous parlons maTihtenant du prolongement cquia été entrebris
par le Canada Central en-le distinguant de l'ènbrantheinent de laamie
Georgienne proprement dit : Savez-vous si des pans et des'p-ofils de
ce prolongenent. avaient été, préparés avant le contrat du Canada
Central relativement à_ leibrànch eirent ?-Se' ne cois pas 'on' est
basé tout simplement Sur le rapport de' Hazlewood.'

902



--T --- Embr«nechement dela

121o3. Sans aucun plan ?-ans aucun lan. Baie Georgiennc.
3 Contr-at Àso. 12

12104. Quels étaient vos devoirs relativement à cette partie de la Reçu de Fosterins-
ligne de prolongement ?-M âFôstèr inl demandé de faire un' expto- traction de faire une

ration afin de deéouvrir öou se irouverit; 'da mon opinion; la meilleureepo t0on
ligne de chemin de fer pour le prolongement du Canada Centralr-'e tea
faire un examen du pays

21o 2 . Quels ont étéles résultats de cette exploration ?-Nous avons A propos que_1a
proposé que la ligne passât dans ce qui est appelé la vallée d'Outaouai$ le suivît la Valleg

la grande artère naturelle du pays ou lon, aurait trouvé les rampes les
moinis élevées.

12ïo6.. Le -prolongeneit central a-t-il été finalement abandònné ? Foster a construit

Non,M4 Fdôstér, alors u lieu de constrùire depuis Douglaésvia, la ligné l'embranchement

p e par M. Flemig et au sij'et 1elaquelle M Hazle odvait fit jusqu'à Renfrew dans
un rapport, construisit l'erfbrýancheinent jusqu à Rerf rw,q9elque' trente-der le trafic du che
deux milles, afin de pouvoir, au caas-oile chermin de colonisation du Nord'min de fer Pacifique.
eut traversé au Portage du Fort, commander le trafic du chemin de fer
du Pacifique. -

12107. Le prolongement au sujet duquel on avait contracté àvec le
Canada Central a-t-il été abando né ?-Il est passé- aux mains d'autres
entrepFçneurs, McIntyre et Worthîington.,

121o8. Pas, sur le même tracé ?-Non ; ce tracé a été abandonné
complèternent lorsque, j'en ai démontré l'inopportunité de construire
uneligrie sur le'tracé projeté par M. flazlewood. '

12109. Quels rapports avez-vous eus ensuite avec le chemin de fer du TERMIN us nu CA-
Pacifique Canadien ?-Mon travail suivant, en rapport avec cette voie , NADA 'CENTRA,

ferrée, a été'de fixerl' terminus du chemin de fer Canada Central'au SUR LE LAc Ni-

Lac Nipissingue,à Pest de ce lac, afii d'âvoir' un'endroit commun "fui' FiStinuE-Fixe terminus du-
de perimettre, à la-ligne 'de passer au nord:et au sud du lac Nipissingue, Canada Central surle
et de porter lech'emin de feri au nord, assez loii des eaux du lac Nipis- lac Iigissingue.
singue, si elles étaient' utilisées par la navigation pour que la ligne ne
fût pas inondée.

12110. Par qui avez-vous été engagé pour ce service ?-Par le gou-
verriement actuel.,-'

Engagé en décembre
121 xi. Vers quelle 'époque avez-vous commencé ce travail ?-En 1878 pour les fins ci-

décembre 1878; j'avais aussi à. faire l'exploration et les sondages de ce dessus et pour prati-
qu'on appelle la baie de l'est du lac Nipissingue pour y établir un hâvre quer les sondages de

en rapport avec le chermi de fer. la baie de Est du
portavecle ,lac Nipissingue afin

de chdisir 1"d t
12112.' Est-ce là la baie sur la carte marquée báiedu sud-est ?-Oui, pour le hâvre.

Les plans et profils indiquant les points terminaux de la baie et le point
terninal du chemin Canada Central sont au bureau..

-,123113 Avec un rapport sur-la matiere?-Avec un rapport, oui.

12114. Quel était le nombre du tari employé 1, ce service ?-Je Nombre du ' r X-:-
crois qu'il était de dix-huit en tout,' huit.

11i5, Y a-t-il eu quelques difficultés au sujet ce provisions?-
Aucune ; -je les ai emportées avec noi.
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Le 9 juin 1879 a

X2 JE6. Quand ce travail a-t-il été terminé ?-Je crois que le travail
n'a pris que deux mois en tout.

12 117. Qu'avez-Vous. fait ensuite?-Ensuite. j'ai. reç: instruction,
d'établir la ligne sur' les premiers roo milles de Winnipeg en allant à
l'ouest.

commence a établir la
ligne sur les premiers 12118. Vers quelle époque avez-vous commencé ?-Le 9 juin 1879.
Zoo milles à l'ouest
dé, Winnipeg.

Ordre de faire rap-
port au bureau cen-
traL

Nombre du parti
vingt-deux hommes-

Pas de difficulté au
sujet des provisions.

2 g19. Oh était votre bureau principal durant ce service ?-A
Winpeg.

1 Zr 20. Receviez-vous vos instructions du bureau central ?-Oui. de'
M. Fleming. Je n'avais virtuellementaucune, affaire au bureau ici,mais
mes instructions étaient 'de soumettre les, instructions à M James H.
Rowan, l'ingénieur du district, de fdurnir tous les' détailsqui n'étaient
pascontenus dans'ces instructions, s'il y avait;quelque chose d'omis en
me basant sur la connaissance qu'il avait du pays.

r 2 r 2 r. Vos -ordres étaient de faire rapport directement -au bureau
central ?-Certainement; je n'ai jamais fait rapport à M. Rowan sur
aucun sujet quelcoique.

12122. Quel parti aviez-vous sous vos ordres ?-J'avais le nom re
ordinaire d'un parti d'établissement dé ligne.; vingt et un ou vingt-dèux
hommes en tout.

12123. Combien pour les travaux.du g4nie. Le- nombre ordinaire.
assistant-niveleur, chaineurs, piqüeurs et blherons forknant en tout un
parti. de treiz.e. ou. quatorze hommes.

12124. Et les, autres hommes?--Pour porter les provisions à. dpas
d:horpme,- transporter les' ustenciles de camp, faire les pieu Jes
piquetg etc., y com pris tout le travail nécessaire pour faire le sevç
collectvernent ou d'une manière un tant soit peu avantageuse,

12125. Je suppose'que votre base d'approvisionnements était à Winrni-
peg ?-Oui, tout était apporté d'ici.

12126. Y a-t-il eu quelques difficultés au sujet des provisions?-
Aucune, excepté celles qui provenaient du mauvais état des chemins et
du temps pluvieux qui ont quelque'peu retardé les travaux.

Exploration ternhinée 12127. Vers qùelle date cette étude de ligne a-t-elle été-terminée ?-
le rer septembre. Vers la fin d'août ou le premier septembre, les,études de ,libne ont été
F rmi requis par terminées en automne Un parti a été recruté parmi mes hommes et
ligne jusqu'au Por- envoyé à la demandq de M. Fleming pour, tirer 'une ligne jusqu'au
tage La Prairie. Portage La Praine.

12128. Avait-on l'intention de faire de. cette ligne un embranche
ment ou -une déviation de la ligne mbre ?--Elle a été tirée tout simple,
ment. pour faire ur raccordement et pour montrer le surcroit de distance
qu'une ligne à travers cette région ajouterait

12r29, Et pour faire.dévier la ligne?-Et pour faire dévier la ligne,
oui. Pour examiner lés particularités du terram quelle traversait
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12130. 'Les plpps.et profils de tracés se rapportant à ce travail ont-ils ei r
étépréprés?-Ô il" ont, été p rds por. toute la distânce ËUrtracé prés pour
laquélle on était prêt com ed mxpetinmédiatmn letaxte s pee.surlaquelle ondtatprt

a con mençer les t-ra

12131.: Etait-ce là un tracé final ou un tracé, d'essai ?-C'était un
tracé final. Il y avait des parties du travail qui devaient ftre rnodifiées.
lors de la construction du chemin. Par exeiplé,-il.y avait, deux tracés,
hin'i sur la quatrième ligne de base,' et il' én avait un autre à trois
milles et demi plus au nord, la quatrième ligne debase était terminée
mais il y avait eu.une modification à cause du terrain humide s'éten-
dant sur un distance de huit milles du coté ouest de la province.
Pour obvier à "la difficulté de traverser ce marécage la ligne devait
passer à un mille ou un mille et demi plus au sud, mais il a :fallu faire.
l'étude de ligne afin de pouvoir juger de l'étendue de ce terrain humide
et de l'opportunité de la traverser.qu de l'éviter.

12132. Quand avez-vous cessé d'être attaché à ce service officiel ?- Explique com nent il
Dans le cours de l'hiver, en janvier- Vers la fin dé janvier, j'ai reçua a b onnécde eta
de M.- Fleming un télégramme m'intimant l'ordre positif d'examiner le vail : e rr o e
pays àpartir, de la sectiqn des premiers zoo milles viâa la vallée de e à partir del'e .
l1M'% wibbinë, da allani vers les régions carbonifres, afin 'd'établir une mité dè pkmr
ligne eaaeuse."odur le, trànip&t dueliarbod et o fiant des rampes
aussifaciles quepossible en v'ië du trafic duécharbon'' ° C

12r33. Est-ce que cela. a mis fin vsO., rapports aye, lqq prepifrs Rowan a pris posses-
oo millesP--Si-vousyvolez.me le peimettre, je Vais donner.uneex pli-sion du bureau et des

cation. Pendant mon absen;et alors quie nesassistants.travailaP er du témoin.
à mon bureau à. préparer ces plans, Jai reçu ici une lettre m'informant
que M. Rowan avait pris podessiôn de mon buieau' et'dé td s'ies
papiers 'à la demande, de "M. Fleming, et mes bureaux ont été trans
formés en-bureaux du trafic pour le département de l'embranchement
de-Pembina.

·z2134. Dois-je comprendre que vous aviez un bureau se rapportant
aux premiers zoo milles et qui était' séparé du bureau général des
ingénieurs occupé par,. Rowan ?-Certainenent. '

12135. Dans le même bâtiment ?-Non, pas dans le même bâtiment.
J'avais demandé ce bâtiment à Sir Alexander Campbell qui était le
diirecteur général des protes, pare qu'il n'y avait pas de place dans le
bureau en bas pour y faire travailler deux partis,' et, j'ai choisi ces
bureaux. J'avais, mon bureau distinct de celui de M. Rowan, et on
était à faire le triavail lorsqu'on a pris cette mesure, ce qui m'abeaucoup
indigné. Il eut été facile de laisser les choses oh elles en étaient jusqu'à
mon 1retour de l'exploration qu'on m'avait envoyé faire, et j'ai écrit sur":
un ton très énergique à ce sujet. Je ne puis concevoir quel st' le' but.
qu'on se proposait- en agissant ainsi. M, Rowan a aussienvoyé chercher
mes papiers privés à ma résidence. Pourquoi? C'èst'ce que je ne puis
comprendre., C'est une indélicatesse, des. plus impardonnables de la
part d'un homme appartenant à la profession. En même temps, M.'
Rowan, sachant que j'étais à 150 milles à l'ouest d'ici, m'a écrit des
lettres me demandant de livrer tout ce qui avait' rapport à ce travail"
m me avant que j'eusse rien appris du désir qu'avait M. Fleming d'avoir
nipn bureau ou'del'ordre qù M. Fleming avait re ùd ininistr de me
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donn1er instruction de prendre la surveillance des seconds ià.milles.à-
A pris la direction l'ouest. En conséquence,. après avoir fait venir le fer et les traverseà
des seconds ioo et après avoir fait commencer les travaux ici l'année dernière, dès mon
millès à l'ouest de la départ pour le théâtre des travaux de l'autre entreprise, mes rapports
Rivière Rouge, entre- avec les premiers ioo milles !ont cessé virtuellement et j'ai pris la
prise 66. Mais pas de direction des -seconds ioo:milles, sur un tracé plus.difficile. La réponsetravaux requérant les
services d'un ingé- qui m'a été donnée par.Sir Charles Tupper était qu'il n'y avait pas sur
nieur sur cette sec- cette section de travaux à faire nécessitant les -services d'un ingénieur
tion. et que le travail serait fait par des assistants.

L-:xton. Continuation de l'examen de WILLIAr F. LTUXTONt

CONTRAT No. 15.
SUBVENTION AUX
JOURNAUX. 23.Ae:osqeq'ur

S 136. Avez-vous quelqu'autre chose à ajouter à votre témoignage
Nüméro du Fr ' ou quelque document que vous désirez produire devant les commis-
Pr.s produit pour saires ?-J'ai l'honneur de produire un numéro du Dagy Free Pres' dumontrer que le -Fre ja
Press n'était pas • 19 décembre 1878, contenant.un article dont j'ai parlé dans mon examen
hostile à Whitehead. en chef, que j'ai soumis en réfutation du témoignage de M. Whitehead

à l'effet que le Fre-Press lui était hostile et que ce journal avait fait tout
ce qu'il avait pu contre lui. L'article ·à pour titre: " Our oulet" et il
est- marqué de mes initiales. (Exhibit No i i o).

12137. Y a-t-il quelque autre. chose' que* vous désiriez ajoiter ?.--
C'est tout.

J. Sutherland. Continuation de l'examen de JAbIES SUTHERLAND:

ECLUSE DU FoRT
FRANCES. Par le Présideill

TENUE DES LIVRES. *

Etat de la valeur des 12738. Pouvez-vous maintenant produire l'état des marchandises qui
marchandises remises ont été livrées et remises lorsque vous -avez cessé vos rapports avec le
lorsque le témoin a chemin de fer du Pacifique ?-Oui.
cessé ses rapports
avec les travaux aux 12139. Avec les prix y attachés ?-Oui.
écluses.
$20,261.76. 12140. Quelle est la somme totale ?-Au prix de la facture en y

- ajoutant le fret et les*droits $25,327.r9,'moins la dépréciation, soit 20
pour cent, $5,o65.43.

12141. Valeur nette?-$210,26I.76. .

12142. ·Avez-vous d;ns vos comptes porté cela'au crédit du compte
du magasin ?-Oui.

Compte du magasin
accuse un déficit de
$233.4o.

12143. Quel ést ,e résultat du compte du magasin, alors en plaçant
à Fon avoir le montant que vous trouvez être la' valeur réelle de ces
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articles transférés par vous comme vous l'avez dit ci-dessus ?-11 offre Tenue de:Um:e
un déficit de $233.4o.

1244 Dans la liste que vous produisez, avez-vous ajouté quelques
articles qui n'étaient pas contenus dans l'état que vous avez fourni pré-
cédemment ?-Non; je n'ai rien ajouté.

12145. En préparant cet état avez-vous inclus en outre des articles
qui. étaient portés au crédit du compte de magasin, l'outillage, les
machines, le matériel roulant et autres effets qui ne sont pas des effets
de magasin proprement dits ?-Oui,· tous ces articles retournent au
magasin lorsque les trauaux sont terminés. Ils sont* tous considérés
comme marchandises et sont mis au débit du départeme tdu magasin
et je les ai mis à l'avoir à mesure qu'ils revenaient au magasin.

12146. N'avièz-vous pas dans vos livres un compte affecté exclusive- Pas de livre spécial'
ment à indiquer les effets qui étaient livrés aux journaliers et autres pour indiquer les
employés, pour distinguer ces effets des autres articles employés sur les effets lIvIs aux

travux ?Non.travailleurs, etc.
travaux ?-Non.

12147. Et . avez-vous toujours entré dans votre compte de magasin
l'outillage et les machines?-Oui, on était censé ne ..retirer aucun
profit sur des effets de cette nature.

12148. Je ne parle pas de profit. D'après ce que vous avez dit l'autre
jour, j'ai compris que vous aviez un compte au débit duquel vous placiez
tous les approvisionnements que vous receviez dans le but de les dis-
tribuer parmi les hommes à des prix convenus et que vous placiez au .
crédit de ce compte la valeur de ces effets que vous aviez livrés aux
hommes ?-Non ; nous placions au débit du magasin tout ce-qui arrivait
en fait d'approvisionnements et d'outillage et lorsque nous tenions des
marchandises pour la commodité des hommes nous exigions un profit
pour ces effets, mais tout le profit que nous faisions était censé être sur
les marchandises vendues aux hommes.

12149. Dois-je comprendre que vos livres montrent le résultat Livres indiquent une
suivant : que sur le matériel roulant, les machines, les outils, les ferron- perte de $233-40.
nenes et les marchandises de toute sorte que vous offriez en vente, il
n'y a eu pendant le temps que vous êtes resté en fonctions qu'une perte
de $233.4o ?-Oui, naturellement c'est ce que vous entendez par* la
perte absolue des marchandises.

12150. Non, j'ai demandé s'ils ne montraient las d'autres pertes ?-
Pas d'autres.

J. SUTHEltLANb*907
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.rnSpednôi wriea- Continuation de l'examen de, WILLIAM MURDOCH
Verses.

Par le Prsident:

12151. Y a-t-il quelque affaire au sujet de Drope dont vous désiriez
parler' relativement aux premiers zoô milles?-Il était mon inspecteur
de traverses pendant que j'avais la dir'ection des travaui.

12152., Y a-t-il eu quelque difficulté .au sujet de l'inýspection ?-
paraît qu'après mon départ -il a été congédié pour une raison ou pour
uneautre.

La conduite de lins. 1 2153.. D'après ce que vous en connaissez, qu'avez-vous à dire à ,ce
pecteur Drope a sujet ?-Tant qu'il a été sous thes ordres sa conduite a, étéesatisfaisante
toujours été,satisfai- et il a: toujours suivi'mes instructionis; Je lui ai donné des inst.mctionssante lorsqu'il était sUt
sous les ordres du écrites qu'il ne pouvait manquer de 'mettre à exécution, et d'après ce
témoin. que e sais elles ont été mises à exécution. Je n'ai aucune, raison de

crgie qu'il 'en ai été autremeu

12154. Y avait-il plus d'un inspecteur de traverses sous vos ordres ?
-Non.

12155. Voulez-vous dire que sa conduite a toujours été satisfaisantr,
pour les entrepréneurs'qui fourissaient les traverses ?-Non, sa èôonduite
était satisfaisante pour moi.

12156. Y a-t-il eu en aucun temps occasion de réviser cette inspec
tion ?-1Pas déemon temps.

N'a pas de doute qtie, 12157, Vous êtes-vous.assuré par vous-mêmes en inspectant person-
l'inspection des tra- nellemnent, s'il. avait fait un examen convenable en premier lieu ?-
verses ait été faite D'après ce que, j'ai vu dé toutes les.traverses apportées ce coté:delaconvenablement. rivière, je n'ai pas de,däute que. ainspectiort ait été faite convenable-

ment,'

12z58. Alors vous n'avez pas eu l'octrsion de vous faire.par.vous-.
même une opinion à ce sujet ?-Je les ai[iius tous les jours passer et
repasser.

12159. Y a-t-il quelque autre chose relativement'à cette affaire Drope
que vous croyiéz nécessaire d'expliquer ?-J ai donné toutes les explicà-
tions en tant que je suis personnellement concerné. Je crois qu'fl parlera
de moi à ce sujet.

Drope. THOMAS DROPE est assermenté et interrogé

Par le Ptésident:

12160. Avez-vous été engagé dans quelque transaction relative au
chemin de fer Pacifique ?-Oui.

12161. De quelle manière ?-Je suis allé à Ottawa et j'ai demandé
une place d'inspecteur qui m'a été accordée parle ministre des chemins

908,
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de fer. J'ai sa lettre à cet éffet. il a envoyé M. Bradley, son secrétaire, inspeeion der Ca-
pour me présenter à M. Schreiber. Je suis allé au bureau de M. Schrei- wren.
ber ou j'ai rencontré ce dernier qui m'a dit qu'il me télégraphierait
d'aller le rejoindre à Toronto. Je suis arrivé ici le 23 décembre, et au
bout de vingt ou vingt-cinq minutes je me suis présenté à M. Schreiber
pout lui demander de me mettre en fonctions. Il m'a donné ordre de
me présenter à M. Murdoch, et c'est ce que j'ai fait.

12162. Ensuite?-J'ai obéi aux instructi ns de M. Murdoch.

12163. Et ensuite ?-Je suis allé sur la ligne, j'ai examiné les travaux Accuse d'avoir con-
et je suis allé parmi les sous-entrepreneurs. L'entrepreneur'était M. tracté des dettes au>

Ryan, mais il avait treize ou quatorze sous-entrepreifeurs, et j'ai parcouru nom di gouverne-
leurs chantiers. Je suis allé où les hommes faisaient les traverses et je ment sans autori-

leur ai dit qu'il était inutile de sortir des traverses qui ne seraient pas
coniformes au devis, M. Murdoch m'avait donné le devis et je l'ai montré
aux hommes. J'ai reçu uné lettre de M. Rowan, m'accusant de contrac-
ter des dettes au nom du gouverneient sans y être autorisé, tandis que
j'avais eu un reçu pour mon propre argent au buian du Z7>ýies trois
jours auparavant.

12164. Etait-ce pour la pûblication de cet avis que la dette était
censée avoir été contraciée ?-Non ; j'ai payé mon propre argent pour
cet avis.

12165. M. Rowan rous a-t-il accusé d'avoir contracté une dette alors
que vous n'en aviez pas'cbntractée ?-Oui.

121î66. Avait-il raison ?-Non.

12167. Et ensuite ?-J'ai inspecté les travaux 'de temps à autre,. et Reçu deScireiber
j'ai reçu de M. Murdoch, une lettre m'ordonnant de recevoir mes ins l'ordre de reconnaitre
tructions de M. Force durant son absence, ce que j'ai fait :' je me suis l'autorité de Rowan.
mis à l'œuvre pour mettre ces ordres à exécution jusqu'à ce que j'eusse
reçu de M. Schreiber une lettre m'ordonnant d'obéir aux ordres de M.
Rowan.

12 168. Avant que vous eussiez reçu cette lettre de M. Schreiber, y
avait-il en quelques plaintes contre votre conduite ?-Pas que je sache.

12169. Avez vous cette lettre ; y a-t-il des plaintes ?-Oui; ils ont L'entrepreneur
refusé de payer l'entrepreneur sur mon certificat. n'était pas payé sur

son certificat.
12170. Alora vous croyez que l'entrepreneur a des sujets de nl tard l'entre-

-Les entrepreneurs n'ont aucun sujet de plainte. J'ai appris hier de preneur a été payé
M. Brooks, le caissier de M. Ryan, qui était l'un des associés de M. sur son certificat.
Ruttan, et M. Ryan m'a dit lui-même qu'ils ont reçu un ordre d'Ottawa.
d'aller à la banque et de toucher l'argent sur mon certificat. Vous me
comprenez; le premier entrepreneur et les entrepreneurs avaient tous
été refusés. Il y avait M. John Ryan, M. Whitehead, M. Ruttan et M.
Ryan les sous entrepreneurs. Tous se plaignaient que je ne leur rendais "es entepr eurs seign sontplaints, que le
pas justice, que j'étais trop sévère dans mon inspection et queje ne leur téio e leur ren-
certifiais pas pour un nombre suffisant des traverses livrées. dait yas justice.

12171. Dois-je coipiendre que vousivenez avec le désir d'êïre inter-
rogé parce que vous croyez avoir des sujets de plainte contre quelqu'un
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- min de fer- .
Contrat No.. -
Inspection des Ira- des officiers ou quelqu'un de ceux qui ont des rapports avec les travaux,

es . ,est-celà ?-Non.

12172. En quoi désirez-vous être interrogé ?-Je désir me disculper
de tout ce qui a pu être de nature à me discréditer en aucun temps o'
à discréditer aucun de ceux dont j'ai reconnu l'autorité dans le temps.

Sujet de plainte 12173. N'est-ce pas là un sujet de plainte, que. vous ayez été discré-
du.témoin. dité ?-Oui, mais cela ne doit s'appliquer à aucun autre. J'ai un sujet

de plainte contre M. Rowan.

12174. Quel est votre sujet de plainte contre M. Rowan ?-L'entre-
prise de M. Ryan s'étendait sur un parcours de trente cinq milles, et à
l'exception d'un seul il n'y avait pas un seul toit convenable sur tout le
chemin.

12175. Qu'entendez-vous par toit ?-Je veux dire une maison qui
appartenait au gouvernement et qui était meublée par le gouvernement
et d'après ce que je comlrends. M. Ryan l'a loué dans le temps'de M.
Rowan.et l'a louée ensuite à l'occupant.

Retourné à Winnipeg 12176. Ce n'est pas là un sujet de plainte. .Dites-moi ce dont vous
le io avril. Le 12 on vous plaignez et je tâcherai de m'enquérir à ce sujet, mais je ne veux.
lui a dit qie pas employer notre temps à autre chose qu'au sujet de la plainte -Je
ville. suis venu en ville un samedi soir, le io avril, et le 12 j'ai reçu·de lui

une lettre me disant que je ne d.evais pas venir en ville. J'ai donné mon
affidavit, signé par six messieurs respectables, à l'effet qu'il n'y avait pas
sur toute la ligne un endroit convenable oh un homme pût demeurer.

On lui a dit qu'il
avait été rayé du
bordereau de paie.

12177. Vous a-t-il congédié parce qu'il, alléguait .que vous aviez
désobéi aux ordres ?-Non; il m'a écrit pour me dire que j'avais été
rayé du bordereau de paie le mois précédent. Je n'ai fait aucune atten-
tion à cette lettre et j'ai continué mon travail jusqu'à l'arrivée de.M.
Molesworth,- le 23 avril. Il a inspecté et compté les traverses et je n'ai
pas su quel rapport il avait fait. Puis M. Robertson est venu et je n'ai
pas su quel rapport il avait fait.

Rowan lui a écrit 12178. Vous ont-ils jamais congédié, quelqu'un d'entre eux ?-
qu'il avait ordre de le.M. Rowan m'a écrit pour me dire qu'il avait reçu d'Ottawa l'ordre dedu bordereau me rayer du, bordereau de paie.

12179. A-t-il donné les raisons pour lesquelles vous aviez été rayé?
-Non; sa lettre est ici.

S12 180. Connaissez-vous ces raisons ?-Non.

Bowan. Continuation de l'examen de J. H. RowAN:

Par le Président:

Drope destitué de sa 12][81. Thomas Drope a-t-il été renvoyé par vous du. service du gop-
position d'inspecteur vernement ?-Il l'a été en vertu d'un ordre reçu d'Ottawa.
des traverses en
vertu d'un ordre 12 182. Savez-vous pour quelle cause ?-Je crois que c'était pour
reçu d'Ottawa. manque d'attention à ses devoirs.
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12183.. Savez-vous en quoi. consistait ce mangue d'attention ?-Oui, Ïnspecùòn esrca-
M. Schreiber m'a parlé souvent de la présence de M. Drope'en 'ville,. Ve.s.
lorsque M. Schreiber était ici lui-même, s& plaignant q u'il semblait- être Schreib a rié
toujours en ville et aux environs du " Pacific Hotel,' " et il mi'a dit que souvent au temoin de
cela ne devait pas être. J'ai alors écrit à M. Drope pour lui dire qu'il la présence de
devait rester à son travail. Après cela, je crois qu'il est venu en ville. Drope en ville.
Je ne suis pas certain quant aux dates mais je puis les vérifier en con-
sultant mon livre de lettres. Comme il avait désobéi à mes ordres je
l'ai suspendu de ses fonctions et je crois lui avoir écrit une lettre à cet
effet. Je crois que'c'était le jour suivant, "que j'ai écrit à M. Drope pour
lui dire que je le suspendrais et que je ferais rapport de sa conduite à
Ottawa, j'ai reçu de l'ingénieùr en chef un télégramme m'ordonnant de té de Schreiberun
congédier M. Drope. C'était le jour après que j'eus mis à la poste ma ordonnant de con-
lettre pour Ottawa, que j'ai reçu le télégramme d'Ottawa m'ordonnant gédier Drope.
de le congédier.

12184. Alors vous croyez que vous avez reçu le télégramme avant
que votre lettre fût parvenue à Ottawa ?-Certainement, je n'avais écrit
que le jour précédent.

12185. Alors. les instructions télégraphiées. ne pouvaient avoir été
causées par votre lettre ?-Non elles n'ont pas été causées par aucune
communication de ma part à Ottawa.

Continuation'de l'examen de WILLIAM MURDOCH: Murdoch.

Pa. le Président, LIGNE A PARTIR DU
NORD DU LAC AU
PoissoN BLANC

12 186. Quel a été votre premier travail en rapport avec les seconds JUSQU'A LA BAIE
i oo milles à l'ouest ?-Il y a un travail que j'ai fait pour le gouverne- AU SABLE ET DE

ment et (lue j'ai omis de mentionner ce matin. Vers le. 23 octobre 1873, AURGEON L AE-
j'ai reçu ordre d'étudier une ligne à partir de quelque vingt milles au
nord du lac au Poisson Blanc, juste au nord du lac des Mille Lacs, de Le 23 octobre 1873,
là jusqu'à la Baie au Sable, à environ 115 millés vers l'ouest et ensuite vers reVut instruction

d'étudier une ligne à
l'est jusqu'à un endroit nommé le lac de l'Esturgeon Noir. M. Fleming par-tir de vingt mille-
.avait alors quelque intention de rectifier la ligne quelque part dans la au nord du lac au
direction du tracé actuel, seulement un peu p1is loin ou nord. Vous Poisson Blanc, à
m'avez posé une question relativement au coût des études de lignes, l'ouest jusqu'à la
vous m'avez denandé si ellesentrainaient plus de -dépenses dans un suite à l'est jusqu'au
temps ou dans l'autre selon les circonstances, Cette exploration a été lac de l'Eturgeon
dispendieuse vu le fait que je suis arrivé à la, Baie du Tonnerre par le Noir.
dernier bateau avant que la neige fût tombée en quantité suffisante pour
permettre le transport des provisions. Deux partis ont été pendant deux Une exploration dis.

è pendieuse. la raisonsemaines campés à la Baie du Tonnerre près de la Seconde Rivière. de ce. aait.
Avant mon départ pour cet endroit, M. Rowan a pris sur lui d'écrire à.
M. Dawson. Il m'a parlé à ce sujet et il m'a dit qu'il écrirait pour
retenir les chevaux nécessaires au transport du matériel à l'endroit oit
je devais m'en servir. Les deux partis réunis formaient un parti de
soixante hommes en tout, peut-être plus. Les provisions ont dû être
transportées de la Baie du Tonnerre ou de cette rivière au lac des

e . .. ROWA-N.911
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Mr illes Lacs, ou'à1 rivière ia'avanrnè la tet du lac'desMilleacs,
une distance d environ z ;illes,'éveò out l'epement.di carneget.

,~.r e e es otils pour les deux partis. En 'arian a det. ärdroit on a d- ft yer
Lo un chemm pour les cèvaux sur une distance de vigt iles au* oid

pour 'utiliser les chevaux que j'ai reçus sùbséquemment pour se fezidre
au lac du Poissoi Blanc. A partir de il; il' a fallu~tirer une 'ligie de
passage de vingt milles de cet endroit franc nord, juùsqu'à l'endioit
ou l'on devait coïmmencer les études de ligne 'de l'est à l'oùest. A
partir de cet eridràit nous avons dû tiansporter toutes les pro3isions
au moyen d'attelages de chiens ce qui nôus a obligé de frayér' un
sentier de vmDgt milles pour- liv r, passage. à 'es attlages. 'Puis,

Moberiy malade. 'à partir'de -là, l'un'"dés ingénieurs, M. 1fóberly ,'toiba malade. J'ai
dû 'prendre sa place et conduire son parti 'én' dirigeant ligne ' ers
l'ouest jusqu'à un endroit appelé le lac'au. Sable, une distance de r x
milles, sans compter 15 milles de chemin à couper pour livrer'pssage
aux chiens, et les traverses des lacs en rapport avec la ligne généiale
d'exploration. M. Gordon, mon autre assistant, a conduit un:parti vers
l'est à une distance d'environ soixante et seize milles jusqu'aulac de
l'Esturgeofi Noir. Après avoir terminé cette exploration, il m'est revenu
d'une distaice d'environ 176 inilles'pour m'aider à terminer. Nous

De retour à la Baie sommes, ensuite'revenu à la baie du Tonn^rre après avoir complété
du Tonnerre. l'exploration. Dacs ces circonstances, la'longueur'de la ligne à explorer

et le coût de l'équipement entraîne une dépense beaucoup plus consi-
%dérable que lorsqu'on n'est pas obligé de transporter les provisions sur
une distance aussi considérable. L'obligation d'attendre que la glace
fût prise et que la neige fut tombée, jointe au fait. qu'à mon arrivée, je
n'ai trouvé que deux ou trois paires 'de chevaux, quatre' paires avaient
été retenues, en tout, je crois par M. Rowan, et il fallait douzée où
quatôrze attelages de chevaux pour transporter le inatériel. En consé-,
quence, des causes exceptionnelles en divers endroits ont occasionnée
des dépenses, d'argent plus ou moins considérables.

12187. Quel était le nombre duparti 'sous vos ordres en cette occa
sions ?-Il y avait deux partis.

12188. Cornbien d'hommes?-Probablement trente ou trente, cinq
hommes dans chacun; on a'du construire des chantiers le long de' la
ligne du chemin.

12189. Chaque partidévaitil faire un gënre -de tiaväil différent?-
Les deux faisaient un travail semblable,'unallant à l'est etate
àTouest. - Oitre cela la prôvisid'avoine s'est épuisree, et il'était
impossible dese procurer'de l'avoine "sur les lieux. Le foin était rare
et il nous a fallu'faire cuire du pain et le'.rüler à'de la paille pour'em-
pêcher les cheiaux de mourir de faim.

Le meilleur endroit 2 1290. Quel aürait été le eilleir endroit pour la base d'atfrovi-
pour la base des. siórméments ?-Le basé dës ap'p'o-isiömiemènts-l'end*oit le plus prs,
approvisionnements 'qu'on auiait pu trouver 'était le*làc des Mills Lacs, à la rivièré de'la
etaitle lac des Milles Sav~ane.
Lacs. -

12191. Etait.ce sur: làigne' des travaux?-C'était à cinquantè, ille
au sud -de la ligrië des travaux.t

12192. A qui ombait 'le devoir dechoisir 'en dit pour.a se
d'approvisionnements ?-Le choix de la base d'approvisionnements était
ordinairement laissé à l'ingénieur contrôleur.
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Ligne a partir du
12193. Qui remplissait cette charge ?-J'étais alors l'ingénieur con- nord du Lacau,

trôleur. qu'a la et de 4a'u
Mbe, et de la aie

12194. Avez-vous fait le choix de la base d'approvisionnements dans _y,. 'E
le temps ?-Le choix de la base d'approvisionnements ne pouvait être Le choix de la base
fait alors vu que je ne savais pas d'avance à quel endroit j'irais, et vu d'approvisionnements
que je n'avais pas le temps nécessaire pour prendre ces, mesures. ne pouvait-être fait

lors du départ du
12195. Etait-il entendu dans le temps soit par des ordres exprès ou parti.

par .des instructions données d'une façon implicite, que l'ingénieur con-
frôleur devait partir pour le théâtre de ces travaux sans avoir pris aucune
-nesure pour que ses approvisionnements lui parvinssent à sa propre
satisfaction ?-Rien si ce n'est qu'il devait les emporter avec lui et con-
duire son propre commissariat.

12196. Alors voulez-vous dire qu'il eut été conforme à ses instruc
tions de partir pour aller faire un travail de ce genre sans savoir, ou serait
sa base d'approvisionnements ou sans s'occuper lui-même de cette ques-
tion ?-Il n'avait pas le temps de s'en 'occuper, parce qu'il ne savait pas
ou il irait, une semaine, probablement, avant son départ. Tout ce qu'il
avait à faire c'était tout simplement d'apporter ses approvisionnements
avec lui et de s'arranger avec du mieux qu'il le pourrait une fis rendu
sur le théâtre de ses travaux.

1 2197. En cette occasion, avez-vous consulté quelqu'un au sujet des
approvisionnements ou de l'endroit oh leur base serait établie ?-Je
connaissais le pays pour l'avoir déjà traversé, et je connaissais les environs.
Je connaissais mieux cette région qu'aucun' autre qui eût pu me donner
des conseils.

12198. En conséquence, avez-vous consulté quelqu'un ?-Il n'y avait
aucune nécessité de consulter quelqu'ui.

12199., En' conséquence, avez-vous consulté quelqu'un ?-Non, je
n'ai consulté personne.

12200. Considérez-vous que les mesures prises au sujet des appro-
visionnements laissaient à désirer ?-Non.

12201. Comment les dépenses exceptionnelles ont-elles été encou-Dépens résultant
rues ?-A cause du fait que les partis ont été obligés de camper à la du fait que les partis
rivière jusqu'à ce qu'il y eût de la neige pour nous permettre de trans- ont été obligés de

notr .. camhper à la rivière
porter notre matériel, Nous avions d'abord à parcourir quarante-cinq . attendant la r
milles du chemin Shebandowan. Il nous fallait attendre les chemins de neige'et la glace.
neige.' Il nous manquait des animaux pour faire le transport, vu qu'on
n'avait pas donné à M. Dawson le temps- suffisant pour retenir ces ani-
maux. Pour transporter ce matériel il fallait que le lac des- Mille Lacs
fût gelé, et-la longue distance sur laquelle il fallait'transporter les appro-
visionnements pour atteindre le théâtre des travaux augmentait considé-
rablement le coût du transport.

.12202. Voulez-vous dire que dans votre opinion l'ordre de faire ce Instructions du gou-
travail à l'époque oh il à été donné était une preuve de manque de vernemnent venues
discernement, ou que cet ordre était opportun mais 'que les mesures trop tard.
prises plus tard étaient défectueuses ?-Non les mesures prises. plus
tard étaient les meilleures qu'ont pût prendre, car les instructions,
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rdzs J1ac âts données par le gouvernement ont été reçu'es trop tard. On n'avait pas
eu le temps de transporter des provisions aux endroits rapprochés de

.,S2bie,, et de Iiiý ceux ou l'on devait commencer les travaux.

12203. Dans ce cas particulier l'ingénieur en chef a-t-il pris la respon-
sabilité de diriger les hommes ou cela a-t-il été fait par le gouvernement
indépendaiment de l'ingénieur en chef ?-Je m'imagine que l'ingénieur
en chef mettait à exécution les ordres reçus du gouvernement.

104. 'Alors vous voulez dire que celui qui 'était responsable de
l'ordre donné p>ur ces travaux a commis une erreur ?-J'ai voulu -donner,
un exemple de nature à 'prouver que les explorations coûtent quelque
fois beaucoup plus' qu'elles n'auraient coûté dans d'autres circonstances,
et j'ai voulu en outre réparer une omission que j'ai laite ce matin en
donnant une description des travaux que j'ai fai s.

Si tout cût été dans
des conditions avan-
tageuses l'hiver était
la meilleure saison
pour faire ce travail.

12205. Quelle serait la meilleure saison de l'année pour faire ce genre
de'travail, si l'économié devait être l'une des principales considérations ?
-C'est une question de temps. S'il était nécessaire de pousser.active-
nient les travaux, il faudi-ait utiliser l'été et l'hiver. Quant a savoir
laquellede ces deux saisons serait la plus avantageuse cela dépend. Si
tout se trouvait dans des conditions avantageuses, je prétends que
l'hiver serait la meilleure sai on.

12206. Et à quelle époque de l'année ces travaux ont-ils été faits?-
U'était en automne, avant les premières neiges. L% neige est tombée
très tard. Lorsque la première neige est tombée il 'y avait plusieurs
semaines que nous étions débarqués. C'est ce qui a causé le retard.

La neige était en '12207. Vous croyez que le travail aurait pu être fait tout aussi bien
retard. s'il eut été retardé queklue peu ?-Voyez-vous la neige est venue tard

et après être débarqués nous avons ·éprouvé un retard de quelques
semaines en conséquence du fait' que l'hiver n'a pas commencé aussi tôt
que d'ordinaire.

12208, A quelles circonstances 'attribuez-vous la dépense exception-
nelle de ce travail ?-l1 n'y a pas de circonstances exceptionnelles aux-
quelles l'on puisse l'attribuer à part le fait que nous n'avons pu nous
rendre itamédiatement sur le' théitre des travaux. Nous «aurions pu
rious rendre à notre travail plus -tôt si la neige était tombée, et nous
aurions pu-faire plu3 de travail--représentant' ùne'valeur équivalante en

argent et nous aurions pu recueillir plus de-renseignements.

12209. Etait-ce que la saison était une saison désavantageuse pour
les opérations ?-C'est 'tout simplemènt parce que la neige n'est pas
tàmbée, et que le délai des opérations a été l'une des causes. 'Le défaut
d'animaux et le 'prix des 'aniniaux. S'ils avaient été- fournis par un
département du gouvernement et si les comptes eussent été transférés à
un autre département, cela aurait entraîné moins de: dépenses.

Impossible de faire ~122ro. Une' estimatimation approximative peut-elle être faite du coût
une estimation ,u moyeri par mille des explorations de -cette nafture, à travers une région
ap ro ai comme celle-là ?-Cela dépendrait entièrement der la localité et des
des explora'ions à circonstances.
travers ime region
comme celle-là,

914ý&noch Mù
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1221 i. Alors pourrait-on faire une estimation qui indiquerait le coût -
moyen par mille ?-,Pa à-moins que,vous ne prenieztout le travail d'un a aaie ai
bout à l'autre, le nombre-de milles exploré, ce qui serait trèsdifficile à Lac * IEatiîrgeon
trouver. L'exploration de quelques terrains humides que j'ai; explorés Noir.
mai-même sur l'embranchement de la baie Georgienne par exemple a Des terrains hum des
coûté environ $i-46,parmille. $146 par mille.

Par M. Xeefer:

12212. Quelle était la nature de cette exploration ?-Une exploration Exploration prélimi-

préliminaire. 
naire.

Par le Président.

12213. Y a-t-il quelque autre chose relativement à vos travaux précé- TRAca DU CHEMIN

dents que vous jugez convenable d'expliquer avant que nous procédions DE FER
aux seconds xoo milies à l'ouest .de Winnipeg ?-Pas, matinenant, -mais CONTRAT No. 66.
il peut se faire que je me rappellerais quelque'autre chose plus tard.

12214. Quel travail avez-vous entrepris sur les seconds zoo milles à
l'ouest ?-L'établissement de la ligne à partir de la limite ouest de
Manitoba, vers 'ouest en allant à la rivière'à la Queue d'Oiseau,

12215. Aviez-vous la conduite du parti -Ou;.

12216. Quel était le nombre du parti ?-II avait une moyenne: de Avait la conduite du
vingt et un hommes environ. Il y avait deux:partis. Le parti était divisét
L'un des partis était pour la construction et l'autre pour, l'établissement la ligne sur les
de la ligne. seconds roo milles à

l'ouest, de Winnipeg.
12217. La ' construction a-t-elle commencé d'aussi bonne heure que

'époque dont vous parlez en janvier 188o ?-Non.

122 18. Au commencement quel était le nombre de votre parti ?-Il
était d'environ vingt-trois ou vingt-quatre honimes.

12219. Qui était chargé de fournir les- approvisionnenients ?-Un Latouche Tupper
'officier du commissariat nommé Latouche Tupper. charge de fournr les

approvisionnements
12220. Etait-il attaché à votre parti ?-Pour trois partis, quatre de fait. à quatre partis.

12221. Y a-t-il eu des difficultés au sujet des approvisionnements
pendant la durée des travaux?-Non, pas de difficultés.'-

12222. Le travail a-t-il été terminé?- La ligne des seconds roo Ligne établie jusqu'à
milles a été établie jusqu'à la rivière à la Queue d'Oiseau, la rivière à la Queue

d'Oiseau.

CONSTRUcTION DU
.CHEMIN DE FER--

12223. A-t-on commencé les travaux de construction ?-Oun. SECTION No. 66.

Construction com-
mencée.

12224. Les travaux de construction ontils été exécutés aussi rapide-
mënti qu'on pouvait l'espérer, ou a-t-on procédé avec lenteur ?--Je crois
que l'on cotistruit très-lentement.

12225. Combien d'hommes environ, ont"été employés ?-Vingt ou Les entrepreneurs ont
vingt-ciiq hommes. employé de vingt à

vingt-cnq hommes.
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Construction du che-
mindéfr

La ligne était prête 12226. A quelle époque la ligne a-t-elle été établie de manière àWce
pour l'entrepreneur qu'ils pussent commencer leurs opérations ?-C'était en juillet, vers le
le 9 juillet. 9 juillet.

N'avait pas pro- 12227 Les entrepreneurs étaient-ils préts à procéder à l'exécution
cédé aux travaux des travaux avant cette date ?-Je n'en sais rien. S'ils l'étaient, il n'ont
avant le départdu toujours pas commencé pendant que j'étais là.
témoin.

12à28. Vous ne savez pas si des retards ont été éprouvés par suite
du défaut d'établissement de la ligne ?-Pas que je sache.

A trouvé une ligne
avantageuse. ,

TRACÉ DU CHEMIN
DE FER-

CONTRATS Nos. 14
ET 15.

IZ229. Avez-vous trouvé une ligne aussi avantageuse que.vous vous
y attendiez ?-Une ligne très avantageuse sur tout le parcours.

12230. Y a-t-il quelque autre chose relativement aux seconds 1oo
milles que vous croyez à, propos de nous faire connaître ?-Je n'ai rien
à dire au sujet des secondes 1oo milles.

12231. Avez-vous autre chose à dire sur aucun sujet se rapportant au
chemin de fer qui doive être déclaré dans votre témoignage ?-Il n'y a
rien que je désire particulièrement déclarer relativement à aucun sujet
se rapportant au chemin de fer pour le présent.

.12232. Avez-vous traversé quelque partie du pays sur lequel le' che-
min de fer est maintenant construit,- à part les études de lignes que vous
avez mentionnées et dans le voisinage de ces lignes ?-Je ne suis allé
dans aucune partie du pays' ou -le chemin est maintenant en voie de
cornstruction, excepté à Kaministiclqia et à Winnipeg.

12233. Avez-vous parcouru le pays à travers lequel·la ligne actuelle-
ment construite passe à l'est de la Rivière Rouge ?-Aucune partie de
ce pays excepté à la station de St. Boniface, et de là jusqu'aux premiers
endroits d'éyitement au nord. J'ai parcouru quelques parties de de pays
avant la construction lorsque j'étais occupé à choisir le tracé. '

12234. Connaissiez-vous la nature du pays avant qu'on eût décidé de
construire les lignes ob elles sont construites ?-Certainement.

12235. Quelles parties du pays ?-La partie du pays entre le fort de
Pierre vers l'est jusqu'à la rivière Winnipeg le long de la partie maré-
cageuse du terrain qui s'y trouve.

12236. Avez vous, au moyen de cette connaissance ou de toute autre,
été en mesure de juger de -la nature du pays par où la ligne actuelle-
ment établie passe ?-D'après la nature générale du pays situé, entre le
fort de Pierre et le Portage du Rat, la traverse de la rivière Winnipeg,
il y a quelques grandes savanes et des terrains plats sur lesquels il serait
dificile de construire un chemin de fer.

12z37. D'après votre connaissance du pays, considérez-vous que
vuus puissiez juger de toute la partie traversée, au moyen des sections
14 et 15 ?-Non, parce que je ne suis pas allé sur les lieux depuis que
le chemin est construit, mais, étant allé aux environs des endroits 'ola
ligne dôit passez, ju les ai parcourus et j'ai remarque qu'il y avait de
très mauvaises savanes. J'ai remarqué cela durant l'hiver et j'ai enfoncé
des pierres à des profondeurs très considérables.



Tracé du chemin de -

Contrats INos. 14 et 15.
12238. Vers quel endroit ?-A environ quarante ou cinquante milles

à l'ouest du Portage-du Rat.

12239. A quelle distance cela se trouva-t-il de la ligne actuellement
construite ?-Ces marécages peuvent se trouver des dèux côtés de la
ligne. Il peut se faire qu'elle passe à -travers le milieu de ces savanes,
mais je n'en sais rien n'étant pas retourné à cet endroit depuis. Mais
la nature du terrain était telle qu'il était nécessaire de l'examiner avec
soin pour établir la ligne convenablement.

12240.- Savez-vous si les lignes actuellemcnt construites traversent en A parlé à Fleming de
tout ou en partie la région que vous connaissiez avant qu'il eût été ces savanes longues et
décidé de les construire ?-Je dois les avoir traversées car j'ai passé là prgfondes da La
ou les lignes actuelles sont construites. A mon retouir de cette explora- pra livgne.
tion, j'ai parlé à M. Fleming de ces savanes en conversation avec lui-
même et M. Rowan au bureau à Ottawa.

12241. Vers quelle année état-ce ?-En 1872.
12242. Et avez-vous mentionné les endroits ?-Oui; je lui ai dit que

ces savannes étaient très profondes.et très longues dans certains cas et
que le terrain était très bas.

12243. De quelles savaunes voulez-vous parler ?-Des savaies qu
entourent la lisière de ce pays. rocheux.

12244, Aviez-vous'à cette époque, traversé' la région au nord du lac
au Faucon ?-Je ne sais pas si je suis allé au nord ou au sud du lac au
Faucon. Mon point de repère était le Porta' du Rat en allanbà l'est,
Je n'avais absolument rien à faire entre la riviere Winnipeg et la rivière
Rouge.

12245. Lui avez-vous communiqué ce que 'vous considériez être la
nature des savanes et les difficultés qu'elles offraient dans le temps ?-
Oui, je l'ai fait.

12246. A-t-il été dit quelque chose à ce sujet-quelque autre chose? Rowan à dii qu'il y
-Rien de plus si. ce. n'est que M. Rowan a déclaré qu'il y avait un bon avait un bon fond de
fond de sable. sable.

12247, Ces remarques s'appliquaient-elles à une localité particulière
ou -au caractère général du pays ?-Non; au caractère général du(gys
niais en aucun endroit en particulier.

12248. A-t-il dit pourquoi- il était de cette opinion ?--Il a tout
simplement fait cette déclaration.

12249. A-t-il été dit quelqu'autre chose par l'un on par l'autre à ce,
sujet ?-Non ; la discussion a été très courte. J'ai différé d'opinion
avec'lui et l'on a changé de sujet.

12250. Avez-vous en aucun temps traversé le paysrtu nord du lac
Manitoba par les détroits ?-Je ne l'ai jamais vu.

12251.. Dans vos'rapports avec le chemin de fer du Pacifique, y a-t-il RELATIoNS ENTRE
eu, -en aucun temps, quelque doute sur la question de, savoir si M. ROWAN ET LE
Rowan était ou non votre supérieur, et ces doutes ont-ils été causés par' TeMoIN.
la nature des instructions ou par qùëlque 'autre circonstance ?-Quant
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Relation&entre.
Rowsan et le témoin.

On lui a dit de sou- à la question du doute, je vous ai lu ce matin des- instructions dans
mettre ses instruc. lesquelles il était dit que je devais soumettre 'mes instructions à M.
tions à Rowan poui, Rowati pour qu'il pût y ajouter tout ce qui aurait pu être omis. Je
voir s'il ï avait les ai soumises' à M. Rowan avant que de venir. Dans mon opinion,quielque 'chose à
ajouter. je n'avais aucun doute quant à -na position qui était parfaitement

indépendante de- M. Rowan. M. Fleming m'a dit de partir et que,
mes instructions me seraient expédiées." Je désirais particulièrement

N'avait aucun doute éviter d'avoir rien à faire, soit pour instructions ou pour toute autre
que sa position était
tout à ait indépeni chose, avec M. Rowan au sujet de toute question se rapportant au,
dante de Rowan. chemin de fer du- Pacifique.

Instructions écrites 12252. Lorsque vous avez-reçu les instructions écrites étaient-elles de
moins étendues, même nature que les instructions verbales ?-¾Ton, elles n'étaient pas
que les instructions
verbales. aussi étendues.

12253. Sur la question de votre subordination à M. Rowan étaient-
elles les mêmes ?-Non ; je n'ai pas compris que je dusse être 'subor-
donné à M. Rowan.

12254. Sur le fait que vous n'étiez pas subordonné à M. Rowan
étaient-elles les mêmes ?-Elles n'étaient pas aussi étendues.' Je les ai
soumises à M. Rowan.

112255. Vous voulez dire les plans ?-Non ; les instructions pour y
ajouter ce qui avait pu être omis. Je ne sais pas qui les a rédigées,
quoi qu'il en soit je ne pouvais pas les, compléter. Ses renseignements
ne m'ont été d'aucune utilit excepté quant au point de départ, c'est-à-
dire sa connaissance du pay.

CONTRAT No. 48. 12256. Y a-t-il eu quelque difficulté relativement à l'exécution dés
travaux en conséquence de quelque divergence d'opinion à ce sujet ?-
Relativement aux premiers ioo milles?

'A désapprouve quel- '12257. A n'importe quel travail?-On a fait sur les premiers io
ques travaux sur les milles des travaux que j'ai désapprouvés tout-à-fait dès le commence-
premiers zoo milles.' m:nt.

Le témoin chargé de
la direction des
tùavaux.

Fleming a ordonné
au témoin de tracer
la ligne à partir de
l'embranchement de
Pembina et de faire
deux coupes qui
d'après le témoin

. 12258. Voulez-vous dire de Winnipeg vers\le Nord-Ouest ?-De la.
rivière Rouge à Winnipeg.

-12259. Lors de l'établissement de la ligne ?-J'étais chargé de la
direction des travaux. J'étais censé être chargé de la direction des tra-
vaux.

12260. De l'établissement ?--De la ligne préliminaire ·à partir de la
Pointe Douglas.

12261. Le travail, tel qu'exécuté, a-t-il été approuvé par l'officier
supérieur à Ottawa ?-J'ai peine à y croire.- Lorsque M. Fleming est
venu ici, je n'encavais pas été informé officiellement. M. Smellie est
venu ici comme son représentant, comme sous-ingénieur contrôleur.

12262. Etait-ce lorsque M, Fleming est venu?-Avant son arrivée.
Il m'a ordonné de.tracer la ligne depuis, le xaceordement à l'embran-
chement.de Pembina et de faire deux coupes, l'une de chaque côté de
la rivière ce que je ne considérais pas comme nécessaire.

918MURDOCH,



919,MJn~

RZelations çntr¢,

12263. Avez-vous dit cela à M. Smellie ?-Je le lui ai dit, et je l'ai dit 'étaient pas néces-
à M: Ryan, mais j'ai tracé la ligne conformément aux ordres reçus. saires, ms -a donn\tr

a exécuté les ordres
qu'il avait reçus.

12264. La question a-t-elle été décidée par l'ingénieur contrôleur ou L'ingénieur contrý
par quelqu'un agissant en son nom ?-L'ingénieur contrôleur est venu leur surpris de voir

ici, et au cours d'une conversation que nous avons eue. ensemble, il u' pareil travail.

m'a dit qu'il était très étonné de voir exécuter un pareil travail, Je lui
ai dit comment cela était arrivé.

12265. A-t-il'été approuvé ?-Il y a maintenant un pont temporaire Si l'on eût pris le
de corïstruit, et l'on a'rempli les fossés qui avait été creusés de l'autre vieux chemin de

coté de la rivière. Ceci avait été fait\dans le but de transporter du fer Whitehead on aurait
d'une rive à l'autre. Si on avait pris le vieux chemin de M. Whitehead dépenses. o d
le 4out aurait pu être fait moyennant une dVpense peu considérable.
M. Smellie n'a pas voulu le- faire, et il a pratiqué ces coupes. J'ai trans-
porté le fer d'une 'rive à l'autre pendant l'hiver-le fer. Les traverses
ont été transportées d'une rive à l'autre, sous ina direction, .perdant
l'hiver, après que la glace eut été prise.

12266. Y-a-t-il quelque autre chose se rapportant au chemin de. fer Le témoin a obtenu
et que vous croyez à propos de mentionner ?-Seulemeýt, en rapport du Conseil, le droit
avec\ceci il y avait une question de fossé. Pendant que M. Smellie de pssage sur la.

était ici, j'ai fait une demande au conseil pour avôir le droit de passage
sur l'avenue de la Pointe Douglass, ce que le conseil m'a accorgé.

12267. Sur la grande route ?-Sur la grande route. J'ai donné instruc-
tion de tracer la ligne du chemin de fer sur la grande route et les fossés
sur la grande route. Pendant que M. Smellie était ici, j'ai profité de
l'occasion pour aller à St. Paul, afin d'amener ma femme. Pendant mon Mais Smellie a
absence M. Smellie a ordonné à M. Force de tracer les fossés différemti- ordonné de tracer les
ment à sept pieds en dehors d'une propriété privée. A mon retour on sses p iespro
se plaignit à moi que cela endommageait la propriété des parties inté-
ressées. Je demandai aussitôt à M. Force, quelle était la cause de cela
et il me montra les ordres de M. Smellie. lEns l'intervalle l'entrepre- Le témoin ayant
neur avait commencé les fossés dans les endroits secs de la raire. modifié la ligne de
Lorsque j'ai modifié la ligne de façon à la ramener à sa projection pri neniitie prjeçtîn . sa projection primi-
mitive sur l'avenue de la Pointe Douglass, cela a laissé une ouverture de tive, 'il est resté une,
î4o verges cubes de fossé. L'attention de Fleming a été attirée là-dessus ouverture de 140
et il m'en a demandé la 'raison. Je lui ai dit. Il en a été très-mécdntent verges cubes de
et il voulait congédier M. Force: J'ai coupé ces fossés ce qui a eu pour fossé -

effec d'ébranler les levées, et M. Fieming les voulait moins grands ce Fleming a ordonné
aui a eu pour effet de les combler, -vu que la terre retombait à mesur eque es fossés fussent
que les hommes les ouvraien't. M. Fleming était d'avis que ces fossés ceu""s mo grands
prenaient trop de temps et il voulait que les travaux fussent poussés ce qui a en du les
rapidement. Il croyait qu'un fossé plus petit serait suffisant et 'il nie combler.
donna des instructions écrites à ce sujet. -Je les ai mises à exécution ce
qui a produit le résultat dont je viens de parler.

12268. Etait-ce là le résultat de ce travail ?-Non-: subséquemment
cela a eu pour effet d'obstruer tout le fossé et le drainage est devenu,
impossible. Subséquemment, lorsqu'il vit le résultat proluit. il a permis
qu'on les creusât assez, grand pour, que les.-levées ,usent, se soutenir,
quelque chose d'un peu moins qu'un à un.

919
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.Ie lations entre
Rowan et le témoin-

gontrat No. AS.
Fleina nsué l 12269. Voulez-vous dire que subséquemment il a modifié les dimen-
lemga en suré le sions de manière à se conformer à l'intention primitive?-Non; ils

erreurs dont ce der- n auraient pu rester ouvert ýs'ils eussent eu cette dimension de sorte
nier nest pas respon- qu'il a permis qu'on les laissât tels qu'ils étaient.' Il m'a censuré pour
sable. ces erreurs. Lorsque' je lui ai dit que je n'en était pas responsable, il

m'a répondu que j'étais chargé de la direction de ces travaux. Je lui ai
repliqué : " Non, pas lorsque M. Smellie était ici en qualité de sous-
ingénieur contrôleur et qu'il faisait mon travail." Il m'a dit qu'à partir
de ce moment là j'étais chargé de l'entreprise. Je lui a dit que si, à
l'avenir, je commettais des erreurs il poùrrait trouver quelqu'un pour'le
mettre à ma place; si je commettais des erreurs lorsque je serais chargé
de la direction des trav:ux. En conséquence, je conclus de là que M.

s Rowan n'avait aucune autorité sur moi, pas même pour les premier oo
il croit que Rowan milles, jusqu'à l'époque oh il prit la direction l'hiver, dernier, de la
n'avait aucune auto- mani're que j'aidécrite 'ans mon témoignage de ce matin, c'est-à-dire
rité sur lui. en allant à m'on bureau pendant mon absence à i5o mailles, d'ici et en

enlevant tout ce quiYsy trouvait. Quelles qu'aient été les instructions
privées qu'il ait reçues de M. Fleming, je ne les ai jamais vues, je n'en
sais rien et je ne sache pas qu'il en ait teçues. Dans quelques lettres
qu'il m'a écrites et auxquelles je i'ai jamais répondu, il a prétendu que
j'étais dans son district, bien que je ne lui ai jamais fait de rapport.
J'avais pour instruction de faire rapport directement au bureau central,
mais de tenir M. -Rowan au courant de tout ce qui se passait, ce que
j'ai refusé péremptoirement de faire en disant à M. Smellie que si
si j'étais obligé de recevoir mes instructions de M. Rowan, il pouvait
télégraplÎier à M. Fleming de mettre un autre homme à ma p{ace
aussitôt qu'il le voudrait.

Rowan n'avait aucun 12270. Avez-vous considéré que d'aprés l'entente en vertu de laquelle
droit de preidre vous étiez chargé des premiers ioo milles à l'ouest que -M. Rowai
piveé téu ieu n'aurait pas dû prendre possession de votre bureau ?-Certainement,
saisir ses papiers. qu'il ne l'aurait pas dû. Nul homme possédant. un sens ordinaire de

délicatesse »'aurait fait cela enf mon absence, ne serait allé à nlon
bureau privé pour y prendre mes papiers et n'aurait envoyé à ma
maison chercher des papiers relatifs à l'entreprise, mes papiers à moi et
e papiers relatifs à l'entreprise.

12271. Etiez-vous à cette époque employé par le gouvernementà
quelque autre travail ?-J'étais employé par le gouvernement à explorer
a région carbonifère pour établir une ligne de chemin de fer depuis la
imite occidentale de la province, par la vallée de l'Assiniboine jusqu'à
a rivi're Souris.

12272. Avez-vous fait, à ce sujet des représentations au bureau cen-
tral ?-Oui.

12273. A qui?-A Sir John MacDonald et à Sir Charles Tupper.
Ma lettre a été adressée à Sir Charles Tupper.

12274. Avez-vous fait des représentations à quelqu'un qui était à la
tête du personnel des ingénieurs ?--Tous connaissaient l'affaire. -Il
était inutile pour moi d'en appeler à ceux qu avaient donné à M.
Rowan l'ordre d'agir ainsi.

12275. Vous çouvez avoir eu raison sur ce point, mais je vais deman-
der le fait ?-Non.-
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Rowan et letbao
Contrat No. 4.

12276. Qui était alors votre supérieur et celui de M. Roan?
M. Fleming.

12277. Et n'avez-vous pas communiqué-avec lui ?-Non; certaine- Une semaine après
ment non ; parce qu'une semaine après que M. Rowan eut fait cela, j'ai que Rowan fut entré
reçu de M. Fleming une lettre me reque'rant de prendre la direçtion tans e rearu
des seconds ioo milles 4 l'ouest, parce que le travail était si peu consi- reçu de M. Fleming,
dérable qu'il n'était pas nécessaire, de garder deux établissements à une lettre le requ&-

innipeg. rant deprendre la
direction des seconds

12278. Cela équivalait à vous dire qu'un seul établissement pourrait ioo milles vu qu'il :
se charger des documents et des 'papiers appartenant à ces premiers n'était pas nécessaire
100 milles ainsi que du reste de'cette section ?-Certainement. C'était ader, t isSi j l'uss su 'avncepeg, deux établisse-
une semaine après la perpétration de cet acte. Si je l'eusse su d'avance ments pour les pre-
l'affaire aurait tourné tout autrement.: miers oo milles.

12279. Si cette lettre que' vous avez reçue une semaine après vous
fut parvenue plus tôt l'affaire eut terminé tout autrement ?-Certaine-
ment j'étais absent, à 1 5d milles lorsque cette, lettre m'est arrivée.

12280. Alors ne l'avez-vous reçue que huit jours après, parce qu'elle Sa femmen'a reçu la
était restée à Winnipeg ?-Ma femme l'a reçue, l'a ouverte et m'ep a lettre que huit jours
envoyé la teneur à la Grande Vallée,:m'informant de toutes les circons-après lenlèvement
tances, mais ce n'est que huit jours après 'que les effets eurent'été erile-e
v¥s de mon bureau que ma femme reçut la lettre.

12281. Avez-vous jamais chérché à vous assurer auprès de M. Fleming
s'il avait donné à M. Rowan instruction de prendre ces mesures ?-
Jamais.

12282. 'Avez-vous quelque moyen de savoir s'il lui a donné de
pareilles instrhctions ?-Non ;,je n'en ai pas. Je ne sais pas qui a donné
ces insrructions à M.Rowan, ni même s'il a-reçu des instructions.

12283. Y a-t-il quelqu'autre-affaire relative au chemin dòfer que-vous
désirez expliquer dans votre témoignage ?-Non, je ne vois rien qui soit
de q&elque' conséquence pour moi.

Continuation de l'examen de JAMEs H. ROWAN. Iowan.

12284. Le témoin J'ai lhonneur de déposer les profils de l'erhbran- EMBIRANCHEMENT
chement de Pembina que l'on m'a demandés. (Exhibit No, 1z). Ils n PEMB1NA.
sont par longueur de dix milles, vu que ce serait trop long de les donner Profils de l'embran-
tout d'une pièce. J'ai aussi l'honneur de dire en même temps que je chement Pembina
me serais conformé à votre demande et aux ordres que, jai reçus aussidéposés.
avant que vous 'fussiez venus d'Ottawa, d'en avoir un de 'préparé pour
les' premiers zoo milles à l'ouest, n'eût été le fait que mon personnel a
été tellement occupé que je n'ai pu le faire compléter, mais je vous
'l'enverrai à Otta;wa dès qu'il serafait.

Par le Président
12285. Pouvez-vous dire quand la ligne des premiers oo milles à N'a eu rien à faire

l'ouest a été établie de' façon à permettre aux entrepreneurs de procéder avec les premiers zoo
à l'exécution des travaux-une partie de la ligne?-Je ne puis dire dans milles pendant que
ie moment. Je crois qu'ils avaient commencé, leurs 'travaux lorsque K rd4c-direction.
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erte ade laf
iWre Rouge. Murdoch en avait la direction, si ma mémoire ne me fait pas défaut et

lorsque j'ai refusé de rien avoir à faire avec ce travail. Je crois qu'une
partie de la ligne, dans les environs de la ville,. avait été tracé et était
prête pour l'entrepreneur avant que j'en eusse pris la direction. Je ne
puis préciser "'époque car je n'avais alors rien à faire avec ce travail.

Le témoin a rapporté 12286. Savez-vous qui peut-être considéré comme responsable deà l'ingéneur en chef l'établissement de la traverse à Selkirk? Qui a recommandé cet endroitque la traverse ac*-
tuelle était la meil. en premier lieu ?-J'ai soumis un rapport de toutes les traverses, celle-
leure. de Selkirk comprise, et j'ai déclaré à l'ingénieur en chef qu'à mon avis,

d'aprés les raisons que je lui donnais, c'était la traverse la plus avanta-
geuse.

12287. Ce rapport a-t-il été publié ?-Oui.

Choisie par le té- 12288. Cette traverse a-t'elle été choisie par vous ou, par quelqu'un,
moin. sous vos ordres ?-Oui.

Reçu ordre de choisir 12289. Aviez-vous des instructions vous indiquant o ' vous devriez
un endroit au point tâcher de trouver une traverse ?-Je crois que si.. Je devais choisir lade vue du génie meilleure au .point de vue du génie civil; et je crois qu'on ajoutait, sicivil, mais, toutes
choses égales d'ail- je me rappelle bien, mais je ne puis l'affirmer positivement, que s'il y
leurs, de choisir un avait un endroit oh la propriété- appartenait au gouvernement, toutes
endroit oùla propriété choses étant égales d'ailleurs, je devais choisir cet endroit de préférence.
appartenait au gou-
vernement. 12290. Ces instructions étaient-elles par écrit ?-Je ne le crois pas,

1 2291. De qui avez-vous reçu ces instructions ?-De l'ingénieuf en.
chef, M. Fleming.

12292. Vous rappelez-vous oh vous les avez reçus ?-A Ottawa.

12293. Le pays était-il alors suffisamment connu pour que l'on pût
donner une opinion, même une opinion approximative quant aux avan-
tages offerts par les divers endroits ?-Je crois qu'il avait été partielle-
ment exploré, pas autant qu'il l'a été depuis.

1 2294. Mais on avait recueilli des données sur lesquelles l'on pouvait
se faire une opinion?-Oui.

12295. Et c'est après avoir étudié ces données que M. Éleming vous.
a dit que l'endroit devait être choisi, toutes choses étant égales d'ailleurs,.
là oh le gouvernement avait des propriétés ?-Oui ; il étaitdésirable
que la valeur des propriétés du gouvernement fût augmentée par l'éta.
blissement de la ligne du chemin de fer, si les autres circonstances se
rapportant à la question étaient également avantageuses.

Les considérations
ci-dessus ont influé
sur sa décision.-

12296. Cette question des propriétés du gouvernement a-t-elle influé
sur votre choix de la traverse ?-Oui.

12297. Si le gouvernement n'eût pas eu de propnétés à cet endroit
en auriez-vous choisi un autre ?-Je ne crois pas.

12298. En doutez-vous ou est-ce une question ouverte chez.vous ?-
Eh bien oui, ,je crois que je ne puis l'affirmer positivement. Peut-être,
aurais-je pu en choisir un autre mais le, fait que le gouvernement.avait
là de;i propriétés d'une .étendue aussi considérable, a certainement influé-
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Taverse de la
de beaucoup sur, ma décision. J'ai cru que ce serait probablement très qesouge.
avantageux pour les .propriétés' du gouvernement que de 'faire d'un
endroit aussi important l'emplacement d'une ville

z2399. En-supposant que la ligne princip4lé passerait au sud du lac
Manitoba et que le Portage du 'Rat serait un point de repère, pouvez-
vous dire où se trouverait à,votre avis là meilleure traverse qùe l'on put
faire au. point de vue.de l'ensemble du chemin de fer ?-A Selkirk.

'23oO, Le fait la lgne, va Portage du. Rat par un trac, au Le fait que la ligne
sud:du lac Manitoba ne change pas votre opinion quant à l'opportunité passe au sud du lac.
de choisir Selkirk ?-Non ; naturellement il ne pourrait pas, j'imagine, anitoba e change
y. avoir le moindre doute dans l'esprit de personne à ce sujet. . nla traverse de

Selkirk
12301. Mais en supposant qu'aucune dépense n'eût été faite et que

toute la question fût encore pendante, considérez-vous que la ligne du
Portagédu Rat à 4uelque endroit au sud du lac Manitoba pourrait être
construite le plus avantageusemefitj en fixant la traverse à Selkirk ?-
Voulez-vous dire maintenant où à l'époque où cet endroit a été choisi ?

123z; Au moment actuel Je dis en supposant maintenant -que Choisirait Selkirk à
toute la'question fût pendante, avec ces deux -données, le Portage du l'heure qu'il est.
Rat et~quelqu'endroit au sud du .lac Manitoba, et la nécessité d'une
traverse à la rivière Rouge, diriez-vous à la lumière dee faits connus
actuellement que la traverse doit être à Selkirk ?-Je crois qu'en prenant
en sérieuse considération- tout ce qui se rapporte à la question, la
meilleure opinion que: je pourrais donner à ce sujet,-la meilleure
opinion professionnelle, serait encore de choisir Selkirk.

12303. Vous dites qu'au commencement des explôrations vous avez EXtoPLOIxIOX.
été pendant une saison chargé de, la direction de treize partis, non-seu- Promet un rapport
lement pqur dingerileurs travaux, mais encore pour leur expédier leurs sur les explorations
provisions : pourriez-vous décrire la nature des travaux à exécuter et les les travaux, du génie,
difficultés qui ont été éprouvées par les principaux partis d'ingénieurs ? et le système adopté
-Je le puis; mais cela sera passablenent long, et en conséquence, je pion aveoc di ers
demanderai la permission de vous envoyer cela par. écrit, vu que j'ai partisa
tant à faire maintenant que je ne pourrais y rettre l'ordre que j'aime-
rais à y mettre.

12304. Veuillez le faire, avec l'entente que tous, les faits que vous Tzac DU CEuMIN
affirmerez seront considérés comme faisant partie de votre témoignage ? , DE FER--
-Certainement. J'ai maintenant l'honneur, de déposer une copié des CONTRAT Nos. 14-

diverses lignes qui ont été tirées dans les environs du lac Traverse.' ET 15.'-
(Exhibit No; ira) avec les profils, à l'exception d'un seul, au sujetrsuetirées dans les envi-
duquel je crois avoir dit verbalement à la commission que j'enai une rons du lac Traverse.

-copie ici, vu qu'il a -été fait sous la direction de M. Marcus Sinith et
d'après sa recoinmandation, lorsqu'il était sous-ingénieur contrôleur, et
je le lui ai expédié immédiatement avec une lettre vu qu'il en avait un
besoin urgent. J'ai fait faire une -copie de notre plan, de 4oo pieds,
indiquant oh se profil a été -fait. Je crois que le profil lui-même se trouve
au bureau; à Ottawa., -Cette lettre même suffit presque à expliquer le -
profil. C'est la copie d'une lettre dans laquelle le iprofil a été expédié à,,
M. Marcus Smith: (Exhibit.-No. T r13). On -m'a aussi dénandé de dire
quelle ouàntité de travau 'dans le roc a été faite dans l'entreprise No.
x5, à l'époque où l'on a découvert la-différence ou l'erreur dans la quan-
tié. Je crois que cette quantité était à peu près comme suit : roc vit
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Contrat No. 15.
Différence quant aux 111,126 verges cubes, pierre détachées 2,12 r verges cubês; valeur
travaux dans le roc. totale des travaux exécutés jusqu'à cette, date dans la section, d'après
Valeur totale des notre estimation approximátive, en chiffres ronds $437,ooo. En rapport
travaux exécutés avec ce sujet, j'ignore quel témoignage a été rendu par M. Carre. J'en
lorsqu'on a découvert ai là une courte analyse dans l'un des journaux, mais j'étais trop occupé
quantités : $437,nl. pour la lire en entier, rmais eh, justice p'our lui, supposant que ces docu-

ments n'ont pas été déposés devant la commission, j'aimerais, dans
son intérêt, mais sans qu'il m'ait demandé.de le faire, à produire les
deux lettres que voici. L'une est une lettre de lui adressée à M.
Fleming, et dont copie m'a été fournie. Elle porte la date du 7 mai
1878. (Exhibit No. 114) ; l'autre est une vraie copie du télégramme que
j'ai reçu de M. Carie lorsque j'étais à Ottawa, le 7 avril 1879. (Exibit
No. 115). Je crois mi aintenant avoir répondu à chacune des questions
qui m'ont été posées, et cela aussi bien que je puis le faire, à l'exception
d'une seule, laquelle était à l'effet suivant ; dans quelle proportion les

CONTRAT No. 14- changements dans la secton 14 ont-ils augmenté les quantités ?-Cette
question m'a été posée il y a quelques jours. Après avoir cherché dans'
tout le bureau, j'ai découvert que je 'n'ai pas le profil de 'la ligne primi-
tive, et en conséquence, il m'est impossible de donner la proportion par
ce moyen, à moins que ce ne soit la proportion entre les quantités telles
que nous les avons dûment mesurées en dernier lieu, et ce que nous
avons publié dans le cahier des charges, et j'aimais à compléter ce que
j'ai dit dans le temps en ajoutant que, pour ce qui concerne l'augmen-

L'étude de ligne a été tation des travaux dans le roc, augmentation qui a été prise en considé-
faite en hiver, alors ration dans l'estimation finale, telle que comparée à ce qui a été publié,
qu'il n'était pas facilc
de dire ce qui se qu'à l'époque ou l'étude de ligne a été faite, et c'était en hiver comnie
trouvait ou ne se je l'ai déjà dit, il n'était pas facile de reconnaître dans chaque cas ce
trouvait pas dans le qui se trouvait ou ne se trouvait pas dans le roc vif.
roc vif.

TRACÉ DU CHEMIN 123o5. Savez.vous si le gouvernement posséde des propriétés consi-
DE FER- dérables sur la partie navigable de là rivière Rouge, ailleurs qu'à Selkirk?

TRAvERsE DE L -Je veux dire navigable depuis le lac en montant ?-Jusqu'à quel
endroit?

12306. Aussi loin qu'elle est navigable. La rivière'n'est pas consi-
dérée comme navigable en toute saison ?-Non.

Le gouvernement n'a 12307. Durant la saison où elle est toujours navigable ?-Pas à 'ma
pas de propriétés à connaissance, mais je me suis enquis avec soin à ce sujet au bureau

vucun endroit sur la des Terres Fédérales lorsque je suis venu ici. Je crois que le gouver-.Rivière Rouge là oà
cette rivière est navi- nement n'est en possession d'aucune propriété entre les rapides de St.
gable au sud de André et le Jac Winnipeg, à l'exception. de la réserve des Sauvages, 'si
Selkirk. cela peut être considéré comme propriété du gouvernement. Je suppose

qu'elle est considérée comme telle. La réserve des Sauvages se trouve
immédiatement au nord de la traverse actuelle.

12308. Mais il n'en a aucune au sud de Selkirk ?-Aucune que je
sache; au sud de Selkirk même jusqu'à Winnipeg. Je répéterai en
partie ce que j'ai déjà dit avant ce soir ; que la question des propriétés
du gouvernement m'ayant été soumise comme devant affecter le choix
de la traverse, l'une des premières 'choses dont je me suis'informé au
bureau des Terres Fédérales en venant ici, a été de m'enquérir oh le
gouvernement avait des propriétés le long de la rivière.

ROWAN
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Contrat No.489.
12309. Vous rappelez-vous de quelqueautre question sur laquelle

vous ayez quelque chose à dire dans votre témoignage ?-Il n'y avait
rien avant mon arrivée ici ce soir, excepté ce que je désire déclarer en
faveur du personnel qui a été employé sous mes ordres. Je- n'ai pu
m'empêcher d'entendre ce qui a été dit par le témoin qui m'a précédé.
Il est trop tard maintenant, vu que cela semble être une affaiie person-
nelle, trop insignifiant, assurément pour que la commission commence à
examiner cette question à la onzième heure. Je n'ai absolument rien à dire
à ce sujet. Si l'on- m'interroge, je puis répondre, mais j'aurais désiré que
que l'on demandât à M. Force, qui avait la charge du bureau de M.
Murdoch, ici, lorsque j'ai reçu d'Ottawa l'ordre d'enléver tout ce qui était
contenu dans ce bureau, si je l'ai fait d'une maniére digne ou indigne
d'un gentilhomme.

1231o. .Pour le moment vous pouvez donner votre version au lieu de Explications de
celle' de M. Force ?-Ma version est très simple. J'ai reçu d'Ottawa Rowan au, sujet de
ordre d'enlever immédiatement tout ce qu'il y avait dans le bureau qui son entrée dans le
avait été occupé par'M. Murdoch et d'amener -M. Murdoch :à mon bureu de Murdoch.
bureau. Il m'est impossible de traiter cette question sans faire allusion
aux personnalités.

12311. Nous ne nous soucions pas, d'entendre' des personnalités ?-
Alors, je dirai : vu le fait qu'il y avait quelques légères difficultés entre
M. Murdoch et moi (un monsieur que j'ai toujours eu en haute estime) vu
ce fait et vu le fait qu'il était absent de la ville, j'ai été très particulier
et très délicat dans le réglement de cette affaire, tellement qu'on n'en a
rien su en ville, du moins, je le crois, avant le retour de M, Murdoch.
Je n'ai eu affaire qu'à M. Force. Je lui ai dit de ramasser les papiers, d'en
faire un inventaire, de les apporter tous à mon bureau, de tirer les
papiers privés de M.- Murdock, s'il y en avait et de les envoyer à sa:
maison. Ce n'est qu'àprès l'arrivée de M. Schreiber ici, lorsque je lui
eus dit que j'avais certains 'papiers et que M. Force avait envoyé
des papiers chez M. Murdoch, qu'il me donna ordre d'envoyer
chercher les papiers qui étaient chez M.'Murdoch, ce que j'ai fait, mais
les papiers n'ont pas été livrés.

'22312. La prise de possession a-telle été faite sous votre propre 'res- A pris possession -en
ponsabilité, ou en vertu d'instructidns précises reçues du bureau vertu d'ordres pé.
central ?-En vertu d'ordres péremptoires répétées deux fois par le télé reptoires re

1~. deux.fos par le t'lé-
graphe. graphe.

12313. Ce n'tait pas en vértu de l'autorité que vous croyiez avoir
avant cette époque ?,-Non; pas du tout. C'était en vertu d'un ordre
positif. Mais afin qu'il n'y eût pas de méprise à ce sujet, je télégraphiai
deux fois à Ottawa et je reçus de nouvéaux ordres. Naturellement, les
papiers pourront être fournis.- Je n'aurais pas parlé de cette affaire si je
ne m'étais pas trouvé ici ce' soir 'et si je:n'eussé entendu ce qui a été
dit.

12314. Y a-t-il quelque autre chose que vous' aimeriez à dire dans
votre témoignage, soit comme? explication, soit pour ajouter à ce qui a
été dit ?-Je ne crois pas.
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1nflUença-nt les
cnMis. WINNIPEG, lundi i i octobre I88o.

Continuation de l'examen de JOHN J.. MAcDONALD

Par le President :

Chapleau a informé 12315. Je suis informé que vous désirez expliquer ou ajouter au
le temoin que l'entre- témoignage que vous avez donné devant nous -danszne occasion précé-
prise avait eté adjugée deite :' est-ce votre désir:de .le faire ?-Relativement à M. Chapleau, il
Ci et li a consesill y a certaines choses que'j'aimerais à expliquer un peu plus au long. La
d'entrer en société première fois que j'ài ,eu une conversation avec M. Chapleau au sujet
avec eux. de cette question, c'était à l'Hotel Russell à Ottawa, a monent où il

allait prendre son dîner. Il m'a dit que l'entreprise avait été adjugée
à ses amis Andrews et Jones, et qu'ils allaient se mettre à l'ouvre. Il
m'a conseillé de les voir moi-même et a offert de les voir pour moi pour
me faire entrer en société avec eux.

Le témoin a refusé vu I 2316. Voulez-vous dire pour vous intéresser dans leur entreprise ?
que leurs prix étaient -Il m'a dit d'entrer -en société avec eux, ,vu qu'ils étaient des hommes
trop bas pour les tra- ayant à leur disposition des, moyens pécuniaires -considérables, ce qui

me donnerait une bonne position, màis j'ai refusé et j'ai dit que leurs
prix n'étaient pas assez élevés, que les .travaux ne pouvaient pas être
exécutés à ce prix. je n'ai plus eu' rien à dire à ce sujet'après cela
Je n'ai jamais rencontré Andrews & Jones pour les connaitre dans leur
position d'entrepreneurs. La prochaine fois' que 'j'ai rencontré M.
Chapleau, il est venu chez moi; 'sur la rue 'Metcalfe, à Ottàwa, en com-
pagnie de M. Fraser. 'Cette fois, M. Fraser proposa'de nous mettre en
société et de prendre M. Jones avec- nous, -mais j'ai refusé et j'ai dit
que j'étais convaincu qu'il "y en aurait trop et que je ne croyais pas
qu'un seul d'entre eux s'exécuterait. Après avoir causé un instatt, je

A offert à Chapleau me suis tourné du côté de M. Chapleau et je lui ai offert $4,ooo s'il
$4.ooo pour len- empêchait Smiith de venir -en aide à' Andrews & Jones et s'il l'empêchait
gager à empêcher de fournir le c 'onnenent. Smith était un ami' 'personnel de M.Smit de tp Chapleau. Je Îen e Chapleau que ce dernier avait-coutume decautionnement pour . loe chez4
Andrews, Jones et loger chez M. Smith ew-Yo·k, car il a demeuré ,longtemps aux
Cie. Etats-Unis avant que de venir à Ottawa. M. Fraser a 'onsenti cette

transaction, et si la société ne prend pas la responsabilité de le payer,
je considère que c'est 'une affaire- d'honneur-. entre M. Fraser et moi de
voir à ce que X.,- Chapleaù soit payé. Je n'ai eu rien à.faire, en aucune
manière, avec le département. Je n'ai' eu rien à dire à M. Chapleau
dans le département au sujet de l'entreprise,

Fraser a endossé 1
promesse faite par
McDonald à Cha-

a 12317. Vous rappelez-vous si M. Fraser a dit quelque chose à ce
sujet dans le temps ? -Oui, il a consenti là et alors à'ce que j'ai' pro-
posé. Nous avons discuté la chose ensernble, â nous trois. Je ne me
rappelle pas exactement les expressions que nous, avons employées,
mais je suis parfaitement convaincu que M.:Frasercornprenait que cette
dette devait être payée, qu'il était l'un dès débiteurs et.s'il eut continué
à faire partie de la société, il l'aurait payée. Il peut se faire qu'il ne se
considère pas responsable -vu qu'il 'a quittéla société, et la sQciété devrait
assumer la responsabilité de cette detfe.'

r 2318. En cette première occasion lorsque vous êtes convenus en
présence de M. Fraser, de payer M. Chapleau, était-il entendu que cela
s'appliquait en partie pour l'influence -de ce dernier ?-C'est la première

926



92 J. J. MCDoNALD

Contrat No. 42.
s e . fos qu nou enlnflun&aicý lesfois .que j'ai dit un mot à ce sujet. C'est la première fois que nous en cmmis.

ayons parlé. Je me suis retourné et j'ai. fait l'offre sans consulter per-
.sonne avant de le faire.

1231 9. Lui aviez-vous, auparavant, fait quelque offre pour un service N'avait jamais, aupa-
de ce genre,· ou se rapportant à aucune affaire concernant le chemin de ravant, tanté Cha-
fer du Pacifique ?-Non, ni à aucune autre dans les départements. pleau ou aucun autre

du département.
12320. Cette explication d'aujourd'hui, telle que vous l'entendez

affecte-t-elle seulement la convention entre vous et M. Fraser. Je veux
dire en ce qu'elle diffère de votre version précédente ?-Seulement.

12321. Cela n'affecte pas en substence ce que vous avez dit aupara- A pavé $500 sur les
vant quant à la convention avec Chapleau ?-Non, j'ai fait l'arrange. $4,Ooo avec un
nient avec M. Chapleau pour $4,ooo, et je lui ai payé $5oo depuis avec chèque de la compa.
le chèque de la compagnie. gnie.

12322. De sorte que ce que vous désiriez expliquer aujourd'hui, c'est
,que l'arrangement diffère de la description qu'en a donnée M. Fraser ?
-Je veux expliquer tous les -détails de la convenion. Vous m'viez
déjà posé la question mais je ne me r.'ppelais pas ces détails dans le
temps, ayant été pris à l'improviste.

WILLIMi B. LITLE est assermenté et interrogé

Par le Prside'it:- ECLUSE DU FORT
FRANcES-

12323. O'u demeurez-vous ?-Au Portage du Rat. DIRECTION DES

12324. Depuis quand demeurez-vous à cet endroit ?-Depuis un an
ou plus.

12325. Avant cela où demeuriez-vous ?-A l'écluse du Fort Frances.

12326. Avez-vous été employé aux travaux du canal au Fort Frances ? Employé comme
-Oui. journalier sur le canal

au Fort Francés.
12327. En quelle qualité ?-Comme journalier.

12328. Quel est le nom du. contre-mattre sous lequel vous avez tra-
vaillé ?-Il y avait là plusieurs contremaîtres : les deux McLennan.

12329. A'quel genre de travail étiez-vous employé ?-A la pierre une
partie du temps et pendant un certain temps je travaillais à la grue à
vapeur.

12330. Qui était chargé de tenir compte de votre travail et d'en faire
un relevé sur le bordereau de paie ?-Il y avait plusieurs personnes,
d'après ce que j'en sais ; il y en avàit là. une.demie douzaine à une cer-
taine époque.

12331. Voulez-vous dire que plusieurs.personnes étaient en même usieurs personnes
étaient chargées detemps chargées. de préparer le bordereau de paie ?-.Oui. faire le bordereau de

· 12332. Vpulezvous expliquer comment cela se faisait ?-N'est.il pas paie
d'usage qu'une seule .personne soit chargée de. chaque escouade
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travaux. d'ouvriers ?-Oui; il y avait. là plusieurs personnes. Il y avait M.
L. O'Connor-le beau frère de M. Wilson et M.-quelqu'un qui tenait

un magasin de ferronneries à cet endroit. Vous ne m'avez donné aucune
chance, car tous mes papiers sont maintenant entre les mains du syndic,
mes papiers ont tous été enlevés, j'ai un mémoire de toute l'affaire.
Quoi qu'il en soit cet homme tenait un magasin de ferronneries sur la,
grande rue; il se nomme L. R. Bentley.

Jusqu'à-une certaine 12333. Vous rappelez-vous si votre travail était entré exactement sur
date les journées de le bordereau de paie ?-Je le crois. Du moins j'ai toute raison de le

avae exait e rie croire jusqu'à uncertain temps.
bordereau depaie. 12334. Avez-vous quelque raison de croire que le compte du travail

n'a pas été bien tenu pendant un certain temps ?-Oui.

12335. Pendant quel temps ?-Pendant le temps oh- je demeurais-là
il n'était pas bien tenu alors.

12336. Voulez-vous dire pendant tout ce temps-là ?-Non pendant
une partie de ce temps.

En avril 1878 n'a pas 12337. Quelle partie de ce temps ?-En avril 1878.
été payé.

12338. Sous quel rapport le compte était-il inexact ?-Parce que-
d'abord ie n'ai pas reçu mon argent.

12339. Appert-il 'au bordereau de paix, que vous ayez reçu votre
argent ?-C'est ce que je ne saurais dire parce, que ces bordereaux de
paix étaient préparés très souvent à cet endroit. Une fois par mois,-par
Wilson et Sutherland.

12340. Alors comment pouvez-vous dire que les bordereaux de paie
aient été inexacts ?-Les bordereaux de paie peuvent tous être exacts,
pour ce qui me concerne, mais je n'ai pas reçu mon argent.

Ne peut dire que le 12541. N'avez-vos pas compris que je vous demandais si les borde-
bordereau de paie ait reaux de paie étaient exacts ou inexacts dans leurs relevés ?-Je ne puis
été inexact, dire s'ils étaient' exacts ou non ; il y avait tant de bordereaux'de paie

que je ne puisdire lequel était exact et lequel ne l'était pas.

12342. Alors vous ne pouvez pas dire s'ils sont-exacts ou non ?-Tout
ce que je sais est simplement'ceci : Il n'y a pas eu de paie du tout
pendant que j'étais là. Il n'y avait pas de jour de paie ni rien de
semblable. Tout était fait par l'entremise de M. Wilson, autant que
j'ai pu voir.

12343. Parlez-vous maintenant au sujet d'autres personnes ou parlez-
vous de ce qui vous concerne vous-même ?-De ce' qui me, concerne.

Etait payé tant par
jour pour travailler
dans les coupes et'
tant par jour pour
publier un journal,

12344. Que dites-vous à ce sujt-Je veux dire le paiement du tra-
vail ?-J'étais payé tant par jour pour travailler dans les coupes et j'étais,
payé à part cela, tant par jour pour publier un journal. On
m'allouait pour les gages, ou du moins l'on m'allouait pour les journées
de travail et je publiais un journal en.même temps.

:12345. Voulez-vous dire qu'on avait conclu un arrangementen vertu
duquel vous'deviez- publier un journal à votre propre compte en mêime
temps que le gouvernement vous paierait pour votre 'travail?-Oui
certainement.

LIArL 928
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12346. Durant le même temps?-Oui. ta -

12347. Avec qui, avez-vous fait cet arrangement ?-Avec Hugh Arrangement conclu
Sutherland ou du moins par son entremise. avec Hugh Suther-

Iand.,

12348. Etait-il présentplorsque vous avez fait l'arrangement ?-Il
l'etait après.

I2349. Quel autre était présent ?-M. Thompson lé surintendant 'en
second.

12350. Y a-t-il quelqu'autre personne ?-Ils m'ont alloué demi-paie
pour cela. Oui il y en avait plusieurs autres mais je ne puis dire leurs
noms maintenant.

12351. Etait-il entendu dans l'arrangenent que vous deviez donner
la moitié de vos heures de travail 'aux affaires de l'écluse ?-Oui.

12352. Et vous deviez recevoir demi-paie ?-J'ai-été payé en entier Payé pour tout le
par le gouvernement. temps-par le guver-

nement, mais a

12353. Combien de votre temps avez-vous consacré aux travaux du employé la majeure
gouvernement ?-Quelquefois plus, quelquefois moins; très peu. partie de son temps à

pule njournal.

12354. Etait-il entendu que vous deviez retirer les profits du travail
que vous faisiez pour votre journal ?-Oui.

12355. Et y avez-vous consacré une grande partie de votre temps ?
Presque tout mon temps"

12356. Je vous ai entendu dire que vous n'aviez pas été payé
pour tout le temps pour lequel vous vous attendiez à être payé par le
gouvernement ?-Non. C'est pour la balance du temps après la clôture -

des travaux ; la balance qui m'était due et que je n'ai pas, encore reçue.

,12357. Pourriez-vous dire- combien vous avez reçu en tout pour le
temps durant lequel vous n'avezpas Pas travaillé pour le gouvernement ?
-Je voulais dire peut-être tout le temps à l'exception de dix mois en
1877.

12358. Pour combien de temps avez-vous été payé en tout ?-Je n'ai
pas mes papiers ici dans~e moment, et pour certaines rais ns je ne puis
les produire. J'ai un mémoire de toute l'affaire.

12359. 'Ne pouvez-vous pas'dire de mémoire,. en chiffres, ronds pour Payé pour un an.
combien de temps -environ vous ayez été payé ?-Un an et demi, je
crois, en chiffres ronds.-Non environ un, an.

12360. Pour ce paiement d'un an le gouvernement a-t-il retiré quel-
que bénéfice de votre travail ?-Je le suppose.

12361. Quel bénéfice ?-En premier, lieu j'essayais à coloniser leA donné la valeur de
pays. ce paiement en

essayant de .colonmiserý''12362.' Et de plus ?-Je travailais 1 ël' ' ' et esandeelniserlep1
coloniser le pays je démon- le pays au moyen de

trais les avantages que les imnigrants trouvaient à aller s'y établir.- sonjonimal.

12363. Par votre travail dans votré journal ?-Oui.
12364. Et c'est de cela que voùs ^vulez parleï lorsque'vos dites que

le gouvernement a retité un bénéfice de votre travail ?-Oui.
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trazvauz. 12365. Y a-t-il quelque autre question relative aux affairts du-gou-
vernement sur laquelle vous puissiez donner des renseignements ?-Il
yen a.

12366. Relativement à l'écluse ?-Oui.

12367. Qu'est-ce ?-Vous feriez mieux de me le demander.

î2á6gJè vdus l'ai demandé ?-Je n'offrirai pas sporitanémient, mon
témoignage, mais vous vouvez me poser toutes les questions qu'il vous
plaira ?

1 3à9. ious direz-vous sur quel sujet vous désirez êtrë interrogé?-
Certainement.

12370. eNmmez lë sîjet ?-Relátivenent aux tiavaux ?

12ý7 i Voulez-vous nous donner vos renseignements relativement
aux travaux ?-Je le veux bien.

i9372. Veuillez le faire ?- Dans quel ·départemenP/des tiravaux,
voulez-vous dire?

12373. Le département au sujet duquel vous pouvez nous donner
des rehseigneients. S'ily a plus d'uii département, vous pouvez d'abord
nous donner vos renseignements sur l'un dé ces départements ?-I y' a
plusieurs départemenits,: il y a eu del'ouvrage en bois et-ily a eu.d'autres
travaux, à part cela. Il y avait aussi là un magasin. génâéÉal. La coipe
du bois, l'exploitation d'un bateau à vapêur et toute espèce d'affaires-
plusieurs dépàrtement.

12374. Poavezar-ot nous-donner'des renseignements sur le départe-
nment d nagasin ?-Je le -puis.

Soupçonna que le 12375. Qi'estce?-M. Wilson:tenait un mtagasitnpour le compte-du
magasin était tenu goW éneïièt,oón, du'rñoin il était Melisétre à sowptopre;nom plus
au profit du surin- ta'rd.-Il n'à senlé,ije nen !saisiieh, mis jétais s6us -iimpressionaque
tendant. le*magasin était exploité au profit du surintendant, pour des raisons qe

j'ai des papiers pour démontrer que chaquejour de, paie, il faisait les
comptes etles envoyait½\L Sutherlald pour.és:faéigèr, et 'l
n'y a pas eu de jour de paie depuis ï8, tSprés UsqU'à-rily 7apas
eu de jour de paie jusqu'à ce que les travaux eussent ét-sslendus. Il
ri'y a pas eu dejour de paie:dntout. L2argent a étéempoyé à d'autres

On a dit que des 12376.. Quelles autres fins ?-Je ne sais pas. Si favais n n méño-
hommes cherchaient randuû je *ourrais vous. dire; tout à -ce sujet. :es: hommes étaient
des limites à bois - employés à tuer de bêtes à drrfs,l'o-véddaitdubœuf au inagasinde
pour James Suther- MW.Wilson et le reste du bSuf allait à la maison de pension des hommes.
recepèudentei is a tes hôriinïes du goùeherne entntient pour afâr soiinde cè ëbeuf
du g6uvenietuet. et pour abattre les animaux, et à part cela; ils occupaient des situatiolis

iesp6rsáles. ,Dewc ou troishoinmesétaientlpapósppurgitebesogne.
En oüftetfroisiommés étaient payéspâur chercher des:limitès à bois..
Leurs gages et leur travail sont censés être entrés dans les livres.

123/.7 Pour-qui cherchaient-ils du bois de constmetion?-Pour
Janmes SutIhÎr d.
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12378. Comment savez-vous qu'ils cherchaient du bois de construc- travwjz.
tion pour James Sutherland?-Je le tenais des hommes eux-mêmes, et Allègue que certains
je savais que leur travail était entré dans les livres, parce que je les ai homnes cherchaient
vus plus tard, et que plus tard j'ai vu Jaies Sutherland mettant des iob pour James
-scrips dans la main 'des agents pour établir certaines limites sur la Sutherland alors
rivière à la Pluie. qu'ils étaient emplo-'

yes par le gouver.
12379. Qu'avez-vous de plus à dire à·ce sujet ?-Tout ce que je sais nement.

de plus c'est que j'ai fait un grand nombre d'excursion sur le bateau à
vapeur du lac La' Pluie. Le chef de cuisine avait été pris à la maison.
de pension de l'endroit. Il, y avait un grand nombre d'autres cuisiniers
et-les marchandises #ppartenant au gouvernement étaient mises à con-
tribution pour approvisionner ces excursions.

12380. Connaissez-vous les noms d'es. homnes, ou'de quelques-uns
des hommes qui étaient employés par James Sutherland aux frais du
gouvernement ?-Oui.

i 2381. Veuillez donner les noms ?-L'un se nomm4it Stewart.

r2382. Quel était son petit nom ?-Je crois 'que c'était James Ou Leurs noms.
John, j'oublie lequel; Joseph Capastran.

12383. Y en a-t-il d'autres ?- on ; ce sont lesnoms des principaux.

12384. Comment savez-vous que pendant qu'ils étaient employés à
chercher du bois de construction pour James Sutherland, ils étaient en
même temps payés par le gouvernement ?-Je le sais -très bien.

.12385. Comment le savez-vous ?-Je, lés ai vus plus tard retirer leur
paie, et j'ai vu qu'à leur retour ils étaient retenus, au service du gou-
vernement.

Ir1386. Les avez-vous vu retirer leur paie pour ce teipps spécial
durant lequel ils avaient été occupés' à chercher 'du bois de construc-
tion ?-Je ne puis dire quant à cela, mais je, sais qu'après cela ils ont
toujours:'été au service du gouvernement tout comme auparavant. De
plus, il y avait alors soixante et dix Sauvagés employés par le gouverne- Sauvages employés.
ment. La majprité étaeQt des Sauvages des Etats-Unis.

r2387. Ne c.omprenez-vous pas lorsque je voùs demand si' vous
savez si ces hommes--qui.ont cherché Au bois de construction pour
James Sutherland--ont été payés par le.gouvernment, -que je veux di-e
'durant le temps qu'ils ont été employés par le' gouvernement?-Je ne
.connais absolument rien de cela.

;r2388. N avez.vous pas compris que:c'étaitlà ma question ?-Non.

1a389. Maintenant voilà qui est assez clair à vos .yeux, e :vous
demande si vous savez.s'ils ont_été payés, par le àouvernement ourle
:emps -durant. lequel ils ont été employéspar-James :'Suth rland ?Je
ne sais pas

1.2399. ontinues a jset ýdesagges esder us dire en
faisant allusion aux sauvages, quellé a étd la transaction-täaiÙaient-
ils pour le gouvernement et, étaient-ils payés par le, gouvernement -
Oui.
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12392. Pourquoi avez-vous fait une allusion directe à ces sauvages
S'il n'y avait là rien de mal ?-Je ne sais pas précisément pourquoi j'ai
parlé d'eux. Ils ont été employés sur le canal, c'est tout ce que j'en
sais. Je suppose qu'ils ont été payés pour leur travail.

12393. Y a-t-il quelqu'autre sujet relatif à cette affaire sur lequel vous
pouvez nous donner des renseignements?-aAucun que je connaisse.

Sutherland n'était 12394. Quel Thomson était présent lorsque Hugh Sutherland et vous
pas présent lorsque étiez à faire des arrângements au sujet de votre journal, en vertu desquels
de frangm ns ont vous deviez être payé pour le temps durant lequel vous ne deviezpas
publication d un travailler,?-M. Sutherland n'était pas présent du tout
journal. 12395. Vous avez dit Hugh Sutherland et Thompson ?-Je vous

demande pardon, je n'ai pas du tout mentionné le nom de Sutherland.

12396. Vous voyez que Hugh Sutherland est présent, mainten"ant?-
Je le vois, mais je n'ai pas dit qu'il était présent lorsque l'arrangement a
été fait.

12397. Vous l'avez dit ?-Vous avez dit que Hugh Sutherland et
Thomson étaient présents ?-Je -vous demande pardon. Je me sui§
trompé si je l'ai dit, parce qu'il n'était pas présent.

12398. Qui était présent ?-M. Thompson y était.

12399. Quel Thompson voulez-vous dire-l'agent du gouvernement ?
-Je veux dire l'agent de Sutherland. Il était surintendant de M.
Sutherland. Il comprenait toute l'histoire.

D'autres personnes - 12400. Quel autre était présent lors de l'arrangement en question?
avec Thompson -Je ne puis dire maintenant. Je n'ai pas mon mémorandum ni mes

rsque a 'rngement papiers à montrer. Il y en avait d'autres -de présents.

12401. Pouvez-vous en nommer quelques-uns ?-Je pourrais en
nommer plusieurs mais ils ne sont pas ici.

12402. Peut-être, pourrions nous les faire venir ?-J'en doute -beau-
coup. 1

12403. Doutez-vous que vous puissiez les nommer ?-J'en doute.
Dans tous les, cas les papiers montreront - que l'arrangement est exact.

Oublie leurs noms. 12404. Vous -avez fait serment de dire la vérité et je cherche à
m'assurer si vous connaissez quelque chose , dites-vous que vous pouvez
en nommer d'autres qui étaient présents ?-Je ne le puis maintenant.

12405. Y a-t-il quelqu'autre question relative à l'affaire de l'écluse du
-Fort Frances on se rapportant autrement au chemin de fer Pacifique au
sujet de laquelle vous pouvez nous donner des renseignements ?-Non;
je ne crois pas:

12406. Qui a foùrni le matériel pour le journal dont vous avec parlé ?
-Le public.

12407. Vous n'avez pas avancé v-s propres fonds ?-Non.
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Continuation de l'examen de HUGH SUTHERLAND: .ravauz

Par le Président

X 2408. Le dernier témoin entendu parle d'un arrangement en vertu Ne connaît rien d'un
duquel il devait consacrer son temps à la publication d'un journal au arrangement en vertu
Fort Franées tout en étant payé comme s'il avait été continuellement duquel Litle était -

sevicepayé4 par le gouver-
employé au sevice public lorsque de fait il ne donnait pas son-travail au nement alors 'qu'il
service public mais qu'il l'employait pour son propre avantage en rap- consacrait son temps
port'avec ce journal, connaissez-vous quelque chose d'un tel arrange- à la publication d'un
ment et si oui, en quoi consistait-il?-Je ne connais rien d'un tel arranJOumt
gement.

- 1 2409. Que connaissez-vous au sujet de ce journal ?-Je sais qu'une
petite feuille a paru au Fort Frances. Elle était à peu près du format
de ceci (montrant un rapport du parlement): Ce, Litle travaillait à la
carrière de pierre comme journalier depuis quelque temps 'lorsque la
nouvelle se répandit qu'il était imprimeur et alors on prit des mesures
pour faire publier un petit journal. 'Cette homme avait été engagé avec
d'autres journaliers pour manouvrer la pierre. Au bout d'ùn certain
temps l'on apprit qu'il était imprimeur, et quelques-uns des résidents Comment le journal
crurent qu'il serait bon de faire venir de la Baie du Tonnerre quelques a été établi.
fontes de caractères d'imprimeries, vu que cet homme se donnait comme
imprimenr et comme rédacteur de journal, et qu'il pouvait faire son
journal après les heures de travail. Une liste de souscription fut ouverte
par des gens tout-à-fait étrangers aux travaux 'du canal. M. Fowler a
'été le premier homme qui m'en ait parlé et qui m'a demandé si je sous-
crirais une faible somme. J'ai donné $5 ou $io ou quelque chose
d'approchant.

12410. :Sur vos propres ressources ?-Oui sur mes propres ressources
seulement. Je n'avais pas vu l'homme, je ne le connaissais pas et je ne
lui avais jamais été présenté. Il était venu là pour chercher du'travail.
Je l'ai fait sur la présentation de M, Fowler qui me disait qu'il serait
très agréable d'avoir un petit journal pour mettre le Fort Frances en
évidence.

1 241rx. Avez-vous jamais appris que son temps était payé par le gou- A'compris que Litte
vernement alors qu'il le consacrait réellement à ses propies intérêts ?- travaillait à son
Non ; et je crois qu'il y ait rien de semblable. Quant à avoir fait desyoul le soir
arrangements avec moi, ou quant à dire que je connaisse quelque chose
d'un arrangement de cette nature, cette assertion est tout simplement
dénuée de fondement. je ne connais rien de cette affaire; excepté que
le journal à été publié. J'ai compris qu'il y travaillait le soir.' Ce travail
n'était pas très considérable. La partie littéraire n'exigeait pas beaucoup
de 'travai et c' tait une bien petite affaire.

12412. Le dernier témoin parle de quelques-uns des hommes qui Ne sait pas que son
étaient à une certaine époque, au service. du gouvernement et qui ont frère ait eu des fonds
été au service du gouvernement plus tard, ayant été 'occupés à chercher de bois ai que des
des fonds de bois pour votre frère James ; savez-vous quelque chose au ocps aies e-

sujet de cette affaire?-Non, je ne sache pas que mon frère ait eu des cher pour lui.
fonds de bois,

12413. Savez-vous s'il a employé à chercher des fonds de bois des
hommes payés par le gouvemement?-Je ne sais rien de tel. Je crois
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travae. pouvoir expliquer' la rumeir car je l'ai déjà entendu répéter. M. R.
McLennan le contre- McLennan, le contre-maître de la carrière, qui est en ville aujourd'hui,
maître de la carrière d'après ce qu'on m'a dit, bien que je ne l'ai pas vu, est entrepreneur sur
a employé des la section B. -et il était mon contre-maître de carrière' dans le temps.
domes h cher A cette époque il a cherché des fonds de bois et a employé des

homnes à ce travail, mais que moi ou mon frère 'ôns été intérêssés
Mais le"témoin n'est dans cette affaire, je le nie en tarit que je suis concerné. Je nié même
pas intéressé. qu'il ait jamais été question d'une affaire semblable. Si' M. MêLemxian

est en ville jedésirerais qu'il fût interrogé.

Jusqu'à quel point 12414. Autant que vous sachiez, il n'y a rien de vrai, dans l'histoire
le temoin est inté- qui dit que vous ou votre frère avez employé les journaliers du gou-
ressé dans les vernement à 'chercher du bois de construction.pour l'un ou pour l'autre
terrains. de vous deux ?-Non; je n'en ai janais eu, et mon frère n'en a jamais

eu non plus, excepté ce que j'ai obtenu du gouvernetnent aciuel.
Je n'ai pas non plus acheté ni donné de scrip pour aucun terain dans
les environs, mais mnn frère a donné des scrips potr une demie section
ou pour un quart de section ou quelque 'chose d'approchant.

12415. Nous-ne cherchons pas à découvrir si vous ou votre frère
avez des terrains miais bien si les journaliers du gouvernenent ont'été
employés à chercher du bois de -construction:?--Je nie positivëêiient
qu'il soit jamais arrivé rien de tel.

12416. Y ,a-t-il qutelque autre sujet relatif à, l'affaire de l'écluse ou du
chemin de fer ~sur lequel vous pouvez nous 4onner des renseignements
pouvant servir à cette enquête?-Il y -a i ou deux autres témoins;
des hommes qui ont été employés par moi aux travauxqui doiven.t être
bien renseignés à ce sujet et qui devraient être interrògés.

12417. Sont-ils ici dans la salle ?-Non, 'mais il y a M. McLennan
qui était autrefois à mon emploi comme contre-maître 'Je -viens
d'apprendre qu'il est en ville. C'est le contre-maître sous lequel Litle
a travaillé et connaît peut-être quelque -chose au sujet de l'affaire de
l'imprimerie.

Pas nécessaire de 12418. Sur la question d'entendre de liouveaux témoignages, les
faire venir des commissaires jugent à propos de dire que le témoignage rendu aujour-
témoins pour réfuter d'hui par'Little n'a 'en aucune manière dtruit l'impression qu'ils dnt
ltémoignage de reçue sur'le même sujet, en entendant les témoins qui l'ont précédé,,

et, qu'il ne sera pas nécessairede -faire venir aucuri autre téaoin dans
le but de réfuter son--témoignage, mais -si vous désirez que des témioks
soient appelés poùr- êtré examinées sur la questio>n e gériaal ou:sur
quelque autre point.qu'on aurait 'pu oublier, les 'comnmissaires désirent
en être informés ?-Je ne rme rappelle pas dans le umoment aucune
question qui ait été oubliée. Si la commission juge à propos
de 'faire veùir 'McLennn -je ' ne crois pas qu'il puisse déclarer
iièn denouveáu, a'obleierit rié que-- M. Thomysôn, nion frèië&oi

Dée ~cL n iin oi: fls-ri'ayoxs déjà -déclaré. Laqeule raipàfr lnel-ll le dési-
soif eiminié. 'àis qu'il fût disiég ieet qdt'ilraijaiïàis eé óccasih; 'de réndžé'téâioi-

rage r Ieati eirient"Teh4ud fedu=Fórt'rakes ä~qll4u'e~teirips,
on a beaucoup parlé de la façon peu soignée avec laquelle ôoi!iétënd
que les travaux ont été conduits', etje ne connais personne, qui puisse
mieux en miuer ou reréiëaéñnigage - que ceùx'qui efñéait chaigéé de
la surveillance et qui doivent savoir tout ce qui s'yrappote.. Je di
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ceci: que je suis très heureux de voit que la commission ait appelé les rava
chefs de cette affaire et qu'elle les ait interrogés, au-lieu de faire ce qui
a été fait auparavant, de prendre les carriers et les autres journaliers
qui s'y connaissent 'Comme- je connais ' l'homme dans li lune."
Lorsque j'ai été interrogé à Ottawa, j'ai donné la liste de.tous les princi-
paux hommes que je connaissais-des hommes qui doivent savoir s'il y
quelque chose de louche, et l'on a refusé de les assigner On'a refusé
de m'interroger moi-méme. Ils avaient là'des témoins qui ne connais-
saient rien comxparativement au sujet du fonctioniiement du canal, Je
suis heureux d'avoir maintenant cette occasion deiles faire, interroger,
M. McLennan est probablement. le seul-témoin important qui reste à
examiner, et ainsi-que-je l'ai déjà dit, je ne sache pas qu'il puisse:jeter
une nouvelle lumière sur la question. 'Je ne lui.ai:pàs'prl' du:tout; Il
y a une accusation dans laquelle, il se trouve lui-même directewent
concerné, et je suppose qu'il aimerait à avoir l'occasion de se disculper.

1241.9. Vous savez que les commissaires croyaient que leurs' travaux,
en tant 4ue,'audition dés. témoins ést :concerne, 'étaient clos-sainédi
'dernier, et "l'ajournenient "a eu li'eu.,.sans fixer un atitie'jour de séance.
Vous savez que Iaidance"d'aujourd'hui a 'été causée -r e fait qu'un
témoin a conparu dans le but' de rendre téinoignage. Vu' que- des
mesures ont été prises en vue de votre' départ de laville, il ne sera;pas
très-commode de continuer indéfiniment l'audition.' 'Si'vous pouvez

,faire venir Má fcLenian ici presque immédiatement, riois serons très-
hèureux de l'entendre, autrement 'ioiïs serois, obligé de remettre son
examen jisqu'ila iéouverture de nos séances' Otàwa, 'alors que rious
lui deinandero is:probabletrent de d.escéndre si vôus le jugez nécessaire.? Pas nécessaire
-Je ne crois pas que cela. sera nécessaire. Ce n'est que dans le cas ohI d'intériËgiM.
l'on renouvellerait les anciennes accusations quil serait nécessaire deMLnnan,
l'interrogei; à moins que vous ne désiriez' l'interrogetrsur le fbnctionne-
ment général 'de l'affaire, Dans ce cas selon'toute probabilité son témoi-
gnage corroborera celui de M. Thompson, celui de mon frère et le mien.

12420. En 'attendant voulez-vous tâcher' de lefairemyenir ii le plus
promptement possible?-ý-J.e;vais le faire. 1l y a uneantre, question que
'aimerais à toucher, si P'on m'accorde sce privilége.

12421. Vous l'avez pour tout ce qui' concerne le chemin de fer du Petits comptes,_
Pacifique ?-Il y a un petit nombre de-comptes, non payés par, le dépar- non payés.
tement, et qui, en-justice, devraient être payés par le gouvernement.
Tous ces papiers-jere -parle pas de ceux qui-ont été produits au dépar-
tement depuis longtemps. Naturellement, je suis harcelé par ceux à qui
ces comptes sont dûs, vu quils, sont convairçus que je suis en position
de pouvoir retirer leur - argent et je veux que l'on 'prenne note du fait
que je n'ai rien négligé pour retirer ces montants,- Il y a un certain
nombre de comptes-je pourrais en fournir la listé-au dépat'ement.et
ce que ï4 v.eux dire.c'est que ces comptes deyaient êçtre.payés. -Le-gou-
vgçraeentxwe doit environ $8oo,,eLk$4oo a, paie-mattre.. iVoZ Orn-:$8eo dus au témsoin.
nient cela estiarrivé oversdafijn destraauigqnous ateis longtg ps
sans-argent ,et nous:avons.I deiar.'id'rgçpt pourupayer4esçomptes et
nous supposions qu'il arrivieait: d'eure n heure. Nous vyons contunué
à pyer .jusqu'à ce que nous eussions payé ce montant en sus de ce que
riousavions . 'payér. 'Plus taid firgext aété eivoyd fci 'pour 'solder
toutes les réclamations mais nous'n'avons pas:épaÿé ai'à plusieurs
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£cluse du, Fort
Frances.

AdminUtratuon des
travau. reprises fait une demande personnelle audépartement pour obtenir mon

réglement. Le printemps dernier, j'ai demandé au sous-chef du minis-
tère, s'il savait la véritable raison pour laquelle je n'étais pas payé. Il m'
dit qu'il l'ignorait, à moins que ce ne fût parceqùe je navais pas
livré mes -livres, J'avais refusé de livrer mes livres à une com-
mission irresponsable et si je m'en étais- désaisi il m'eût été

On lui a dit que la impossible de me défendre aujourd'hui. J'ai offert de donner mes livres
raison pour laquelle au département et'j'ai offert à l'autre commission d'examiner mes livres,il n'avait pasrété mais elle n'a pas voulu m'interroger ni interroger mes témoins. Je veuxpayé c'est parce qu'il .
ne voulait pas livrer parler de la commission privée qui a,éi nommée. Le -sous-chef .du
ses livres. ministère m'a dit qu'il ne connaissait pas· d'autres raisons. Il a- demandé

en ma présence au comptable, M. Bain, s'il savait qu'il y eût quelque
chose d'irrégulier dans mes comptes, et M. Bain a dit qu'il y avait rien
d'irrégulier. Ce montant est à mon avoir dans les livres du département
et je ne l'ai pas reçu.

Compte de Logan, _12422. Y a-t-il quelqu'autre chose ?-Je puis dire que le paie-maitre
-$400. M. Logan, que vous aurez peut-être'l'occasion d'interroger, m'a écrit. Il

est pauvre et il a payé cet argent de bonne foi. Il a essayé en vain de
se faire reihbourser et il- m'a demandé d'y voir. Je suppose qu'il s'attend
à ce, que je fasse enrégistrer sa demande' devant la commission. (Le
témoin se retire ensuite pour voir s'il ne pourra pas trouver Monsieur
McLennan eri ville. A son retour il continue, comme suit :) Je ne puis
trouver M. McLennan nulle part en cette ville, et je ne désire pas vous
retenir plus longtemps à cause de cela. Je n'ai plus qu'une chose à

Le témoin remercie dire. Je dois présenter mes remerciements à la commission pour la
les commissaires de manière très impartiale avec laquelle j'ai été interrogé et pour sa con-

per iprtia. duiteexempte de parti pris. -Je suis très heureux d'avoir cette occasion-
de faire inscrire dans le compte rendu des séances de la commission les
remerciements que je présente à cette dernière pour avoir entendu ceux
qui doivent eh savoir le plus long au sujet des écluses du Fort Frances.

LE PaÉsiDENT:-

Les commissaires ne croient pas avoir droit à des remerciements, car
ce qu'ils ont fait a été dicté par le sentiment du devoir. . Ils ne vous
ont accordé aucune faveur mais seulement ce à quoi vous aviez droit.

Ottawa, le jeudi, 26 octobre 188o..

Trudeau..

TÉLÉGRAPHE-
CONSTRUCTION.

Examen de ToUSSAINT TRuDEAu continué.

Par le Président-:
CONTTNo. 2423 Quand vous avez comparu devant nous la dernière fois, vous
Ne peut produire les avez, dit que les documents concernant le contrat Barnard '(No. 3)documents relatifs au n'étaient pas en la possession de votre département, mais en, celle du

ct Ministre de la -Justice; ont-ils été remis- à votre département -et en
avez-vous maintenant le 'contôle ?-Pas encore.

'12424. Dois-je- alors comprendre que vous n'en pouvez produire
aucun maintenant ?-Non. -

SUTHERLAND 936
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Âchaàt de Rail#-
Contrai No. 6..

12425. Quel est le contrat suivant, par ordre de date, dont nous ne
nous sommes pas occupé ?-Numéro 6.

12426. Quel était l'objet de ce contrat ?-L'achat de rails.

12427. A-t-il été accordé sur soumissions ?-Oui.

12428. Des soumissions avaient-elles été demandées par annonce?
-Oui.

12429. Avez-vous une copie de cette annonce ?-Oui, etje la produit. Annonce pour sou-

(Exhibit No. r 16.) missions produite.

12430. Je constate par le document que vous produisez qu'il y a eu
deux annonces pour rails : Y a-t-il eu quelque contrat d'affectué sur la
première annonce seulement ?-Non.

12431. Alors la première annonce n'a donné lieu à aucun marché ? CONTRAT Nos. 6
-La seconde annonce était simplement une, continuation de la pre- ET VI.

mière.

12432. Alors la première n'a donné lieu a aucune transaction ?-Oui;
il n'y a pas eu de transaction.

12433. Savez-vous pourquoi le terme de réception a été prolongé?-
Le terme a été prolongé pour favoriser les parties demeurant à une
grande distance.

12434. Quelques spumissions avaient-elles été reçues à la date men-
tionnée dans la première annoice,' le 8 octobre 1874?-Non.

12435. Avez-vous les soumissions reçues à la date mentionnée dans la Liste des soumissions
deuxième annonce ?-Oui; voici une liste des soumissions que je pro- reçues à la date indi-
duis. (Exhibit No. 'i7). quee dans la seconde

annonce.

12436. Ce document est une cédule des soumissions ?-Oui.

12437. Accompaané d'un rapport de M. Fleming, l'ingénieur ?-Oui.

12438, Avez-vous les soumissions mêmes ?-Oui: je les produis à
l'instant.

12439. Cela fait vingt-cinq soumissions ?-Oui. (Exhibit No. i18.) Vingt-cinq soumis-
sions reçues.

12440. Savez-vous si les soumissions désignées dans un rapport àla Soumissions pour
Chambre des Communesen date du '2 mars 1876, comprenaient toutes rails à être livrées à
les soumissions reçues pour cet objet à cette époque ?-Je viens' de les Montréal.
comparer et je constate que la liste iniprimée renferme la liste des-sou-
missions pour rails à être livrés à Montréal.

12441. Y a-i-il eu des s'ourissions pour la "hvraison à d'autres loca-
lités qui fussent acceptées et en vertu desquelles'on ait agi-?-Oui.

12442. Ces so 'issiofs différaienf-elles én substañëe dè ellès'déman
,,dées par l'annoncé: Je comprends que votre anrié6ù 'n'ffaisaif mdntion
-de livraison'qu'à Montréal seulément ?-Ellès en différaient en ce qui
a rapport au lieu de la livraison.

12443. Les transactions ui ont été faites pour ivr-aison "d'autres Aucune' autre sou-
localités 'que Montréal ontPelle éé' effeèitïéés3ans aucune demande'de mission demandée
soumissions ?-Il n'y ä' pas d'autre concirence que- la ,éceptiòrde e après la réception de

soumissions.



Achatado RaUsl-
Contrats 203. 6 et Il

12444. Pouvez-vous indiquer les diverses .insactions qui on été
mandées à Guest et faites et basées sur les soumissions demandées par l'avis public ?-Oui.
Cie avec une quantité
proportionnée d'é- 12445. Veuillez les indiquer, et donner les noms .des parties, et les
clisses, boulons et quantités, montants et les numéros des contrats- ? -Nous avons effeétué
écrous. le contrat No. 6 avec Guest et Cie, pour ro,ooo-tonnes de. rails d'aciers
5,ooo tonnes avec e t une quantité proportionnée d'éclisses, boulons et -4crous. Nous îvons
mandées à la compa. effeatué le contrat No. 7 avec,. la Ebbw Vale steel, Iron & Coal Cie.,
gnie de Ebbw Vale. pour 'la livraison de 5,000 tonnes de rails d'àcierset 'd'uie quantité pro
(contrat 74 . portionnée d'éclisses, boulons et écrous. Le contrai iurérd, ayeéà
20,000 tonnes avec compagnie d'acier et de fer Mersey, pour zo,ooo, tonnes de rails d'acier
éclisses, etc, à la et une quantité proportionnée' d'éclisses. Les contrats 9 et 1o. e'unco pgie d'acier et-- 1 .ý
de fer Mers e t seul document, avec la compagnie de fer et d'acier dë Çumberlad-
(contrat 8.) Ouest, pour 5,ooo tonnes de rails et,un'e quantité proportionnée d'ie'hs-
5,oo0 tonnes et 5,oooses, boulons et écrous. Les contrats 9 et r, reglent 'i;si l'achat de
livrées sans 5,oo de,, rails et d'une quantité proportionnée d'éclisses, liviés esns
charges à Working- charge à Workington, Angleterre.
ton, la compagnie de
fer et d'acier de 12446. Outre ces livraisons à Montréalpour lesquelles des otitratsCunmberland. 146 nep use
(contrats 9 et ro.) ont été effectués aux termes des soumissions, y a-t-if eti d'autres quan-
Contrat r, 5,ooo tités pour lesquelles des contrats.ot été faits et à être livxées à,d'autres
tonnes de Naylor, localités, en sus de la partie des contrats 9 'etr îo dont.vous avez parlé:?
Benzon et Cie devant -Oui; le contrat i , avec Naylor, Blenzon & Cie., pour la livraisorté
être livrées encrai
son à Livespencarga-l 5,ooo tonnes de rails et d'une quantité proportionnée d'éclisses, dèvant
Contrat Liveooper être livrés en.cargaison sans charges 'à Liverpool; le c<nÈat x, avecFaitrat 3 Cie, por Cooper, Fairman & Cie. pour boulous et écrous.
,boulons etécrous,-

12447. Voulez-vous dire. que les deux derriers contrats ci-dessus
mentionnés, 3o et 31, étaient 'basés sur les prix portés dans les sounmis-
sions auxquelles vous avez déjà fait allusion ?-Otui

12448. Quant au contrat numéro 6, Guest & Cie., étaiènt-ils" sou-
.missionnair-es ?-Oui,

12449. Avez-vous la soumission ?-OQii.; elle fait partie de Y ,Exhibit
No. 118.

12450. Quant au, contrat-No. 7, la compagnie d'acier, dé fer et de
charbon Fbbw Vale. était-elle soumissionnaire?-Oui.

2245-1. La soumission fait-elle:partie de l'Exhibit No. i î&?-Oui

12452.,- Quant- au -contrat No. 8, cette compagnie, la comnpa n e
d'acier et de fer Mersey, était-elleQopmissionnaire ?-Ou

Contrat S, soumission 12453. Quelle. était.la qguantitépour laquçlle elle avait soumissioné?
pour 5,ooo tonnes ; -5,oo ,à o.ooo tonnes.
contrat pour 20,000
tonnes. 1454. Pppr quell quantité le contrat futoil efectué ?-e .contrat

est pour zo,Poo tonne.

12555. Sa'vez-vous comment il se fait'lue le contra oit pour une
plus grande quantité que celle pourIlaquelle on avait éoûünissiönii. ne
pensez;vous .p ga'iiy a.en, deux soum ligisŠrées pour iýepoo
þae?- Npn jepense-.qu.lqan paepe

cman s e cIenissr e phsg d4e
quantité.

TRýUDEAU es8
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12456.,"Le' prix -mentionné par ces soumissionnaires était-ille plus Cox et Green et
bas prix de tout-par exemple la soumission de 'Cox et Green, ou de d'autres soumission-
Guest-& Cie, n'étaitelle pâs à- u plus bas, prix ?-Oui, le prix de Cox "ares étaient à plus
& Green était plus bas. as p.

-'.MJ 5 ; Savez-votision a accordé à ces personne's qui avaient sou- Est convaincu que la
missionné à plus bas prix l'avantage d'augmenter leurs -quantités au commande a été aug-
plus bas.prix, ousi c'est seulement. au plus, haut prix qu'on a offert de mentée au plus haut
prendre une plus grand quantité?-Je nepuis produire aucune corres-eßtco ae qut let t
pondance écrite à-ce sujet, mais je suis convaincu que le désir d 9aug- plus bas soinuission-
mehter la: commande au plus haut ri'a été exprirné qu'après que nous naires ne voudraient
eûmes constaté que les plus bas soumissionnaires ne, voudraient pas pas entreprendre
eritreprendre ls. ' 'plus.

-2458. Quelle est la date du contrat effectué au plus hautprix ?-Le 14 janvier 1875, date,.
4ja g.du contrat au plus'143 ,an%ýe 5 haut prIx.

245. . Voulez-vos rëgarder àla page 35 du rapport imprimé auquel Le 21 décembre Coü
'vous faites 'allusion. 'Vetillez lire le téléraime de, CoX&G ren à et Green télégra-
vous, en date du vingt et 'ttn décembre 187-Voici' Ve notre phiaient une offre de
lettre du -8 décembre ' M. -Brauný offrant enplus ooo tonnes de-rails $o'o re r

es'<-'e-' cea qe vus sio, -de plus et l'offe fùtetc., est-ce à cela que vous-faites allusion. refusée

12460. C'est à cela quJe fais allusion: lisez la réponse du, our
suivant ?--On'n'a plus-besoin de rails-d'acier. Merci."

12-461. Ces'tlégrammes sont-ils suivi d'autres, correspondances daris Braun écrit à Cox et
un autre sens ?-Oui; à la pagé 37, il y a une lettre de' M. Braïm, Green acceptant
Secrétaire du Département, à -MM. Cox et Green' 'acceptant 5,0005', tonnes'livrées a
tonnes livrées à Worlçington à}Jro. Worldngton àcLo,.

12462. Cela se;rapporte-il à la question des rails livrés à, Montréal ?
-Oui, ence sensquenôus avons affecté un contrat (Nos. 9t ro)pour

-5,Ooo tonnes de rails d'acier livrés 'à:Worlington, à raison de £xo, et
il a été subséquemment entendu que ces mêmes rails sëraient livrés,
à Montréal, à raison de '£ i, conformément aux termes' de la même
soumission reçue des mêmesparties.

'12463. Outre les sôumissions-imprimées dans ce rapport, à la .page
5.trouve-t-on d'autres soumissions basées sur le même savis -public
impîintées ailleurs. 'Je comprends que vous désirezajoutr quelque
'chose à votre témognage-Veuillez le aireh-Les soumissions non
'incluses dans la list'e'inprimée dans le rapport eI date du 6 avril z$86'
se trouvent imprimées'u 'long dans le m ne'ocment àux pages ' 1
17, 19 et 22.,,

OTHÉ' vANàGir, asserrmenté et' einé -a.aa6

Par 3 »Prsidenb

12464. Oh demeurez-vous ?-A Ottawa.
CONTRAT No. 33.

[t4-c eps combien de t18p6 .Y ,Uurez-voUs ?-Je-xne is
établi ici en -x86o.

989 ThuDli~Âu
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20tmiesions,
Enbranc. .Pembinu.

°a ~12466. Avez-vous fait quelques transactions en rapport avec le chemin
de fer du Pacifique Canadien ?-J'ai fait quelques entreprises.,

12467. Votre première entreprise avait-elle pour objet le parachève-
ment de l'Embranchement de Pembina ?-Oui.

12468. Vous étiez adjoint quelqu'autre comme associé, dans cette
affaire ?-Oui.

M. Mackenzie a re- 12469. Qui était-il ?-M. Falardeau, de Montréal. Il devait s'associer
àfusé son associé,,M. -à moi pour l'entreprise, mais M. Mackenzie est opposé.

Falardeau.
1 247q. Pour quelle raison ?-Il ne me l'a pas dit.

12471 L'entreprise a-t-elle été donnée par soumissions publiques ?
-Oui.

12472. Avéz-vous soumissionné en votre propre, nom ?-Ou.

12473. Alors avez-vous "ait l'entrepiise seule après cette objection?
-Non; après qu'il eut soulevé des.objections, j'ai vu M. Falardeau et
lui ai dit que M. Mackenzie lui était opposé.

12474. Et puis quel fut le résultat de tout cela ?-Je l'ai laissé dans
le temps, et je n'ai plus eu rien à faire avec lui.

12475. Avez-vous fait l'entreprise seule ?-Non; à mon retour j'ai
rencontré M. Murphy. Je l'ai 'informé de l'affaire. Il me répondit qu'il
ne tenait pas à faire l'entreprise. Murphy a pris l'entreprise sur mes
prix.

12476. L'a-t-il prise seul ou voulez-vous, dire qu'il s'est associé avec
vous ?-.Non ; il ne s'est pas associé avec moi un nommé Upper s'est
associé avec-lui.

12477. Alors vous n'aez rien entrepris du tout?-C'est tout ce qu'il
a eu à ce sujet. Je crois qu'il' a été convenu que je serais son associé
dans l'entreprise.

12478. Avec qui?-Avec Murphy et Upper.

Murphy a consenti à 12479. Voulez-vous dire que parvotre sou mission vous aviez droit
entreprendre aux prix d'avoir l'entreprise et'que:vous ne l'avez pas eue ?-Comme la choseest

<demandés par le arrivée, Falardeau devait être avec nioi dans l'entreprise. QuaidFalar-
témoin. deau est venu, M. Mackenzie l'a :refusé;- après qu'il l'eut refusé j'ai

rencontré Murphy et je me suis plaint à lui que M. Mackenzie eut refusé
Falardeau, puis j'ai dit 'à Murphya quels étaient mes prix ét il m'a
répondu qu'il ne tenait pas à prendre l'entreprise à mes prix.

12480. Etes-vous allé avec lui au Département des Travaux Publics?
-Oui.

12481. Qui avez-vous vu ?-M. rrudeau et M. Mackenzie-il n'y a
rien eu de plus au sujet de cette affaire. L'entreprise a été poursuivie.,

12482. Mais les documents, ont-ils été préparés-les documents ont-
ils été signés ?-Oui.

-12483. Les, avez-vous signés ?-Oui.
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12484. 'Alors vous êtes devenu lun des entrepreneurs ?-Je.le sup-.

pose; M. \urphy s'est surtout occupé de. laffaire.

12485. Avez-vous consenti à ce qu' M Murphy fût'entrepreneu? A consenti à ce que
-Ou. Murphy et Upper

demennent parftis
12486. Et 'Upper avec lui?-Oui, au marché.

12487. Alors vous n'avez pas eu à vous plaindre à ce sujet?-Jé n'ai
pas eu à me plaindre en rien.'

12488. Quand vous avez d'abord soumissionné, ce monsieur de
Montréal n'était pa partie dans la: soumission ?-Non.

i 2489 Ce n'est que subséquemment que vous- avez formé le projet
de le rendre partie à la transaction ?-Oui.

12490.' Et c'est â ce" projet 'subséquent que le département s'est
opposé ?-Oui.

î2491 Mais on a consenti à ce que vous prissiez d'autres associés
que cet homme de Montréal ?-Oui.

12492. Et vous vous y êtes conformé ?-Oui.

112493. 'Y a-t-il eu quelque -marché, 'après que vous fussiez devenu,
entrepreneur, en vertu duquel vous aunez renoncé à l'entreprise 'et les
autres seraient restés les, seuls propriétaires ?- Du tout.

2494. 'Vous êtes-vous ensuite occupé'du règlement avec le gouver
nement au -sujet de cette affaire ?-Non

I 2495. Pourquoi non?-On ne m'a pa demande.'

12496. 'L'entreprise vous a-t-elle été enlevée -Eh bien, je crois
qu'elle m'a été en partie enlevée dans le te'm

1249'. Avez-vous eu quelque règlement-de compte avec ces per- Pas de règlement avee
sonnequi étaient devenues vos associés pour, cette ,entrepiise ?-Non. Upper et Murphy.

>2498i Et cette affaire est-elle encore une question à débattre entre
vous -et le gouvernement, ou entre vous et vos associés ?-Eh bien- je
ne crois pas.

12499.' Comment a-t-elle été réglée si vous n'avez pas été partie à
son règlement R-Je n'ai pas été partie au règlemeht. Te ne sais pas
s'ils ntendent régler ave, le gouvernement, ou si c'est encore une ques-
tion à débattre entre eux.

125oo Avez-vous quelque réclamation contre le gouvernement à ce'
sujet ?-Pas un cent.

125or. Alors vous avez. virtuellement abandonné tout intérêt dans
cette afaire?-fai virtuelemert abandonné tout intérêt.'

L2502. Quelque réclamation vous a-t-elle'été faite dans le temps
pour n'avoir pas exécuté votre marché -Non.

503. Quand -vous avez en premier lieu soumissionné'était-il con-A soumissionné en
venu quqü elquautre péronne devaif avoir le bénéfice de a soumis son propre nom.
sion en inême tempsque vous?-Non; pas à l'époque oh j'ai'eounuis-

1941
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Embran1L. Pombina
contrat so.s. sionné. Quant j'ai soumissionné, j'avais proposé à quelques personnes

de se joindre à moi, mais je n'ai pas mentionné leurs noms dans la
soumission.

125o4. Avaient-elles un intérêt conjointement avec vous?-Il n'y
avait pas d'intérêt entre nous.

12505. Y avait-il quelque marché verbal entre vous et quelqu'autre
personne ?-Oui.

12506. Qu'ils devaient avoir une part dans l'affaire ?-Oui.

12507. Qu'elles étaient-elles P-C'étaient des Américans.

12508. Ont-ils eu quelques intérêts -dans çette affaire ensuite?-
Aucun. Ils devaient venir ici, je crois, dans le but de signer le contrat ;
et quand il sont venus, ils sont repartis le matin sans attendre et sans
rien faire à ce sujet en sorte que je m'en suis occupé moi-nême.

12509. Vous dites qu'ils étaient venus ici pour signer la. soumission,
non le contrat ?-Oui.

r2510. Ils ne devaient pas signer le contrat ?-Ils devaient venir ici
et signer la soumission.

12511. Mais ne sont pas venus ?-Mais ne sont pas venus.

12512. Et c'est pour celaque vous avez soumissionné en votre propre
nom ?-La soumission .a toujours été en mon nornpersonnel. Quand
la soumission a été demandée j'ai tout. fait .en mon nom personnel.

12513. Vous êtes vous jamais occupé personnellement des travaux ?
-Non.

12514. Avez-vous jamais visité les travaux ?-Non.

CONTRAT No. 63, 12515, Y a-t-il cquelqu'autre .affaire 1concemant le chemiin çie. :fr du
C. B. .Pacifique Canadien dans laquelle vous ayez été intéressé ?-Oui, dans

la Colombie Britannique.

12516. Quel intérêt aviez-vous ?-Quand des soumissions ont :été
demandées j'ai soumissionné.

125 17. Vous rappelez-vous quelle section c'était ?-La section D.

1251t8. Est-ce la section du nord ?-Je le crois. Ce sont-les quarante
milles et demi. Non ; je crois que c'est la suivante en deçà. ýC'est la
section D dans tous les cas.

12519. L'entreprise vous a-t-elle été confiée ?-Oui.>"

Ses fils intéressés avec .i52o. Y avait-il quelqu'un d'intéressé..avec vous quand vous avez
lui, soumissionné ?-Mon fils.

12521. O' demeure-t-il ?,-.Icien .ville : àOttawà.

12522.. Qui.s'est activement occïpédevQus ou de votre filscdresser
la soumission-mettre: les prix etc? -'Moi-même



Roumissone--
Contrat No.C, C. A.

Par M. Keefer:-

12523. Savez-vous si c'est la section entre Emory Bar et Boston Entre Junction Flat
Bar ?-Non; entre Junction Flat et Savona's Ferry. et Savona's Ferry.

Par le P-sident :

I 2524. Quelqu'autre que vous et votre fils étaient-ils intéressés ?-
Non.

12525. Aviez-vous l'habitude.de faire des entreprises de ce genre ?-
Eh-bien, j'en avais fait quelques-unes; pas un grand nombre. Pendant
les vingt ou vingt-cinq dernières années, j'avais examiné un bon nombre
de. travaux de chemins de fer et accordé une attention particulière à
ces èntreprises.

12526. Le Département vous a-t-il fourni des formules dans le but
d'y mettre les pri?-Oúi.

12627. Et les conditions écrites ?-Oui.

:r2528. Qui a remis la soumission .au département ?-Mon fils, je Son fils a remis la
crois. · soumission au dépar-

12529. Vous ne l'avez pas fait vous-même ?-Non ; j'étais malade à tement.

l'époque.

1253o. J'étais sous l'impression que vous aviez dit que vous aviez
pis une part'active dans là préparation de la soumission ;-Et je l'ai
fait, mais j'étais réteu à ma chambre. je ne pouvais pas sortir.

12531. Aviez-vous quelqu'expérience en ce genre de travaux?-Non.

12532. Ainsi votre impression. a prévalu au sujet des prix ?-Oui; il
a fait. les calculs et je lui ai donné les prix.

12533. Aviez-vous eu quelqu'entrevue avec certains employés du
département, avant d'envoyer votre soumission ?-Non, aucune.

1ý534. Ni directeinent ni indirectement ?-Ni directement ni indirec-
tement, si ce ée n'est pour *obtenir la foîmule de la soumission et les
cohditions écrites; c'est toùt.

12535. Avez-vous alors effectué le contrat ?-J'étais malade à cette
époque, et je n'ai pu m'en occuper, et j'ai dit à mon fils de voir à cette
affaire.

12536. Et avez-vous effectué le contrat-le savez-vous ?-Je ne
saurais dire ce qu'il a fait. Je ne pouvais nullement quitté ma chambre.

12537. Savez-vous s'il a été l'entrepreneur .de cette section ?-Je ne
saurais dire ce qu'il a fait par la suite-Je ne saurais dire ce qu'il a fait
du tout. Je suis actuellement sous serment et je me borne exactement
à ce que j'ai fait moi-mêne.

12538. Avez-vous enstite agi de concert avec lui dansaucunmarché n a dit à son fils de
u .-vue de tranferrr. Tentreprise à quelqu'un ?--Non, pas . cette s'occuper de l'entre-

4§oque. Je·n'ai :pas mêië vu no fils. Je lui ai·ditd'ler et-de voir prise, a été informé

à cëtte affaire. Je ne l'ai-plus revu bnsuite-pedmit quelques jours. lui que Onder-
donk avait acheté
l'entreprise.
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Contrat Bo. G3, C. A.
12539. Vous a-t-il dit que quelqu'un avait été intéressé dans l'entre-

prise ?-Oui.

12540. Qui ?-M. Onderdonk.

12541. Vous êtes-vous occupé de fixer le prix que M. Onderdonk
devait payer pour cela ?-Non.

12542. Qui a réglé cela ?-Mon fils.

12543. Aviez-vous consenti à ce qu'il réglât l'affaire seul ?-J'ai
entièrement laissé l'affaire entre ses mains et ne lui ai pas donné d'ins-
tructions.

12544. Il était sans doute convenu entre vous et votre fils que vous
seriez conjointement intéressés ?-Oui.

12545. Ainsi, il étaic votre associé ?-Oui, associé bW*afide. J'ai
laissé l'affaire entre ses mains.

12546. Savez-vous quel montant M. Onderdonk a payé?-Non.

12547. Votre associé ne l'a-t-il pas mentionné?-Je crois qu'il l'a
fait, mais je ne m'en souviens nullement dans le moment.

Ne se rappelle pas le 12548. Voulez-vous dire que vous ne vous rappelez pas le montant
montant paye par à quelque chose près ?-Eh bien, je ne saurais dire dans le moment.
Oniderdonk.

. 12549. Je parle maintenant de ce que votre associé vous a dit être
la transaction. Evidemment, votre associé était votre agent en même
temps qu'il agissait pour son propre compte ?-Oui.

12550. Et ce qu'il vous disait peut être important. Maintenant je
veux que vous répétiez ce qu'il vous a dit, s'il était correct ou non
dans ce qu'il vous a dit ?-Je préfère ne pas répondre à, cette question
parce que je pourrais me tromper à ce sujet.

12551. Je ne puis vous relever de l'obligation de répondre, seule-
ment parce que vous préférez ne pas répondre, car si vous le savez je
désire que vous le disiez. Si vous jurez que vous ne savez pas ce que
votre fils vous a dit vous pouvez le faire et en prendre la responsabilité?
-Si ma mémoire était aidée en posant la question à lui-même, je
pourrais peut-être y répondre mieux que je ne puis le faire. dans le
.moment.

12552. N'était-ce pas un montant considérable ?-Oui.

12553. Ce montant considérable ne fait pas assez d'impression Sur
votre esprit pour vous le faire rappeler ?-On pourrait croire qu'il en
soit ainsi. Mais réellement je ne pourrais pas dire à l'instant; je ne
pourrais pas. . Je serais content que ma mémoire fût aidée-avant de le
dire.

12554. Votre fils demeure-t-il en ville?-Oui.

12555. Voulez-vous aller le voir et vous informer s'il-peut venir ici
maintenant rendre témoignage immédiatement sur ce sujet? - Oui.
(Alors le témoin. sortit pour s'assurer si son fils.pourrait venir. Il-revint
après quelques minutes d'absence et informa la commission qùe son fils
ne pouvait pas comparattre ce jour-la.)



soumissions-
Contrat 1No. oC, C. A.

12556. Combien de vos fils étaient. intéressés avec vous dans cette Trois de ses fils
soumission ?-Trois. intéressés dans l'ca.

treprise. Joseph,
12557. Donnez leurs noms ?-Joseph, François et Michel. François et Michel.

12558. Sa'vez-vous quel arrangement a été fait pour faire le dépôt
avec votre soumission ?-Je ne sais- pas ; je connais le dépôt fait avec
ma soumission ?-Je crois que mon fils Michel a fait le dépôt et pro-
duit ma soumission.

12559. Quel en était le monntant ?-Sur ma parole, je l'ai oublié. Je $5,ooo déposées par
crois que c'était $5,ooo, mais je n'en suis pas certain. un de ses fils.

1256o. Pouvait-il disposer de $5,ooo ?--Oui.

1256 1. Savez-vous si quelque arrangement a été fait avec quelqu'autre
personne pour vous favoriser ainsi que votre fils au sujet de l'entreprise
ou de la soumission ?-Je ne sais pas ce qu'il a fait-Je l'ai laissé arran-
ger l'affaire, j'étais bien malade à cette époque.

12562. -Quel montant votre fils vous a-t-il dit que M. Onderdonk
avait donné pour l'entreprise ?-Je crois qu'il me l'a dit dans le temps,
mais réellement je ne me le rappelle pas maintenant. Je n'ai jamais eu
de réglement de compte avec mes fils depuis. Si j'avais eu un réglement
de compte avec mes fils, je pourrais le dire, évidemment, rpais je n'ai
pas ea de réglement de compte avec eux depuis deux ans.

12563. L'avez-vous vu depuis ?-Oui.

12564. Quand ?-Il n'y a qu'un instant.

12565. Lùi avez-vous fait quelque question ?-Non ; il y avait trop
de personnes présentes. Je lui ai seulement demandé s'il pourrait venir
ici et il m'a répondu qu'il ne pouvait le faire dans le moment EMTI. nr PEMBINA.

12566. Avez-vous fait un dépt avec votre soumission pour l'entre- A fait un dépôt pourAvezvou fat dpôtsouissonl'entrprise de l'emn.
prise précédente, l'embranchement Pembina ?-Oui. branchement de

.Pembina, mais ne
12;567. De combien ? Je ne sais pas ; autant qu'il était alors requis. peut pas dire sil lui

a été ou non remis.
12568. Qu'est devenu ce dépôt ?-Je ne saurais dire s'il a été ou

non remis jusqu'aujourd'hui.

12569. Y a-t-il eu un laps de temps, entre cette époque et aujourd'hui, A laissé l'adminis-
ou votre esprit ait été faible et si débile que vous ne vous rappelez rien ? tration à son fils.
-Non; c'est que j'ai laissé. l'affaire entre les mains de mon fils, il n'y
avait aucun trouble dans mon esprit, mais j'ai laissé l'affaire entre les
mains- de mon fils pour qu'il l'administrât. J'étais sous l'impression
évidemment, que l'acquisition de l'embranchement de Pèmbina allait
être réglée de jour en jour; et j'ignore encore si on ne m'appelleira pas
dans ce but.

112570. Votre fils était-il aussi intéressé dans cette affaire ?"-Non, il
ne l'était pas.

·32577. Eh bien.!. pourquoi lui avez-vous abandonné la direction de
cette aff2ire? PE·bien 1 pour qu'iloccupât généralement des questions
d'argent
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Oonat No.63, C. A.

12572. Voulez-vous dire que vous ne savez réellement pas si ce

Ne se rappelle pas le dépôt vous a été au non remis ?-Je ne le sais réellement pas.
montant donné par 12573. Non plus du montant donné par M. Onderdonk ?-Non.
Onderdonk.

12574. Non plus du montant que votre fils nous a dit avoir été
donné par M. Onderdonk ?-Non.

12575. Y a-t-il d'autres affaires concernant le chemin de fer du
Pacifique Canadien dans lesquelles vous ayez été intéressé ?-Non.

12576. Connaissez-vous quelque personne qui puisse nous donner
quelqu'information de nature a faciliter notre investigation au sujet des
affaires relatives au chemin de fer du Pacifique ?-Je ne saurais aucu-
nement. Je me donne bien garde' de faire aucune recherche touchant
les affaires des autres; c'est une chose dont je n'ai pas la pratique.

12577. Vous dites que votre fils est le seul qui connaisse quelque
chose touchant cette affaire?--Mon fils s'en occupe-ordinairement.

.12578. Votre fils fait-il affaires ici ?-Oui.

12579. Doit-il' partir avec vous; vous avez parlé de paitir, n'est-ce
:pas ?--Non.

125e0- Alors nous pouvous le faire venir en tout temps, où nous
aurons besoin de l'examiner, disons dans une semaine ?-Oui; il n'est
pas à nia connaissance qu'il doive partir.

12581. Savez-vous si votre soumission pour la section de la Coloni-
bie Britannique, était la plus basse soumission ?-Oui.

12582. Et savez-vous si M. Onderdonk s'en est chargé aux mêmes
conditions que vous ?-J'ai seulement entendu dire qu'il en était ainsi.

OTTAWA, mercredi, 22 octobre 188o.

Trudeau. Examen de TOUSSAINT TRUDEAU, continue :

ACHAT DE RAILS- 128-. Le témoin -Je désire ajouter 'au témoignage que j'ai rendu
ET .. hier que, la méntion des boulons et des *écrous faite dans les contrats 9

La mention des bou- et io.n'avait pas été faite dans la soumission. Le résumé de l'affaire est
lons et des écrous donc comme suit : La soumission faite par MM. Cox et Green avait
faite dans les contrats trait à la vente de 5,ooo tonnes de rails èt d'une quantité proportion-
Nos. 9 et io n'avait "ée d'éclisses, le prix devra être de £1J.sterling au cas de livraison'
pas été faite dans la e
soumission. à Montréal, et de £ io au cas de livraison en Angleterre. Il n'y avait

s s , pas de prix de mentionné pour les boulons et les écrous, le contrat a été
effectué pôur io,ooo tonnes; 5;ooo tonnes .è être livrées à Montréal, à
£L; 5',ooo tonnes à être - livrées à Workington, Angleterre, à £zo.
Les boulons et les écrous livrés à Montréal £2o ;. les' boulons et les
écrous livrés à Workington, £Y9. On s'est départi du contrat en ce
sens que les io,ooo tonnes ont toutes été livrées à Moritréal, à £1r, le
prix mentionné au contrat, et aucune à Workington.
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Achats de Rails-
Contrats Nos. 0 et Il.

Par M Keefer:

12584. Je,suppose qu'il en a été ainsi des .boulons et des écrous? -

Oui.
12585. Avez-vous voulu dire, hier, qu'avant de commander une plus Comment il se fait

grande quantité de rails chez Cooper, Fairman & Cie., vous aviez fait qu'une plus grande
des démarches pour obtenir une plus grande quantité aux prix les plusquactite de rails
bas des plus bas soumissionnaires, et que c'est parce iu'ils ont refusé de prix a été commandée
les fournir au plus bas prix que la commande a été faite chez Cooper, chez Cooper, Fair-
Fairman & Cie ?-Je n'ai aucune correspondance à ce sujet, mais je man & Cie.
n'ai aucun doute qu'il en ait été ainsi.

12586. Si vous n'avez aucune correspondance à ce sujet, veuillezdire
pour quelle raison vous croyez qu'il en a été ainsi ?-Eh bien, le seul
fait que nous nous sommes adressés à Cooper, Fairman & Cie., est à
mon avis une forte présomption. S'il en avait été autrement cela
m'aurait fait une autre impression.

12587. Vous voulez dire "que vu que la chose a été faite elle doit La chose doit être
avoir été correcte ?-Je le crois. Oui; sinon je m'en serais souvenu. correcte, parcequ'elle

a été faite.
12588. Avez-vous quelqu'autre raison, outre que la transaction du

département était parfaitement correcte : en d'autres termes, est-ce sur
l'infaillibilité du département que vous basez maintenant votre juge-
ment ?-Je ne me rappelle aucune conversation entre le département et
les plus bas soumissionnaires, mais mon impression dans le monent est
qu'ils ont refusé de fournir plus de rails à ces prix plus bas.

12589. Voulez-vous dire que cette impression est due au souvenir de Parce que, si.un prix
quelques conversations ou au souvenir de quelque correspondance, ou plus élevé .que
seulement à ce que l'affaire a été réellement faite par le département: d'autres prix. men-

tionn 's a été donné ce
Je désire savoir ce qui, dans vottee esprit, vous porte à faire cette décla- doit te oane e
ration ?-La meilleure preuve selon moi est que nous nous efforcions le prix plus élevé
de nous procurer des rails au plus bas prix possible, et que si nous nous était le plus bas.
sommes adressés aux plus haut soumissionnaires, c'est que nous ne
pourrions nous procurer des rails aux prix les plus bas.

12590. Quand vous vous servez du mot nous, à qui faites-vous allu-
sion ?-Je veux dire le départtment.

12591. Avez-vous pris personnellement part à chacune des transac-
tions du département concernant les rails ?-Pas à toutes les tran-
sactions.

12592. Comment savez-vous ce qui a conduit aux résultats indiqués
dans celles auxquelles vous n'avez pas pns part ?-Evidemment je ne le
sais pas.

12593. Y a-t-il quelques documents dans les archives concernant Pas de documents
aucune de 'ces transactions, ou, s'il n'y en a pas dans les archives, sous pour jeter de la
le contrôle de votre département, qui pourraient jeter un peu de lumière lumière sur cette
sur ces transactions; par exemple, si aucun de ces plus bas soumission- aire.
naires avaient refusé de fournir une plus grande quantité que celle
mentionnée dans leur soumission au même prix, y a-t-il' de consigné
aux archives, soit des conversations ou des correspondancés à cet eflet
que vous connaissiez ?-Non.
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Achats de Rails-
Contrats Nos. 6 et 11.

12594. Savez-vous réellement si on s'est formellement adressé à eux
dans le but de constater s'ils auraient livré de plus grandes quantités
que celles qu'ils ont livrées à ces bas prix'?-La correspondance, avec
Cox et Green fait foi que le Département était en' pouiparlers avec-les
soumissionnaires offrant aux plus bas prix.

12595. Pour quelle'qquantit montre-t-ellequ'il était en pourparlers?
-Pour 5,ooo tonnes additionnelles.

t2596. Ma question a trait à-de plus grandes quantités que celle-là;
vous savez que ce n'est'pas là tout ce dont le gouvernement avez besoin
n'est-ce 'pas ?-Oui.

Il croit qu'on s'est 12-5-97. Ne comprenez-vous pas ina question ?-Oui, Je comprends
mis en communica- votre question.
tion avec ceux qui
ont- produit la plus 12598. Si vous la comprenez; veuillez, répondre ?-Eh bien, ma
basse soumission, ferme conviction est qu'on s'est mis en communication avec ceux qui
mais il ne saurait
dire pourquoi il est ont.produit les plus basses soumissions, mais jene saurais dire pourquoi
sous cette impression. je suis- sous cette impression.

12595. Vous rappelez-vous quelles -étaient les personnes dans votre
département à cette époque avec lesquelles on, devait, régulièrement, se
mettre en communication à, propos de l'achat- n destails ?-Toutesles

* lettres-sont régulièrementadrezsées auministre; quelques-uns sont
adressées q au secrétaire du Département.

n's26-0.'Qui l'était à cette époque ?-M.Braun.

1269. Yavait-il quequ'autre personne à qui des correspondances
devaient être adressées ?-Des correspondances auraient p être adres-
sées à M.lleming, mais elles auraient dû être adressées à-rM. Maceozie
toutes correspondcires devraient être adressées au ministre. -

12602. Ne.s'est-on ,pas adressé à vous âà ce'sueq-quf

Peut-être que oui.

12603. Vous étiez alors, ee député-ministre psn ds

Cooper, Fairnan e12604. je remarque dans le rappo r pri des corresoutes
Cie écrivirent à -detCooper, Farman & Cie.,, sur ce Sujet, adressées à un -onsieur
deskinrais au su essuckinghan-qui est-il ?-M.Buckinghan était le secrétaire du

Les lettres adresséesY z6o5. Avait-il une positior officielle àdans l départefsient c qui fit
à Bucldngham étaient qone pouvait régulièrement s'adresser à lui àece ssujet ?-Les lettres
destinées au ninistre, adressées à M. luckingham étaient destinées au-ministre. 

Il26o6. Destinées par qui ?-Par les- auteurs.

tou267. omnent savez-vous quelles -sétaient inursit
-2P6r. Nqu'o s'adressait- à lui comme secrétairarticulierje isu.
cértêitr que M.Buckingham ne pouvait disposer d'acune entreprise

p uguvernement. - -

12608. je ous e aoi pas demandé ,pOui o uue
entrprise- d gouivernement. avez-vBus u n apis que c'était là ma
question ?-Non. p
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Adhais de Rails-
Contrats Nos. 0 et 11.

126o9. Alors pourquoi répondez-vous à ce que je ne demande pas,
au lieu de répondre à ce que je demande: avez-vous quelque motif
pour répondre aux questions que je ne fais pas ?-Non.

126 -o. Veuillez écouter mes questions et y répondre. Avait-il quel-
que position officielle dans le département qui fit qu'on pouvait
régulièrement s'adresser à lui ?-Sa position officielle était celle de
secrétaire particulier du ministre.

12611. Bien, suivant la pratique suivie dans le département auquel Ce n'est pas l'habi-
ayez été attaché depuis plusieurs années, est-ce l'habitude de s'adresser sue e areier
au secrétaire particulier du ministre, touchant les affaires officielles? du ministre au sujet
Ce n'est pas l'habitude, mais la chose se fait souvent. d'affaires impor-

tantes.
12612. Savez-vous pour quelle raison la coutume n'a pas été suivie Ne sait pas la raison

dans la présente affaire ?-Non. pourquoi la coutume
n'a pas été suivie par

Les documents suivants furent alors produit :- Cooper, Fairnan &
Cie.

Contrat No. 6, de Guest & Cie. (Exhibit No. 119.)
Contrat No. 7, avec la compagnie dAciër, de Fer et de Charbon

Ebbw Vale. (Exhibit No. 120.)
Contrat No. 8, la Compagnie d'Acier et de Fer de Mersey. (Exhibit

No. 121.)
Contrats Nos. 9 et 10, en un seul document, avec la Compagnie de

Fer et d'Acier de Cumberland-Ouest. (Exhibit $o. 122.)
Contrat No. 11, avecNaylor, Bonzon & Cie. (Exhibit No. 123.)

12613. Avez-vous quelque document démontrant par qui chacune de
ces entreprises a été définitivement donnée aux entrepreneurs ?-Je
veux dire si la chose a été faite sur l'ordre du ministre, où en vertu
d'un arrêté du Conseil, ou sinon de quelle manière ?-Nbn ; il n'y. a
aucun document.

12614. N'est-ce pas la coutume dans votre département, qu'une déci- Lorsqu'un contrat est
sion en vertu de laquelle une entreprise est donnée soit annotée quelque accordé,.ce n'est pas
part ?-Non ; quant une entreprise est donnée, l'entrepreneur en est la coutume d'en
ordinairement informé, et cela constitue une archive. prendre note.

12615. Par qui en est-il ordinairement informé ?-Par le secrétaire. Le secrétaire en in-
forme l'entrepreneur.

12616. Pouvez-vous dire comment le secrétaire avait instruction
d'avertir les entrepreneurs ?-La pratique, voici; quelquefois, par un
mémorandum écrit sur un bout de papier, d'autre fois verbalement.

12617. Connaissez-vous quelque moyen de constater comment le Contrat No. 6.
secrétaire, dans chacun des cas, a reçu instruction de donner. l'entre-
prise; prenez, par exemple le premier marché: savez-vous comment le
secrétaire a été informé dans ce cas d'avertir Guest & Cie., que l'entre-
prise leur était accordée ?-Non.

12618. Votie réponse est-elle la même quant aux autres contrats?- Contrats Nos.9 et Io.
Je trouve, sur le verso extérieur de l'offre de Cox & Green d'augmenter
de 5,ooo à ro,ooo tonnes-la quantité desrails d'acier, un mémorandum
du secrétaire:" Le ministre a ordonné d'accepter l'offre. ' Cela'démon-
tre'qu'il a reçu ses instructions du ministre.

12619. Quant au No. 8?-Je n'ai aucun 'moyen de constater quelles Contrat No. S.
ont été les instructionS du secrétaire.
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Achats de Rails-
Contrata Nos. 6 et Il.

12620. Quant à aucun des autres contrats? - Non plus quant à
aucun des autres contrats.

1262 1.- Est-il à votre connaissance qu'il y ait eu un arrêté du conseil
effectuant' aucun de ces contrats ?-Il n'y a pas eu d'arrêté du.conseil

Ne peut pas se rap. 12622. Savez-vous ce qui a porté à prolonger le terme fixer pour la
peler ce qui a porté réception des soumissions par avis public concernant les, rails d'aciers'?
fixé pour la réception -J ne me le rappelle pas, je puis seulement parler suivant ce que je
des souimissions. me rappelle présentement.

11623., Dans le rapport imprimé, il y a un télégramme consigné à la
deuxième page, date du r4 'octobre 1874, de W.. H. Lockhart Gordon,
demandant d'être informé quant àla quiantité totale des rails requise, je
'crois qu'on ne trouve aucune réponse dans le rapport : Savez-vous s'il
a été informé quant à la quantité ?-Les formules demandées par 0
Lockhart lui ont été envoyées; mais je ne peux pas dire, dans-le mo-
ment, si quelqué réponse lui a été écrite ou télégraphiée.

EMBRANCIEMENT 12624. Quel est l'entreprise suivante d'après l'ordre des dates
DE LA BAIE L'entreprise suivante porte le No. 12.
GEORGIENNE.

CONTRAT No. 12. 12625. 'Quel est l'objet de cette entreprise ?-La construction de
l'embranchement de la Baie Géorgienne.

Donnée sur soumis- 12626. L'entreprise a-t-elle été'donnée sur soumissions publiques?-'
sions publiques. Oui.

12627. Des soumissions ont-elles été demandées?-Oui.

226,8. Et reçues ?-Oui.

12629. Avez-vous les soumissions reçues ?-Oui, je peïux les produire.

1263o. Il y a un rapport sur .ce sujet, daté du 17 février 1875, en
réponse à' une adresse de la Chambre des Commnnes, l'avez-vous
examiné de manière. à vous mettre en état de dire si -vous croyez que
les faits qui y sont relatés sont vrais ?-Je crois qu'ils sont vrais. (Exhibit
No. 124).

Contrat donné à A. 12631. A qui cette entreprise a-t-elle été finalement donnée ?-A
B. Foster, qui l'a l'honorable A. B. Foster..
abandonné avec, le
consentementidu '12632. A-t-elle été parachevée ?-Non,gouvernement.

12633. A-t-elle été abandonnée du consentement du gou vernement?
-Oui.

12634. A-t-on ,payé quelque somme d'argent suivant; ce qui a été
fait en vertu du contrat effectué?-Ou,

$41,oco payés pour 12635. Savez-vous quelle somme ?-$4r,ooo pour les explorations.les explorations.

L'abandon et le paie- 12636. Savez-vous si cet abandon' a été autorisé par un arrêté du,
ment autorisés par un conseil ?--Oui;, il a été autorisé par arrêté du conseil.
arrêté du Consoil.

12637. Et le payement de l'argent ?-Ceb était- ausi compris dans
l'arrêté du conseil.
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Embranchement de la
Baie Georgicnne-

Contrat Aro, 12.

12638. Avez-vous l'original du rapport du 9 février 1876, de l'ingé-
Inieur-en-chef, au sujet de l'embranchement de la Baie Georgienne?-
Oui; je le produit.

12639. L'avez-vous comparé avec celui qui a été imprimé dans le
rapport en réponse à l'adresse de la Ch.ambre des Communes du 28

février 1877 ?-Oui.

12640. La copie imprimée est-elle exacte ?-Elle est exacte en
substance. Dans la troisième page le mot" estimation " a été imprmé
au lieu du mot " état."

12641. Sauf cette exception est-elle exacte d'après votre opinion ?
-Qui.

12642. Alors nous n'aurons pas besoin de l'original du rapport et je
vous le remets: Avez-vous le rapport de l'ingénieur-en-chef du 27 avril

1876 ?--Oui.

12643. L'avez-vous comparé avec celui imprimé dans le Livre Bleu de

1877, savoir le quatrième rapport du comité permanent des comptes
publics, à la page 40 ?--Oui.

12644. La copie imprimée est-elle eaxcte ?-Oui.

12645. Alors nous n'avons pas besoin de l'original. Avez-vous l'arrêté Un autre contrat
du conseil,. ou une copie de l'arrêté. du conseil, annulant le contrat effectué et annulé.
effectué avec l'honorable A. B. Foster, au sujet de l'embranchement de
la Baie Georgienne ?-Oui.

12646. L'avèz-yous comparé avec celui imprimé à la page i5 du
rapport ci-dessus mentionné ?-Oui, je l'ai comparé et il est exact.

12647. Alors nous n'aurons pas besoin de l'original. A-t-on procédé
davantage au sujet de la construction de l'embranchement de la Baie
Georgienne, depuis son abandon ?-Un autre contrat a été effectué
puis annulé.

12648. Dans une lettre datée du 28 avril 1876, M. Fleming dit qu'il De savoir si les

est " convaincu que dans le cas o' la construction de l'embranchement $41,ooo ont été utiles

de la Baie Georgienne serait continuée, la dépense encourue serait dans la continuation
généralement utile dans la continuation de l'entreprise : Savez-vous si de l'ntreprise c'est

généraement ne question relevant
la dépense encourrue par le payement de ces $41.000 a été utile dans la des ingénieurs. Le
continuation de l'entreprise ?-Je crois que c'est là une question à témoin ne le sait pas.
laquelle les ingénieurs devraient être appelés à répondre.

12649. C'est selon si vous le savez ou non ; je vous demande main-
tenant si vous le savez ?-Non.

12650. Il y a un rapport imprimé en réponse à une adresse -de la
chambre des Communes, en date du 17 février 1875 ; savez-vous s'il y
a d'autres soumissions concernant l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, outre celles auxquelles on renvoie dans ce rapport. Je veux dire
pour le premier contrat effectué ?-11 n'y a pas d'autres soumissions.

12651. Tclleo eu'ell2a cent imprimées, sont-elles exactes, suivant ce
que vous conriisscz ?-lleo le Sont.



Baie 'Geogiçnc- -Embtranch%1ný 12.

Soumnissicns pour i2652. Pouvez-vous sans inconvénient produire les .originaux des
l'Embranchement de soumissions ?-Oui; je les produis (huit sdumissiôns: Exhibit No, z25.)
la Baie Georgienne.

SUBVENTION AU
CANADA CEN-
TRAL: DE Dou-
GLASS A NrIËs-
SINGUE.'

ECTiON No. 16.

Subside de $12,000
par mille.

12653. Avez-vous la cédule de ces soumissions telles qu'Ouvertes-par
vous et M. Braun ?-Oui ; je la produis. :(Exhibit No 126,)

22654. Quel est suivant l'ordre des datès le contrat, et au- sujet
duquel vous n'avez pas encore été questionné par nous ?-Le contrat i6.

12655. A quel propos ?-C'est une subvention. accordée à la com-
pagnie du chemin de fer du Canada Central, pour la continuation du
chemin d'un endroit, près de Douglass, vers l'ouest et jusqu'au point
terminal de l'est du chemin de fer dd Pacifique Canadien, près du Lac
Nipissingue.

12656. Cela a-t-il été accordé-sur soumission publique ?-Non.,

12657. Pouvez-vous dire comment la transaction a été faite ?-La
compagnie du chemin de fer -Canada Central demanda une subvention
pour l'aider dans la constrmction du chemin, et sur ce il y a eu unarrêté
du conseil lui accordant une subvention de $12,000 par millle à certaines
éonditions.

12658. Avez-vous la demande de subvention de la-compagnie. du
Canada Central et pouvez-vous la produire ?-Je ne l'ai pas ici.

12659. Voulez-vous- la produire, ou en produire une copie, une autre
fois ?- Oui.

1266o. L'entreprise a-t-elle été finalement parachevée ?-Non.

Abandonnéede con- 12661. A-t-elle été abandonnée du consentement mutuel:du gouver-
sentement mutuel. nement et des entrepreneurs ?-Oui.

12662. Avez-vous la correspondance qui a conduit à cet abandon, .ou
à quelque changement dans le contrat-?-Je ne l'ai pas dans, le moment;
mais je la produirai plus tard.

TRANSPORT DES
RAILS-

CONTRAT No. 17.
Transport des rails de
Liverpool à la
Colombie Anglaise.

12663. Quel est, suivant l'ordre d.es dates, le contrat suivant effectué?
-C'est le contrat No. 17.

12664. Quel est l'objet de ce contrat ?-C'est le transport des rails
de Liverpool, Angleterre,- à la Colombie Britannique.

12665. Avec qui a-t-il été effectué ?-Avec Anderson -& Cie.

12666. Avez-vousle contrat méme ici?-Oui. (Exhibit Ño. 127.)

12667. Savez-vous comment on est arrivé à effectuer- ce contrat?-
Oui.

12668. Comment?-5ooo tonnes de rails furent achet.desen Angleterre,
et un marché est intervenu avec MM. Anderson, Anderson & Cie pour
transporter de ces-rails à la Colombie Britannique, moyennant £2 par
tonne.

12660, Avaient-ils fourni les rails ?-Non.

12670.- Alors vous venez d'indiquer le résultat de la transaction,
mais non de dire comment on est arrivé à. l'effectuer. Il est constant que
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c'est un marché par lequel Messieurs Anderson, Anderson, & Cie se Cooper, Fairman et
sont engagés envers le gouvernement du Canada à transporter les rails Cie, dans une lettre
que d'autres personnes avaient fournis?-ùans'uie lettre en date du 4fau départemen

audpatmet janvier 1875,, offraient
janvier 1874, adressée au département Cooper, Fairman & Cie disaient de transPorterle fret
que si le département .désirait prendre une plus grande quantité de ails, à £2 par tonne.
il pourrait probablemenf les faire transporter pour £2 par tonne, bien (Voir 12672).
que £2. 10 s. eussent été demandés.

r2671. Est-ce la lettre dont unecopie a été imprimée à-la page 37 Sur ce Braun telégra-
du rapport en réponse à un ordre des Communes en date du 2 mars phia à Cooper, Fair-
1876 ?-Oui; le 7 janvier 1875, M.: Braun télégraphiait .à Messieurs man et Cie pour la
Cooper, Fairman & Cie, de Montréal, que, livraison de 5,tonnes de rails d'acier

"Si le fret pour la Colombie Brianniqu eut-être fixé à £2 sterling, la Colombie Bri-
Gouvernement prendra 5,000 tonnes de rails d'acier expêlliéés àt nqe onàyennantfera Esqumait,1n'ixporteC2 du.fet.quelle .époque. La livraison se fera à Esquimalt, Cowichan Bay ou
Nanaino, chacune desquelles localitées.offre de bonnes facilités d'abord.

12672. Est-il probable que la lettre à laquelle vous venez de faire
allusion comme datée du 4 janvier 1874, était réellement.en date du 4
janvier 1875 ?-Oui ; ce devait être 1875.

12673.. Bien, continuez ?-C'est ainsi que la chose est arrivée.

12674.. Etait-là la substance de.'arrangerAeit entre le Gouvernement
et Anderson & Cie., effectué, comme vous: le.'dit la lettre et le télé-
gramme ci-dessus : cet arrangement est-il spécifié de quelque façon,
suivant ce que vous connaissez ?-Non ; je ne érois pas qu'il soit
spécifié.

12675. Le télégramme que vous avez lu commence par " si " telle
chose peut-être faite ?-Oui.

12676. Cela semble être une offre conditionnelle : Savez vous si Cooper télégraphia
jamais on en est arrivé à une offre positive ou à une acceptation positive; l'acceptation de
jusqu'ici le nom de Anderson, Anderson & Cie., n'a pas été mentionné ?1'offre; rails. £xo
-Le 18 janvier 1875, M. Cooper télégraphia: s.; fret 40 s As-surance non.ý com-

"J'accepte votre offre faite le 7 par télégramme : rails, £10 10s.; fret, irise. Braun écrivit
40s.; assurance non comprise;" Cooper, concluant

le marché.
Et le 21 janvier 1875, M. Rowan écrit à Fairman, Cooper et Cie.;

"9 En réponse à vos différentes lettres en faveur de Messieurs Naylor,
Benzon & Cie., je dois déclarer que le Gouvernement accepte leur offre
de fournir 5,000 tonnes de rails d'acier à £10 10s. sterling la tonne, sous
charges en cargaison à Liverpool, et accorde £2 par tonne pour le fret aux
ports de Vancouver.

12677. Alors est-ce là le, marché fait. avec Anderson, Anderson
& Cie ?-Oui.

12678. Comment avez-vous constaté ou comment constatez-vous que
c'est là le marché fait avec ces entrepreneurs ?-Je ne trouve rien dans
la correspondance.

12679. Y a-t-il quelqu'autre contrat que vous connaissiez pour le
transport de rails d'Angleterre à lIsle de Vancouvert, outre celui-ci
avec Anderson, Anderson & Cie ?-Non.
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N'a pas de doute que 1268o. Alors avez-vous quelque doute que ceci soit le. marché auquel
ceci est le marche MM. Cooper, Fairman & Cie., faisait allusion dans leur correspondance
mentionne par t
Cooter, Fairman et que vous avez mentionnée ?-Non ;, je n'ai pas de doute.
Cie. 12681. Savez-vous qui a certifié la livraison des quantités livrées à

la Colombie Britannique?-Je ne puis vous le dire présentement, mais
je peux le constater.

12682. Pouvez-vous aussi prendre connaissance de tous les détails et
donner,les pièces jurtificatives et les raisons du payement de cette
entreprise de transpôrt, at aussi le montant payé et à qui, en vertu de
ce marché, et nous faire connaîtrele tout demain ?-Oui.

CONTRAT No. 18. 12683. Quel est, suivant l'ordre, des dates, le contrat suivant effectué?
Transport de Duluth -No. 18. C'est un contrat effectué avec la compagnie de transporta-
à un endroit sur la ,tion de la Rivière Rouge, pour le transport de rails de Duluth à
Rivière Rouge. Winnipeg, ou quelque endroit sur la Rivière Rouge entre Pembina et

Winnipeg. -

Date du contrat 22
mai 1875.

12684. Quelle est la date de ce contrat ?-La date du contrat est le
le 22 mai 1875.

12685. Avez-vous le contrat ici ?-1R n'y a pas de contrat formel.

12686. Quelle est la preuve de cette arrangement ?-Il' est renfermé
dans cinq lettres que je produis. (Exhibit No. 128.),

OTTAWA, jeudi? 28 octobre I88o.

Examen de TOUSSAINT TRUDEAU, continué

SOUMISSIONS- Parle Président:

Pas d'avis public de- 12687. Avant de nous occuper du contrat 18 effectué àvec la coimpa-
mandant des soumis- gnie de Transport de la Rivière Rouge, avait-on essayé, au moyen
sions. d'avis public, d'obtenir des soumissions pour cette même entreprise ?-

Non.

12688. Dans le rapport de 1876 en réponse à un ordre des Com-
munes en date du 2 mars, à la page'56, se trouvé~une copie d'une lettre
de Fuller & Milne, en date du -6, avril 1875, qui commence- comme
suit:

"Monsieur.--Ayant eu connaissance de votre -avis publiò demandant
des soumissions pour le transport de rails d'acier et- d'attaches- à Fort'
William et Duluth,-etc."

Ceci est adressé à ''F. Braun, secrétaire': croyez-vous maintenant
qu'il n'y a pas eu d'avis publics demandant des soumissions pour cette
entreprise ?-Oui.

12689. Alors les auteurs de cette lettre étaient-ils dans l'erreur en
supposant qu'il y en -avait eu, ou comment exrpliquer cette lettre autre-
ment ?-Ceta a-t-il seulement trait au transport à Duluth ?-Le contrat
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iS a trait au transport de Duluth à Winnipeg. L'avis public auquel il ebntrat No.1s.
est fait allusion dans la lettre ci-dessus citée a trait au transport de rails
de Montréal à Fort William ou Duluth sur le Lac Supcrieur.

1269o. Alors comprenez-vous que cette offre de Fuller et Milne
avait trait à une entreprise à laquelle il n'avait été fait allusion dans
aucun avis public ?-Oui.

Ne sait pas comment
12691. Savez-vous comment il se fait qu'ils aient été induits à faire Fuller et Milne ont

une telle offre ?-Non. été induits à faire une
offre.

12692. Cette offre en substance concérne-t-elle la même entreprise L'offre est pour l'en-
qui a été comprise dans le contrat 18 ?-Oui. . treprise du contrat 18

12693. Savez-vous s'il y·a eu quelque discussion dans le département Fleming a fait un
pour déterminée si cette offre était plus basse ou plus avantageuse que raP ort sur l'offre de
celle de Kittson ?-Je crois que la lettre de Fuller et Milne a.été Fulier etMilne.
soumise à M. Fleming avec instruction de faire un rapport sur le sujet,
et que M. Fleming a fait un rapport en date du 5 mai.

12694. Avez-vous une copie de ce rapport ?-Oui; je le produis
(Exhibit No. 122.)

12695. Lisez-le à haute voix ?-
" Sandford Fleming à F Fraun, Seerdaire des Travaux Public3.-Je Rapport de Fleming.

vous retourne la lettre de Messieurs Fuller & Milne, offrant de transporter
des rails de Duluth à quelque endroit sur la Rivière Rouge entre la ligne
frontière et Fort Garry moyennant $13.50 par tonne. Toutes choses con
sidérées je no crois pas le prix déraisonnable, mais avant d'effectuer un
contrat avec cea messieurs, je crois qu'il serait bon de considérer ce qui
est mentionné dans l'avant dernier paragraphe de leur lettre."

12696. Savez-vous si ce paragraphe de leur lettre a été considéré, et
s'il avait trait à l'adjudication de l'entreprise à quelqu'autie personne?
-Je ne le sais pas.

1-2697. Voulez-vous lire l'avant dernier paragraphe de leur- lettre
auquel M. Fleming renvoyait-ou si vous avez des doutes sur quel est
l'avant dernier paragraphe, lisez assez plus haut afin d'être certain de
l'inclure ?-

"Pourvu que le gouvernement obtienne la permission du gouvernement
américain de transporter ces rails à travers les Etats-Unis sans qu'il soit
exigé de caution pour les droits de douane ou sans une caution person-
nelle seulement les paiements à être faits jusqu'à concurrence de 90 pour
cent, à livraison, et pourvu que nous soyous informé de l'acceptation de
notre soumission par le gouvernement le ou avant le 5 mai prochain.

12698. Savez-vous si on a jamais avisé Fuller & Milne que leur sou- Accusé de réception
mission était acceptée ou rejetée, ou qu'elle allait être prise en considé- de la lettrede Fuller

ration ?-D'après ce que je vois, on a accusé réception de la lettre, d'autre correspoi-j
mais je ne trouve aucune correspondance ultérieure. dance

12699. La soumission* contenue' dans la lettre de Fuller & Milne compris que la tonne
porte des prix déterminés par tonne; savez-vous quelle interprétation est de 2,coo Ibs.
le gouvernement donnait à cette unité de poid-spécifiée, la tonne, et de quand le nombre de
combien de livre-, devait, d'après lui, se composer la tonne ?-Lorsque lbs. n'est pas spécifié.
le nombre de livrcs o'cst pas spécialement mentionné, nous entendons
la tonne de 2ooo livres.
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12700. Prétendez-vous que cette interprétation s'applique aux rails et
au matéiel du même genre ?-Oui, parce que nous mentionnons tou-
jours spécialement le nombre de livres, lorsque nous voulons traiter sur
le pied de la grosse tonne.

12701. Savez-vous si, dans le commerce, lorsqu'il est question de
rails et d'éclisses, on' entend généralement par tonne la tonne de,2oo
livres, à moins de stipulation contraire, ou bien est-une entente particu7
lière à votre département,' autant que vous le sachiez ?-Je crois que
chaque fois que le nombre de livres n'est pas spécialement, mentionné,
ce que l'on entend, c'est la tonne de 2ooo livres.

12702. Alors, dans la correspondance échangée entre votre départe-
ment et Coopei, Fairman & Cie, à propos du transport'desrails, 'corres-
pondance par lettre et télégramme, prétendez-vous dire quei lorsque le
nombrie 'de livres à la tonne n'est pas mentionné, il fallait entendre la
tonne de 2o0 livre ?' A;la page 56-du rapport déjà cité, on trouve un
télégramme qui avait été adressé par M. Braun à 'Cooper, -Fairman &
Cie à la date du 7 avril i 15, en ces termes :

" Télégraphiez à Anderson de montrer 'leur contrat à l'agent général
Jenkins; 30, tonnes de chevilles pour Vancouver s 3nt fournies par la
" Nut Boit Co."

Mais en Angleterre
la tonne est ordinai-
rement de 2,240 Ibs.

Sont-ce là des tonnes de 2ooo 'livres ? Et le télégramme précédent,
expédié à la même date par M. Braun 'à M. Jenkins.en Angleterre con-
tient entre' aûtres, les tnots suivants

" Expédiez à Vancouver5000tòns de rails par Waylor, Benzon & Cie.
S'agit-il encore de tonnes ne 2000 livres ?-Noi, parce que ces articles
ont été achetés en Angleterre u la tonne est de 2240 livres. Les rails
devaient être achetés· àa grosse tonne.

12703. A qui en a-t-il été fait mention ?-On le 'trouve mentionné
dans les devis et les blancs de soumission.

Fuller & Milne offrent • 12704. Veuillez lire les paragraphes de la lettre de Fuller & Milne où
de transporter les il est fait mention des différents points entre lesquels ils offrent de trans-
lisses de Duluth à porter les rails aux prix mentionnés ?-
Fort Garry moyen- "eDît

oant $13,50 ; es De Duluth à un goint quelconque de la Rivière Rouge, entre la fron-
qu'à la traverse de la tière et Fort Garry, a $13.50 la tonne; de Duluth à l'endroit où le chemii'
rivière Rouge, 'de fer du Pacifique Canadien traverse la Rivière Rouge, à raison de' $15
moyennant $15 la la tonne.,
tonne.

Iore si l'on s'est
dZ adé audépair-
tement si FuUir. -
& MIlùe'vouùlaient
diièlgrande' ou la
petite tonne.

127o5. D'après ce que vous venez de dire du poids de la tonne lors-
qu'il n'y a aucune mention spééiale, compreneî-vous que Fuller &
Milne offraient de transporter à ces prix par petite tonne ?-Ouif-

12706. Vous dites que vous n'avez connaissance d'aucune correspon-
dance ultérieure avec eu:x sur cette question; je'dois donc supposer
que vous ne savez pas si' on' leur a jamais demandé d'éxpliquer 'ils
entendaient parlér dela grosse tonne ou de la petite tonne ?-Non.

12707. Si nous ne faisons erreur, M. Fuller lui-même, dans son
témoignage, aurait dit qu'il pensait qu'il s'agissait 'natufellement de la
grosse tonne, "et dans ce cas 'la différence 'entre 'ses prx et ceuxde
Kitson serait encore' plus' considérable, savez-vous si cette question a
Jamàis été, discutée au département ?-Je n'en sais rien."
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Contrat No. 18.
12708. Avez-vous quelque rapport donnant la raison pour laquelle Ne peut expliqusr

la soumission de Kittson a été acceptée à un prix apparemment plus pourquoi l'offre plus
élevé que celui de Fuller & Milne?-Non. élevée de Kittson a

été acceptée.

12709. .Savez-vous si l'on a jamais cru à quelque époque, que cette
soumission de Kittson fût plus avantageuse pour le publicque celle de
Fuller & Milne ?-Non.

1271o. Depuis que vous êtes venu ici, hier, avez-vous étudié la
nature de ces offres de Kittson par exemple, une des alteinatives serait
de livrer les rails à l'endroit où le chemin de fer traverse la Rivière

Rouge, pourvu quela rivière fut navigable entre Winnipeg et cet endroit?
-Oui, je viens de lire les lettres écrites par M. Kittson.

12711. Voyez-vous quoi que ce soit dans la soumission de M. Kittson,
qui soit plus avantageuse pour le public que les offres de Fuller et
Milne ?-Non.

1 2712. Trouvez-vous quoi que ce soit dans la soumission de Fuller Si, comme c'est le

et Milne qui soit plus avantageux pour le public que la soumission de cas, partie des lisses

M., Kittson ?-Si tous les rails devaient être livrés à Selkirk, ces sou- devait stre livrée à
unpoint sitt au-delà

missions seraient équivalentes. Mais s'il doit en être livré une partie au de WVinnipeg, l'offre
dessus de Winnipeg, la soumission de Fuller et Milne est la meilleure dont on n'a pas tenu

des deux. compte était meil-
leure que celle qui a

12713. Dois-je comprendre, d'après ce que vous dites, que -pour ren- été acceptée.

dre la soumission de Kittson équivalente à celle de Fuller,. il faudrait
que le premier s'engageât à livrer-des rails à un point aussi éloigné vers
le nord que l'endroit oh le chemin de fer traverse la rivière ?-Oui.

12714. Cet engagement a-t-il été pris?-Oui.

SAMUEL E. ST. ONGE CHAPLEAU, asseimer'té et examiné: Chanpleau.
SECTION No. 4.2.

Par le Président :- EMINoY4s

INFLUENCÉS-
12715. Ou demeurez-vous ?-Je demeure ici, à'Ottawa. AccUsATION D'IN-

FLUENCE INDUE.
12716. Depuis combien de temps demeurez-vous ici ?-Je demeure

ici depuis septembre 1 7 3 , je crois.

I y17. Avez-vous été employez dans un des départements dti gouver- Fployé constam-

nement ?-Oui ; je suis un employé du département des Travaux Publics ment au département

depuis cette époque. des travaux publics
depuis 1873.

I2718. Etes-vous resté au département des Travaux Publics lorsque
le département des chemins de fer en a été séparé ?-Oui.

12719. Avez-vous pris, part à quelque transaction..ayant. rapport au
chemin de· fer du Pacifique Canadien ?-Comme employé. 'Oui.

12720. Quel était votre emploi dans le département ?-Jàétais cargé Commis de la cor-
de la correspondance. J'avais en fait affaire à toutes les parties du respondance.
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prtedua .guence département, comme pour faire les recherches de transactions passées
indue- et pour faire des -rapports à la Chambre des Communes, etc.

Avait charge des 12721. Avez-vous la garde de certains documents ?-Jlai été pendant
archives publiques. un certain temps chargé de la conservation des livres et des documents.,

1 2722. Qu'y avait-il dans ces archives ?-Tous les documents publics
qui passaient par le département; les lettres reçues et les lettres expé-
diées.

12723. Y avait-il un autre employé chargé également-de les archives?
-Il y avait 'un autre employé qui avait habituellement les mêmes
devoirs que moi.

12724. Qui était-ce ?-M. Bnnis.

Ennis travaillait 12725. Sa position vis-à-vis de vous était-elle celle d'un aide, ou avait-
avec lui. il une situation égale à la vôtre ?-Sa situation était égale à la mienne,

je crois; nous remplissions notre charge concurremment.

12726. Alors aucun de vous n'était le subordonnée de l'autre ?-
Non.'

12727. Est-il resté dans' le même emploi' jusqu'à' la séparation du
service des chemins de fer du Département des Travaux-Publics ?-
Oui, je crois qu'il a occupé cet emploi jusqu'à aujourd'hui.

12728. Je veux dire: est-il resté au 'Département des Travaux-
Publics jusqu'à la séparation du service des chemins de fer?--Oui.

12729. Quand a eu'lieu cette séparation ?-Je ne me rappelle pas
exactement. C'est en septembre 1879, 'je crois, ou au commencement
d'octobre.

Usage suivi au dépar- 12730. Quelle est le sytème suivi- par le département pour la récep-
tement pour recevoir tion des soumissions-pour travaux de chemin de fer, par exemple.-
et ouvrir les soumis- Généralement on préparait des annonces, je crois, pour les travaux du
sions- ' chemin de fer du Pacifique, et l'on annonçait dans la presse les travaux

à être adjugés. ,-Les soumissions devaient être reçues par le secrétaire
du dépMrtement.

i2731. Qui était-ce ?-M. Braun. Les soumissions reçues, je ne
ne pourrais pas dire qui les 'ouvrait. Quelquefois- je crois que cette
charge était confiée -à M. Braun et à M. Trudeau, le sous-ministre
et d'autres fois au député ministre et à un des ingénieurs sous les- ordres
de M. Fleming.

Le secrétaire (Braun) 12732. Avant d'arriver à' l'ouverture des, 'soumissions, je voudrais
avait la charge des savoir ce qu'ellês devenaient après avoirété reçues par le secrétaire ?-
Soumissions. Elles restaient sou sa'garde.'

12733. Il en avait seul la garde?-Je le pense.

Les cominis ne 1:734.. Savez-vous de quelle -manière, on, en, disposait ?-Je n'en ai
voyaient les soumis- aucune idée. Nous, les employés, n'en avions, aucune connaissance
sions qu'après l'aju- avarit qu'elles noûs 'fussent'e'nvoyés, après qtue les travaux eussent été
dication des travaux adjugés et les contrats passés. On les -envoyaitalors à la chambre des

archives oh elles étaient endossées et classées.
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12735. Savez-vous quel était on système
coffre-fort ou dans quelque lieu sûr, après le classement ordinaire inclue.
Je ne pourrais pas dire ce qu'il en faisait.

12736. Vous n'en savez absolument rien ?-Non.

12737. Si vous n'avez aucune connaissance du système suivi en
général, savez vous ce qui en est advenu en. quelques cas particuliers?-
>Dans mon département, depuis. que j'en suis le secrétaire, lorsque je
reçois des soumissions, je les mets sous clef, jusqu'au moment où elles
doivent être ouvertes.

12738. Quand avez-vous commencé à remplir cette charge de secré-
taire ?-Je crois que c'est au commencement d'octobre 1879.

r 2739. Et depuis ce temps les soumnissions se rapportant aux travaux N'a jamais eu la
du chemin de fer du Pacifique ne sont plus sous votre charge ?-Non. garde dessoumissions

relatives au chemin

12740. De sorte vous n'avez jamais eu. à aucune époque, person- de fer du Pacifique.
nellement la garde des soumissions. se rapportant au chemin de fer du
Pacifique ?-Non.

12741.. M McDonald à Winnipeg a raconté une transaction par McDonald promet de
laquelle il vous promettait une certaine somme pour que vous usassiez l'argent pourvu que
en sa faveur de votre influence auprès de M. Smith. Voulez-vous nous le temoin use de son
expliquer la nature de cette transaction?-J'ai. préparé une petite infinence auprès de

histoire de cette affaire, si vous me permettez de la lire; cela nous écono-
misera du temps.

12742. Vous pouvez la lire.-Vers la fin de février 1879, un vieil Exposé de cette
ami, un frère d'armes de l'armée américaine, le colonel J. N. Smith, de transaction.
la société Smith, Ripley et Dillon, de la ville de New-York, vint à
Ottawa pour affaire se rapportant au- chemin -de fer Canadien du Paci-
fique. Il paraît; comme il m'en informa par la suite, qu'un ancien
employé de la société, nornmë M. Jones, qu'il me présenta alors, avait
fait une soumission pour les sections A et B du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Ce M. Jones, sous l'impression qu'il avait quelque chance
de se voir adjuger ces travaux, avait prié M. Smith de venir à Ottawa
pour voir si ses prix et les conditions imposées par le gouvernement
étaient tels que lui, M. Smith, pût prendre le contrat pour son propre
compte. A l'époque oh Smith arriva à Ottawa, il était rumeur que l'on
avait offert le contrat à une maison de Toronto qui l'avait refusé, et
que, comme la soumission de Andrews, Jones & Cie, était la plus basse, Le contrat est offert
celle de la maison de Toronto étant écartée, on leur offrirait de leur à Andrews, Jones
adjuger les travaux. Cette rumeur se trouva bien fondée. Pendant ce & Cie.
temps là j'avais rencontré Smith plusieurs fois'à mon hôtel, et dans la
conversation, il avait été question de l'expérience que j'avais acquise à
l'armée, dans l'organisation et l'expédition de gros trains de transport,
ainsi que dans l'organisation dés"logements, des subsistances, 'etc., de
nombreux corps de troupes, cette expérience pouvant être utilisée pour 11 est entendu qui si
les corps d'ouvriers qu'il seïrait 'nécessaire d'employer aux travaux en Andrews, Jones &
question. De sorte qu'il fut convenuintre nous' que s'il acceptait le-Cie obtiennent le
contrat, je me démettrais de mon emploi au département, et je pren- contrat, le témoin
drais une art active dans les travaux.' Autant 'que j'aie souvenir, deux abandonnera sa eosi-

- ne pat acivedanslestion et entrera en
jours avant que le contrat fût offert par le gouvernement à Smith & Cie, co-opération active
J. J. McDonald, que j'avais rencontré à mon hôtel presque chaque jour avec eux.
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prendueingenee depuis plusieurs mois, me demanda si je ne voudrais pas me servir de
indue. mon influence auprès.de Smith pour le dissuader d'accepter le contrat,

Deux jours plus tard, pour la raison que les prix étaient trop bas, et il ajouta que si jeréus:
J. J. McDonald lui sissais, cela me vaudrait $5,ooo. , Je répondis que -Smith était trop bon
demande de dissuader juge. de ce genre de travaux pour se laisser influencer de cette façon.
Smith (Andrews, -

Jones & Cie.) d'ac- McDonald réitéra son offre à deux ou trois reprises, les jours suivants.
cepter le contrat, D'autres personnes me firent la même proposition, pour le compte de
disant que cela vau- la société dont McDonald faisait partie; et à tous je répondis que je
tdérami ooo au ne ferais rien de ce genre.

D'autres font des 12743. Quelles sont ces autres personnes ?-L'une d'elles est je crois
offres semblables, M. John Heney, d'Ottawa, et il me semble cue M. Ginty de Toronto

en est aussi. Je ne pourrais pas me rappeler tous les noms. Plusieurs
personnes m'en ont parlé.

12744. Quelle ~était la nature 'des offres de ces autres personnes,
avez-vous dit ?-Elles me disaient que si je voulais -me servir de cette
façon de mon influence auprès de Smith, je n'y perdrais pas montemps.
Que j'avais l'occasion de gagner $5,ooo, et que je ferais bien de ne pas
la laisser échapper.

Le 26 février, An. 12745. Continutz votre témoignage ?- Le 26 février, "Andrews,
drews, Jones et Cie., Jones & Cie., furent informés que leur soumission était acceptée pour
reçoivent avis que esqelusuison-ti cetepu
leur soumission est . la section B., et qu'on leur donnait un temps déterminé pour déposer
acceptée. Avant de la garantie de 5 pour cent requise. Smith partit imimédiatement pour
partir pour New New-York. Je dirai ici qu'avant de partir pour New-York, -il me fit
York, Smithenvoie demander et me pria de l'informer de la décision que le Gouvernement
chercher le témoin prnrisu adm de'heï,pour lui demander de ae d'une ngi de délai fixé pour déposer
télégraphier si le la garantie de 5 pour cent.
gonvernement accor-
(lait un délai. 12746. Vous étiez-vous entendu sur la manière dont vous seriez

informé de la décision du gouvernement sur ce point ?-Non. Comme
j'étais au département, il me demanda, de m'informer si la prolongation
du délai était accordée ou non, et de la lui télégraphier.

12747. 'Cmment supposait-il que vous pussiez- obtenir ce renseigne-
ment ?-En le demandant.

12748. A qui ?-Au secrétaire du- département.

Le témoin lui télé- 12749. Coritinuez.-Deux jours après je' lui, télégraphiai que sa
grâphia que sa de. demàride était refusée. Il est parti le 26 au 'soir, et c'est le a8,que je lui
mande a été rejetée.. télégiaphiai.

1745o. La lettre officielle du secrétaire à Andrews, Jones & Cie,
vous avait-elle été confiée ?-Non.

17451. A quel endroit était-elle adi-ssée ?-Elle était "d' ssée à
Andrews, Jones & Cie., à I'&ion Zlouse.

Lê 2& février Smit 12752. A Ottawa ?-Oui, et quelqueslármis avaient instrüction, je
télégra hia que ses crois, dela recevoir et de prendre commdiiiàtion du contenu. Le 28
amirsrefusent [e éo- fénier je' reçus' delui une dépêché me diéttque es amis s'oposaient
trait- iàce qu'il prit' lecontrat pourson '"iripteetqu'ilsétait décidétoidvre

Teur avis. C'était"eprés que je lua eussetélégraphiég'que sa dé-ande
avait éd refusée.

1 lAP-LEAU 960
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12753. Avez-vo'us 'ce télégrai-me ?-.Non, 'je ne l'ai pas conservé. romlensnf ne
Plus tard, dansk1i même journée, loisque je uii demandai s'il ne ferait "nue-
pas mieux de revenir sur s 'décision.. .

12754. Lui avez-vous demandé cela par télégram*me?-Oui; je lui
dis qu'on avait déposé $5o,ooo avec la soumission, et je lui demandai
s'il ne férait pas mieux de'revenir sur sa décision. Il me répondit par
télégramme qu'il était tout à fait décidé à se retirer. Ayant rencontré
par hasaid McDonald le lendemain après-midi..

12755. Vous rappelez-vous quel joui de la semaine vous avez ren-
contré M. McDonald ?-Non, je ne saurais lé dire 'au juste.

12756. Vous rappelez-vous si c'était un dimanche ?-Non, ce n'était'
pas un dimanche ; c'était un vendredi ou ui samedi.

12757. Continuez?-Je lui montrai les télégrammes que j'avais reçus Le témoin montre à
de Smith. Je les montrai aussi à M. Fraser, qu'il m'avait présenté la McDonald et Fraser
veille, je crois, et je lui en donnai un. Il me le demanda. Il ne m'était le télégramme pour, f
d'aucune utilité et je le lui donnai. ' Pendant ce temps les journaux lequel Smith annonce
faisaier.C circuler la rumeur qu'un dépôt de .$5o,oo:> avait été fait entrese retirer.
les mains du GouverneIment en à-compte des 5 pour cent de garantie
sur la soumission d'Andrews, Jones & Cie, et ils ajoutaient qu'une
autre somme était en route. Les journaux disaient cela à ce monient-là.

12758. Voulez-vous dire un journal en particulier, Qu la presse en MÎcDonald craiguant
général ?-C'était le Free Press,,de cette ville. Dans la soirée du 5 mars, qu'Andrews, Jones et
après que Fraser, Grant & Cie., eurent .été informés que .leur soumis- Cie ne transfe-re3sent
sion était acceptée, McDonald craignant que Andrews, Jones & Cie.,- ne leur souission, de-
transportassent leur soumission à quelqu'autre personne (il s'était assure ne télégraphierait pas
qu'une somme de $ioo,ooo avait été déposée en à-compte sur la sou- à Smith ou ne se
mission d'Andrews, Jones & Cie., il me l'a dit), me demanda de télégra. rendrait pas a New
þhia à M. Snìith oh d'aller moi-même le voir à ce sujet. Comme j'étais York pour le voir,
moi-même décidé à aller à Washington vers ce temps-là, pour affaire se
rapportant à un brevet d'invention que j'avais demandé au mois dejan-
vier précédent et auquel on avait fait des objections, je dis à McDonald
que je partirais le lendemain matin, que je m'arrêterais à New-York, en Le lendemain, le
allant à Washington et que je verrais Smith à ce sujet. C'est ce que j'ai témoin partit et vit
fait. Ayant demandé â Smith, que je rencontrai accompagné-de Jones, Smith.
à New-York, le 7 mars; s'ils avaient l'intention de transporter leur sou-
mission, il me fut 'répondu qu'ils n'avaient reçu aùcune-demande. M,
Smith m'a dit depuis qu'aucure demande ne leur a jamais été faite par
personne; de transporter cette sôunission.

12759. Cette fois-là, lorsque vous avez dit à M. McDonald que vous
partiriez le- lendemain matin-pour New-York, y a-t-il eu quelqu'arrange-
ment de conclu entre vous au sujet de la compensation que vous receviez
pour vos services ?-Il peut m'avoir parlé de quelque chose de ce genre,
mais je n'y fis pas attention. Il me l'a répété si souvent.

I276o. Vous rappelez-vous où a eu lieu cette conversation, lorsque -
vous vous êtes décidé à partir pour New-York le lendemain matin ?-
Je ne saurais dire où, je le. rencontrais si souvent.- Je le rencontrais à
l'hôtel et chez lui.



-P s r"e ee4 r2761. D'après -les.souvenirs· deM. McDopId, ce: serait à sa çqaison,
oh à l'endroit ô: il demeurait et M. Fraser et vous y êtes venus ensémble ?
-Il peut se faire que~ce soit a sa maison. J'y alla's tresy souvent.

r27,62. Vous rappelez-vous .cette circonstance, si,.»ui.ou non,..M.
Frase Ivous: accompagnait,. et si, entre vous. trois, il fût ¢onvenu que-
vouï iriez à:Neu-York ?--Je ne saurais dire- s'il était.prérent,.ou non.
Il peut se faire qu'il y fût..

l!aisons pour les- 1 2763. Continuez.-Je demandai pourouoi ils avaient refusé le con-
-eUes Andrew', trat. Le principal associé (M..Dillon) me dit.que les principales.raisons
jones et Cie refittenlt étaient la natuie sauvage du pays 'dont ils n'avaient pas une cor.nais-
le contrat. sance suffisanite ; la nature coûteuse des travaux, que les prix dë la

soumission ne leur -permettaient pas d'entreprendre et le peu. de temps
accordé pour déposer l'argent.

Smnith supposait (ue t2764. Voulez-vous dire qu'il vous déclara que si le délai pour faire
1 gouvernement luile dépôt avait été plis 'long, il aurait accepté le contrat ?-Ce n'est, pas
était. hstile. la seule·raison, parce qu'il avait un délai suffisant pour faire leur dépôt

s'ils l'avaient voulu,mais voici ce que j'ai compris: c'est qu'ayant'demandé
-une prolongation de quelques jours, et <cette prolongation leur ayant-été
refusée, il supposait que le gouvernement ne voyait pas d'un bon oil
qu'il acceptassent lP contrat. C'est ainsi qu'il appréciait la conduite du
gouvernement.

Mcl>onahi dit au 12765. Continuez.-Je n'ai fait aucun arrangement avec àlcDonald
témoin qu'il veillerait par lequel j'aurais été payé des services rendus en persuadant au colonel
a lui faire envoyer Smith de se débintéress& de la soumission d'Andrews, Jones & Cie.
$4,000 ; .e ur Lorsque je revins de Washington, cependant, il me dit qu'il verrait à ce
une promesse en l'air que la société dont il faisait partie me -pavât $4,000. je -pris cela pour
faite. dans un muomen une· expression de -l'enthousiasme d'un: entrepreneur qui vient de se voir
-enthousiasnye- adjugertn fort contrat--ce qui. lui faisait semer à· profusion: dés prc-

messes dont l'exécution probable.ou. possible ne lui était probablemer.t
Un el1que de $500 jamais venue à l'idée. -Quelques móis.plus;,tard, lorsque.je reçus-de lui un

-arrive sans explica- chèque de $500,. e chèque n'étaitaccompagné d'aucune explication.-

12.766. Etait-ce son. chèque personnel ?.-Oui.

1,2767. Il vous l'a remis ?-Il me la envoyé.

12768. je veux dire : l'avez-vous reçu: de lui en personne ou par
lettre ?-1l m'a été envoyé: par lêttre.

A l'époque oi le .1 2.7.69. Il n'y avait .aucun écrit avec fe chèque ?-Nou .; je puis dire
chèque fut reçu, ici qu'à cette époque (c'est-à-dire à l'époque ou j'ai .regç. le, cièque).
aitdena oon- McDonald se servait d'une de mes inventions brevetées qui lui' écono-ait de fortes, Sommes

Cn employant une misait beaucoup d'argentipour les travaux qu'il avait exécuter. C'est
iàention brevetée à cette époque que j'ai:reçu le que.
du témoin.

X27.70. Etait-ce .en. verta d'une entente aptérieure ayec vous, qu'il-se
servait de votre invention ?.-Jei.ne luii ai.jarnais p.ernis.de. en.servir.

1277r.. Avait-il, té.antérieurentquestio. entre .tous qu'il s'en.ser-
virait 2-Nous.en avins, par)i.gui

12772. Etait-iP compris qu'if s'en servait saws eotre- consentement?
Nfon.
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12773. Ni avec votre consentement ?--Non. 4raenaueenc

12774. Il n'y avait aucune entente à ce sujet ?-Non. Pas d'entente rela.
tivement à l'usage de12775. Aviez-vous eu quelque conversation o il aurait éte question cette invention.

de vous payer quoi que ce soit pour l'usage de cétte invntion ?-Non
il ii'avait rien été dit à cé sujet.

12776. Continuez-Et comme il m'aurait dû une somme considérable, il restait dû au
je gardai les $5oo à-compte de cette réclamation et it me restait encore témoinle montant de
dû, au même titre, une balance de $3,400.- i34ons cette.

12777. Comment pouvez-vous dire qu'il vous aurait dû une somme
considérable, puisqu'il n''jamais été entendu qu'il vous paierait quoi lue
ce soit pour cela ?-Parce que je prétends qu'il a économisé une somme
équivalente surles travaux qu'il a exécu'tés.

12778. Mais vous dites qu'il ne vous a jamais fourni aucun détail sur
cette réclamation ?-Non, il ne m'en a pas fourni à cette époque.

12779. Comment pouvez-vous calculer et établir d'une manière si Calcul sur lequel est
précise la valeur exacte qui vous restait due, puisque vous n'aviez eu basé cette réclama-
aucune conversation, aucune entente au sujet du prix ?-Parce que j'ai -
vendu depuis à d'autres personnes le droit de se servir de cette inven-
tion qui m'aurait produit la somme que j'ai donnée si je lui avais vendu
ce droit au même prix que je l'ai vendu depuis.

12780. Dans ce que vous avez vendu depuis, basez-vous votre récla-'Calcul par mille.
mation sur le temps;pendant lequel on s'est servi dé votre invention, ou
sur la quantité des travaux pour lesquels on s'en est servi ?-Le calcul
est facile à faire, parcequ'il se fait au mille. Il avait tant de millessur
lesquels il exécutait. des travaux, et c'est là-dessus que se' basait 'le
calcul.

12781. Quelle était la nature de cette invention ?-C'était un' serre-
écrou.

-2782. Où s'en sert-il ?-Sur le chemin de fer Intercolonial.

12783. Mais jusqu'au moment où vous avez reçu ces $5oo, il n'avait
été fait mention d'aucune somme représentant la valeur de cette inven-
tion, et vous n'aviez donné 'aucun conseriténit i ny avait eu aucûne
entente à ce sujet ?-Non. Vous voulez dire avantque j'eusse ce chèque?

12784. J'ai dit jusqu'au moient ou vous avez 'reçu ce chèque?-Je
n'avais pas le brevet"alors 'il n'avàit pas été aceodé.

12785. Au moment oh. vous avez reçu le chèque, ?-J'ai reçu le
chèque à peu près en même tenps qlue jai obtfenu mon revet;'peut-être
un peu après.

12786. Alors, il s'en servait avant que vous eussiez obtenu votre
brevet ?-C'était le perfectionnement d'une invention 'dont je pos(édais
le 'brevet. Il a eu le contrat-potr le premier. breyetque; fa obtenu."
Puis je perfectionnai cette. iention, et'ce pefecticinementlàla chnn
geait énormément; il changeait aussi beaucoup Ies conditions de son
e òii a et"il qea hosc om àe 's rP;:00 u d .ci ît d er'
col7dniäl, qüeilque chose donime $Ï;½.
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12787. Vous voulez dire sur la partie qu'il avait ?-Sur toute la lon-

gueur du chemin. C'est sur 650ciilles qu'il a employé mon invention.

Le gouvernement 12788. Jusqu'au moment oh vous avez reçu son chèque, 'dois-je
adjugea le contrat à comprendre qu'il n'y avait jamais eu entre vous de conversation où il
McDonald & Cie en aurait -êté.question qu'il s'en servirait en vous payant en quelque ma-spécifiant ('sg le
la première;iavention nière que ce soit ?-Je n'ai paa eu de conversation avec lui à ce suiet,
du témoin. Les parce que le gouvernement n'avait pas adopté cette invention. Le
entrepreneurs de- gouvernement lui avait donné le contrat sur la première invention
mandèrentà'employer brevetée par moi. J'avais pendant ce temps demandé-c'est à dire, ils
un perfectionnement
<le cette invention, avaient demandé qu'onse servit de l'autre inventionle perfectionnement

de la première.

12789. Quiavait demandé cela ?-McDonald et Cie.

12790. A qui l'avaient-ils demandé?-Au gouvernement, ei j'avais
l'intention de dire à McDonald et Cie. : '' Maintenant que le gouverne-
ment a adopté cette invention et vous a permis de l'employer; je veux
(lue vous me paie tant par mille." Mais le gouvernement Ine lui per-
mit pas de faire ce changement. Je crois cependant qu'il commença
par poser ses houveaux serrë-écrou su'r une lòngueur- d'un mille, puis il
le fit inspecter par l'ingénieur du gouvernement qui fit rapport au
département (lue le deinier était le meilleur, et McDonald continua à
poser-celui-là sur toute la ligne.

12791. Uont-ils adopté pour toute la ligne d'après vous ?-Oui.

McDonald & Cie 12792. L'avaient-ils adopté pour -toute la ligne avant que vous eussiez
emploient la dernière reçu le chèque de $500 ?-Ils avaient adopté la première invention
invention sans le pour toute la ligne; mais, comme je viens de le dire, lorsquils deman-consentem'ent (lu ledrlrqnl
gouvernement. dèrent au gouvernement l'autorisation de substituer la dernière inven-

tion à la première, le gouvernement refusa de permettre ce changement,
Malgré cela, ils posèrent le dernier serre-écrou sur un mille de chemin,
il était convenu, par le contrat, que.lorsqu'ils auraient achevé un mille.
lingénieur examinerait ce mille, et s'il trouvait la chose bonne,ils devraient
continuer sur toute la ligue. L'ingénieur fit son inspection, et fit rapport
au gouvernement que la dernière invention était la meilleure. Cepen-
dant le gouvernement ne fit rien à ce sujet, et-les entr neurs posèrent
la dernière invention sur toute la ligne.

12793. Sans l'assentiment- du gouvernement ?-Oui.

Base-della 1 écla- 12794. Basez-vous votre réclamation sur ce que vous appelez votre
wation pour le per- premier brevet, ou sur le perfectionnement ?-Sur le perfectionnement,
fectionnement. parceque j'avais autorisé le gouvernecment à employer la première inveri-

tion.

i2795. Sans indemnité ?-Sans indemni:é? Non.

12796. Au moment où voas avezreçu ce. chèque aviez-vous obtenu
Je brèvet pour le perfectionnement ?-Oui.

12791. -J'ai compris que vous disiez, il ,' a qu'un instant, que vous
ne l'aviez pas obtenu ou que si -vous -l'aviez obtenu c'était à peu près
dans le même1temps ?-Je ne l'ai obtenu- qu'un peu auparavant.

12798.; Qu'avez-vous eu d'abord, le brevet ou Je chèque ?--Il me
faudrait, je pense, pour en être parfaitement certain, îeféior a a journal

964C-HAPLEAýU
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que je tenais à l'époque, et à une lettre aussi; je ne pourrais pas lepretenuecenfuence
dire autrement. indue.

12799. Sont-ils ici, à Ottawa ?--Je crois que je puis les trouver à
Ottawa.

12 8oo. Oh avez-vous obtenu d'abord le brevet- pour le perfectionne-
ment ; ici, ou dans un autre pays ?-Dans ce pays-ci.

Il importait delfaire
1 2801. N'était-il pas important pour vous qu'il fût employé sur un employer l'invention-

chemin de fer, afin qu'on en pût établir la valeur ?-Oui. quelque part pour
établir sa valeur,

12802. Aviez-vous obtenu qu'il fût employé sur quelqu'autre chemin
de fer ?-Non, c'est le premier chemin sur lequel il ait.été emp0y.

12803. De sorte que vous avez atteint votre but, de le faire employer?
c-Oui.

12804. Et malgré cela vous considérèz que vous pouvez baser Malgrécelailréclame
là dessus une réclamation contre la ligne qui la employé ?-Oui, sur le parce que ce perfec-tionnemient a écono-
nouveau, parce qu'il leur a économisé $7,ooo de travaiL misé $7,ooo aux

entrepreneurs.
12805. Ne voit-on pas souvent des inventeurs permettre à- d'autres

personnes de se servir de leur invention à titre d'essai, pour en établir
la valeur et sans compensation ?-Je ne saurais dire.

12 8o6. Vous ne le savez pas ?-Non.

12807. Dans le cas-en question, vous avez consenti à ce qu'on s'en
servît à titre d'essai?--Je dois dire que M. McDonald n'était pas
l'entrepreneur originaire-pour cette affaire.

12808. Qui étai-ce ?-M. Sénécal avait le contrat. Il le vendit à
McDonald. C'est M. Sénécal que j'avais autorisé à. employer mon
invention sur le chemin. ,

128og. Depuis combien de temps -s'en servait-il quand vous avez
obtenu le brevet ?-Il ne s'en était pas servi du tout.

12810. Depuis combien de temps s'en servait-il lorsque vous avez 'invention peut
reçu le chèque ?-Comme je l'ai dit tout à l'heure, je ne saurais le dire. n'avoir pas eté appli.
Il peut se faire qu'on ne s'en soit pas servi du tout avant que j'eusse le guée avant la récep-
chéque. tion du chèque.

12811. Si on ne s'en était pas du tout servi, comment pourriez-vous Mais le témoin savait
:avoir une créance contre quelqu'un avant d'avoir reçu le chèque ?-Je que les entrepreneurs
savais ceci, qu'il allait exécuter les travaux mentionnés dans son contrat pourraient l'em-
gur l'Intercolonial, et qu'il pourrait probablement se servir de cette 'der-por
nière invention.

12812. Voulez-vous dire alors que parce qu'il pourrait probablement Parce qu'ilspouvaient
-s'en servir, vous lui faisiez payer $5oo à compte ?-Oui. l'employer, le témoin

-leur demandait $500
12813. Et c'est ce qui vous vint à l'idée lorsque vous aïez reçu le à-compte.

chèque ?-Oui.

12814. Cela revient à dire ceci :'que vous avez pris le chèque avec
Tintention de le créditer comme paiement partiel d'une chose qui aurait
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ncunjiuence pu arriver postérieurement ?-Je ne puis pas dire si le çhèque me fut
envoyé'avAiit qu'il se serMt de l'invention. Je tie suis pas positif sur

Il n'a pas dissuadé point. Il faut référer à mes papiers avant d'y répondre.
Smith d'accepter le . . -
contrat; il n'a vu 12815. Veuillez continuer votre lecture ?-En conclusion, je dirar
les soumissions qu'a- que je n'ai pas dissuadé Smith d'accepter le contrat. Bien plus, je n'ai
près la signature du jamais vu les soumissions'pour cette section et je n'enai connu:le,,con-

patrat ir d'da- tenu que longtemps après l'adjudication et la signature du contrat. A
partement, mais seu. cette époque je n'étais pas le secrétaire du département, rais simple-
lementcommis de. la ment un employé chargé de la correspondance.
correspondance.
ArrangÉiient d'après 12816. Devons nous comprendre que votre arrangement avec
lequel McDonald en. McDonald, la veille du jour ou vous êtes parti pour Néw-York; étaitau
voie le témoin à New fond, le suivant : il craignait que Andrews, Jones & Cie n'eussent acquisYork pour, dissuader
Smith dé transférer quelques droits à cause de leur dépôt sur là soumission, et qu'ils n'eussent
le contrat, l'idée de transporter ces droits et ainsi d'éliminer McDonald, et pour

empêcher la réalisation de ces craintes, il a retenu vos services pour
aller à New-York influencer Smith ?-Je ne puis pas dire que ce soit là
ce qu'il m'a dit.

12817. Est-ce là ce qu'il faut conclure de votre témoignage sur ce
sujet ?-Il craignait qu'Andrews, Jones & Cie., ne transportassent leur
soumission à quelqu'autre.

12818. Il croyait à cette époque qu'Andrews, Jones & Cie., avaient
acquis quelques droits qu'ils auraient pu transporter ?-1ls: en avaient
certainement le droit. Ils auraient pu transportér leur soumission à qui
que ce soit. Le gouvernement aurait pu refuser de reconnaître ce, tran-
sport; mais c!est une autre question.

12819. Mais le fait qu'ils avaient fait le dépôt créait un doute sur la
question de savoir s'ils auraient le contrat ou non ?-Je ne comprends
pas exactement ce que' vous voulez dire.

McDonald craint que 12820. S'il avait été' parfaitement certain qu'on avait définitivement
le gouvernement ne refusé le contrat à Andrews, Jones & Cie., il n'aurait pas craint qu'ils ne
revienne sur sa déci- transportassent leurs droits; mais d'après ce que vous dites, je suission. porté à croire qu'il existait quelque doute sur ce point, et la cause de

ce doute était le fait qu'ils avaient fait le dépôt ?-Voici où il y avait
doute, autant que je sache, c'est que le gouvernement aurait pu revenir
sur sa décision.

1282r. Il n'était pas tout à fait sûr de ses droits au cortrat, à cette
époque ?-Je ne saurais le dire, je suppose que non.

Et qu'Andrews, Jonts 12822. N'est-ce pas ce qd'il vous a donné à entendre ?-Non; il ne
et Cie ne transfèrent me l'a pas donné à entendre. Il m'a dit simplement qu'il craignait que ces
leur contrat. personnes ne transportassent leur soumission à quelqu'autre, et qu'e celâ

pourrait lui causer des embarras. Je crois que ce sont'les expressions
dont il s'est servi à ce moment-là.

Pense que les sou- 12823. Savez-vous, ou avez-vous appris de ces personnes elles-mêmes,
missionnaires igno- Smith, Andrews, Jones & Cie., comment avait été fait le dépôt accom-
raient que $Ço,ooo pagnant leur soumission ?-Non, ils ne me l'ont jamais dit. Je 'ne.crois
avaient été déposées. pas qu'ils eussent'été informés du fait que la somme avait été déposée

avant que je leur 'eusse dit mo-même·qu'ori.avait déposé $3o,:oo.



2824 Qüeltest l'ingéïtiéur qei:a recornmaidé vore ifvinipuin netmpour Jw 1
,le chemin de fer Intercolonial ? ü-lsies- i "ngnieuM je crois, ért ont
recommandé l'emploi comme étant, úne excellente invention.

282 Vais je cris que vous enaez inentionné un4oat.le certifiüat
devait décider. laquestion ?-Vous votléz dire l'ingnieuÈ du Chemin
de fer Intercolonial.

12826. L'ingénieur, quel qu'il soit, qui avait jurisdiction.pour rendre Viyitn eom
la déëi ion-en question-M. Whiitneyà; ila touti simpleinent fait le manda son inventioa.
rapport. 11 aïait irtrction'd'inspe cet un niIlle 'dé cheuin sur l4qúel
les serre-écrou avaient été posés.

12,7 Voulez-vous dir que votre perfectionement y aàai été
posé?-Le rapport n'en parlait pas, je ne crois pas.

1ï828. Et qui'étàit-ce M. Whitrey ?-M. Wliitntey.

12829. Oùh- demeure-t-il.?-Jepense que.ses qpartiers générauqxsont
à Moncton, je ne saurais cependant,, 'ffirmer, Je sais.qu'il 'eût l'ingé-
nieur-mécanicien du chemin de Fer Intercolonial.

1283o.. Avez-vous eu quelque conversatior avec lui sur, ce sujet?-
Je ne l'ai jamais vu dé ina: vie.

1283r. Pensez-vous pouvoir -obtenir aujourd'hui la date de votre
brevet?-Je puis me procurer, aujourd'huid a date du brevet.

1 283. Vous rappelez-vous avoir parlé' à . Johi J. MacDonald dans le
but de l'emeneier à entrer -en- société avec Andtews, Jones &,Cie.s'ils
obtenaient le contrat-?-Je ne-me rappelle pas lui avoir jamais parté;de
cela, bien que lamo s soit possible.

'2833. Sí je me rappelle ien son témoignage, il a dit que vous lui Fait croire à J J.
auriez donné à entendre qu'A drews, Jones & Cie obtiendraient proba-McDonald <u'An-
blement le contrat ?-Cest v drevs et, Cie obticn.

Iraient le contrat,
12834. Oui, et qu'il ferait bien d'entrer en soc'été avec eux -Je ne Ne se rappelle pas

me rappelle pas lui avoir janais dit cela. lui avoirrecounnande
le se joindre à eux.

12835. Et que, sur son refusi et comme il, vous offrait quelque chose peut lui avoir dit :
si vous -vouliez yous servir.de votre influence sur Smith pour le dissuader " Pourquoi n'entrez-
de se porter caution, il vous avait;promis de vous donner, $4ooo ?ý-SiYous pas en socieét
je lui en ai jamais riendit, cela a dû être dans le cours de la.cônversa- avec eux?"
tion. Quand il m'a demandé, par exemple, de dissuader Smith, j'ai pu
lui répliquer: "Pourquoi né vous mettriez-vous pas avec lui ?' J'ai pu ARnnwn«GSru Ra.
'dire cela, au hasard- de la conversation, mais je déclare positiient , TiCtLIER AvEcUN
que je n'ai jamais essayé de l'amener à entrer en société avecaucune - FABR1cANT DE

autre personne. MAT1ÈRES EXPLO-
sivzs.

12836. Connaissez-vous quelque fabricant de matières explosives Connait Mowbray,
demeurant aux Etats-Unis ?-Oui. fabricant de matières

explosives aux Etats-.
12837. Qui est-il ?--Je connais un M Mowbray Unis.

12838. Où demeure-t-il?-fl demeure à Ncrth Adams, je crois.

12839. A-t-il eu quelque.transaction d'affaires avec quelques-uns des
entrepreneurs du Pacifique Canadien, aütant que vous le sachiez?-
J'ai entendu dire que oui.



influençant les
commis~

A~rran gement parti-
Zi4eravec tnfabri- 1284o. S'est-il entendu avec vous à une cerpie époque, que
errosives. vous 1idiei auairès de ces gens ?-Oui.

Mowbray était con-

veu ae ce toin 12841. .Quelle était la nature de cette entente ?-L'entente était
rait de l'adjudication celle-ci: chaque fois qu'il était adjugé un contrat où il se trouvait une
des sections sur somme considérable de travaux dans leeroc, je devais l'en informer afin
lesquelles. il y aurait qu'il pût voir les gens, et essayer de s'entendre avec eux.
beaucoup de travaux
dans le roc.

12842. Comment vous recompensait-il pour cela e-Je ne me rappelle
pas exactement. Il m'a donié tant par inois, pen'aitquelque. temps,
je crois.

Pour ces renseigne-. 12843. Vous rappelez-vous combien ?-Je ne saurais dire exacte-
ements, 0 rpart ment; $30 Ou $40 peut être.

12844. On a parlé de $75 ?-Je suis sûr que.ce.n'était pasautant que
.cela.

12845. Comment vous-procuriez-vous les informations' que vous lui
transmettiez ?-Après l'adjudication des contrats.

12846. Je ne savais pas qu'ils eussent été, adjugés; coimment le
saviez-vous ?-Aussitôt qu'un contrat est adjugé, on le publie dans la
presse.

Mowbray l'ava it
peat-êtrc choisi
parce qu'il était
employé au dépar-
tement,

SECTION No. 66.

N'a jamais aidé à
>Qwie.

- 12847. Ce n'est pas répondre à ma question, M. Cbapleau. Je vous
demande où vous preniez les renseignements particuliers qu'il désirait
obtenir par vous, et je suppose qu'il désirait les avoit .aussitôt que
possible ?--Les renseignements que je dévaislui donner étaient ceux-ci
lorsque des travaux étaient adjugés à quelqu'un, je devais l'en prévenir
et lui donner les noms de ceux à qui ces travaux étaient adjugés.

12848. Ne savez-vous pas pourquoi il vous a choisi plutôt que toute
autre personne ?-Je n'en. ai pas la r'noindre idée.

12849. Ne pensez-vous pas que c'était parce que, vous étiez employé
au département oh les contrats étaient adjugés?-C'est peut-être pour
cela.

1285o. N'êtes-vous pas d'avis que cela était sigposé lui donner un
avantage sur ceux qui. n'avaient pas de renseignements:provenant du
département, et n'était-ce pas pour cet avantage qu'il vous payait $40
par mois ?-Je ne sais pas si c'étaitun avantage. - D'autres personnes
avaient les mêmes occasions que moi de se procurer ces renseignements;

12851. Combien pensez-vous avoir reçu de lui, en tout, pour les
services de ce genre que vous lui avez rendus ?-Je; ne saurais le dire
exactement.

12852. Combien de temps cela a-t-il duré ?-Probablement trois ou
quatre mois, au plus.

12853. Y a-t-il quelqu'autre personne que vous ayez aidée dans des
questions d'affaires, aux moyens: de renseignements provenant de quel-
que département ?-Aucun dont je me souvienne en ce moment.

12854. Connaissez-vous Alexandre Bowie ?-Oui.

12855. L'avez-vous jamais aidé?-Non.

CHAPLEAU 968
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commis-

12856. Ne vous rappellez-vous, aucune autre personne ,qui auraitC
bénéficié de quelque renseignement fourni par, vous au sujet du chemin
de fer du Pacifique ?-Des renseignements de quelle nature?

12857. Des renseignements que vous pouviez obtenir en votre qualité
d'employé d'un département ?-Je ne crois pas avoir jamais donné à
aucune personne aucun renseignement dont j'aie tiré profit; que je
sache. J'ai ici un affidavit, si vous -voulez en prendre connaissance, de
M Smith. Il viendra probablement ici lui-même. Je lui ai demandé de
venir comparaître devant là commission. Voici son affidavit assermenté.

12858. Pour le moment, je crois que ce ne serait pas une preuve
tout à fait concluante, à moins que nous ne puissions le transquestionner;
car il arrive qu'une personne pose une déclaration dont, elle pourra
varier 'considérablement.la portée ensuite si ön l'interroge sur ce sujet
et si nous ne, pouvons l'interroger nous-mêmes, nous ne pouvons sLcN No. 42.
admettre l'affidavit comme une preuve positive. Nous l'entendroùn très
volontiers, s'il vient ?-Je pense qu'il viendra.

OTrTAwA, vendredi, le 29 octobre 188o.

Continuation de l'exanien de S. E. ST. ONGE CH1APLEAU:

Par le Président'

12859. On nous informe que vois désirez faire une rectification à la ARRAÑGEMENT PAR-
déposition que vous avez donnée hier ?-C'est au sujet de M. Mowbray. TicU.In: AVEC UN
M. Mowbray m'avait demandé de lui fai-e savoir quand on annoncerait FABRICANT DE MA-
les demandes de soumissions pour les contrats contenant des travaux TIÈREs EXPLOSIvES.

dans le roc.

1286o, Dites-vous .quand on faisait annoncer les contrati ?-Oui,
lorsqu'on faisait annoncer les travaux.

.1286r. Voulez-vous dire lorsque l'on faisait demander des soumis-Envoya l'annonce
sions. par des annonces dans les journaux ?-Oui. Lorsque l'on déman-pour les sections
dait des soumissions pour les travaux de ce genre. Je lui dis que je lé A et B.
ferais. Quelque temps après je lui enýoyai une, annonce découpée dans
un journal, où l'on.demandait des soumissions pour les sections A et B
du chemin de fer du Pacifique Canadien. Je reçus de lui une .réponse Reçu $30 et avis que
me remerciant du renseignement, et contenant $30 ; il me demandait $40 lui seraient
en même temps de lui faire savoir chaque fois que l'on demanderait des payés 'our autres
soumissions pour des travaux. de ce genre, et il ajoutait qu'il désirait renseignements
me payer à raison d'environ $30 par mois, je crois. Je le rencontraignalogues,
ensuite ici, à Ottawa, et pendant la conversation sur ce sujet, je lui dit
qu'il pouvait se procurer ces renseignements à bien meilleur mar:hé en,
s'abonnant à un des journaux. if me répondit "qu'il préférait qu'on lui
écrivît, car il était souvent absent de chez lui, et on pourrait négliger de
consulter lé journal, tandis qu'on' orvrirait certainement la lettre, et il
serait ainsi plus certain d'être au courant de, ce qui se passait. Voilà
tout.



eomag-

oulUer avec un abri. 12862. Avé-voïs' la lettre qu'il vous a écrite ?---Nrcaint de ,miaies
explosive. 12863. Comprenez-vous de quelle utilité ilipouvait être pour lui ide

savoir que l'on demandait des soumissions pour les travaux ?-Son inten-
tion était d'être ici lors de Padjudicationf des icoruits.

12864. Cominnt, porrait-il savoir qUan l'adjudication aurait lieu?
-C'est mëntionné dans lesannonces.

1286i. Je croyais-qu'il n'y était fait 'mention qùe du temps pendant
lequel les soumissions sont reçues ?-Il est toujours compris que lorsque
les-sounissions sont reçues, elles sont immédiatement ouvertes et les
travaux sont adjugés.

1.2866. N'arriva-t-il pas quelquefois qüe les-. travaux ne sont pas
adjugs,-que le délai est prolongé, et que- même si le délai n'est pas
prolongé, on retarde pendant des, semainês l'ouvertùre des soumissiçis
et l'adjudication des travaux ?-Oui, cela est arrivé qúelqefois.

12867. Alors vous voulez dire que tous les renseignements que vous
deviez fournir à M. Mowbray, pour ce salaire mensuel, consistaient à
lui faire savoir quand on demandait des soumissions pour des tra-
vaux de eette nature ?-Oui.

Pas de raison spéciale 12868. Savez-vous pourquoi il vous a choisi pour lui fournir ces ren-
pour choisir le seignements ?-Je ne connais pas d'autre raison que celle-ci, je le con-"'°o"n naissais beaucoup, je le voyais à l'hôtel depuis deux on trois ans.: Je

conversais fréquemment avec lui. C'était un vieux Monsieur très intelli--
gent. Comme je demeurais à l'hôtel moi-même, je le rencontrais souvent.

Mowbray se rendit à 12869. Savez-vous, comme matière de fait, s'il est venu à Ottawa et
Ottawa, mais le s'il a vu lesgens qui ont obtenu les contrats pour les travauxdu chemin
témoin ignore sil a de fer du Pacifique, ou quelques-uns d'entr'eux ?-Il -était ici lorsquefait des arrapgenients
avec les entrepre.. les soumissions ont été reçues, ou vers ce temps là, dans tous les cas, je
neurs. suppose qu'il a vu 'quelques-uns des entrepreneurs.

12870. Comme vous le connaissiez si bien, n'avez-vous pas su s'il en
a vu quelques-uns, et s'il a fait quelqu'affaire avec eux ?-Je ne ie
souviens pas, je ne saurais dire s'il a fait quelqu'àffaire avec eux ou non.

12871. Vous rappelez-vous s'il vous a dit -qu'il avait fait quelques
affaires, avec quelqu'un des entrepreneurs ?-Non, je n'ai plus eu de ses
nouvelles jusqu'à aujourd'hui.-c'est à dire. dequis l'époque oh il'est
venu ici, pour être présent à l'adjudication des travaux et, si je ne. me
trompe, il a quitté Ottawa avant que les travaux fussent adjugés. Ce-
pendant, je n'en suis pas certain.

12872. Pouvez-vous dire combien de 'temps- vous.avez-été payé par
lui ?-Je crois que cette conversation eut lieu environ un ,mois avant
que les soumissions pour ces travaux fussent demandées.

1.28 73. De 'luels travaux voulez-vous parler ?--Je veux parler:des
sections A et B.-Un mois ou six semaines, quelque chose comme cela-,

12874. Quand a-t-il commencé à vous payer-?-Je ne saùrais le dire.

Mowbray le paie pea- 12875. Pouvez-vous dire combien de- temps ces paiements ontêté
ant deux mois. continués ?-Deux mois, je crois.
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12876. Voulez-vous dire que vous n'avez reçu que deux paiements? cu
-Je crois que oui, autant que je.s me sotwnier. e e

12877. Voulez-vous, dire 'que vous n'avez reçu en 'tout qu'environ
$6o ?-Oui, c'est à peu près tout ce que j'ai reçu.

Ï2878. Puisque vous aviez compris' que son but, en se' procurant ces
renseignements par vous, était de pouvoir être présént à Ottawa, pour
voir les entrepreneurs apres l'adjudication des travaux, n'avez-vous pas
pris assez d'intérêt à l'affaire pour vous informer s'il avait vu les entre-
preneurs ?-Non. Commeje l'ai dit tout à l'heure, je ne l'ai pas revu
depuis, depuis cette adjudication.

12879.:Savez-vous quel délai s'écoulait généralement entre la date
fixée pour la réception des soimissôins 'et l'adjudication d'un contrat
quelconque pour les travaux de chemin de fer du Pacifique ?-Ce délai
varie béaucoup *je crois. Quelqùefois les travaux sont adjugés immé-
diatement.

1288o. Avez-vous: eu connaissance de quelque contrat qui ait été
adjugé immédiatement, et pourriez-vous nous en citer quelqu'un ?-Je
ne pourrais le 'dire. Je n'ai pas particulièrement remarqué.

1288i. Avez-vous échangé quelque correspondance avec M. Mowbray
après l'adjùdication des travaux dont vous parlez ?-Pas. que je sache.

12882. Voulez-vous dire que vous ne'lui avez fourni ces renseigne-
ients qu'une seule fois?-Je lui ai tout simplement envoyé une annonce

découpée dans un journal; c'est la seule fois queje 'l'aie renseigné.

12883. -Etait-ce entre son premier et son second envoi· d'argent ?-
C'était avant qu'il m'eût rien envoyé.

12884. Savez-vous pourquoi il vous a.fait le second envoi d'argent ? Ignore pourquoi
Je ne saurais le dire. Mowbray lui a fait le:

second envoi.
12885. Vous ne lui aviez rendu aucun service entre le premier et le

second envoi ?-Non, mais dans sa lettre il me disait que, si je n'y avais
pas objection, il désirait me payer tant par mois pour ces services.

12886. Disait-il pendant combien de temps il désirait vous payer-Raisons pour les-
tant par mois ?-Non; il me disait tout simplemént qu'il était très quelles Mowbray
important pour lui d'être renseigné en temps utile. Il avait à voyager payait le témoin.
sur une vaste étendue de pays aux Etats-Unis, particulièrement dans
l'ouest, et pendant ce temps-là il ne pouvait se tenir au courant de ce
qui se passait ici.

12887' Vous êtes-vous procuré la date de votre brevet, dont vous CONTRAT Na. 42.
avez parlé hier, et celle du paiement que vous a fait John J. McDonald ? En rjril 1879,
-Je crois que j'ai demandé mon brevet -vers le commencement de McDonald demanda
juillet, mais J'avais trouvé l'invention vers le mois de mars 1879. à employer son
M. McDonald demanda à s'en servir sur l'Intercoloiial en avril 1879; invention.

Le travail était presque terminé-il ne restait que 25. milles sur les 65o
-en novembre 1879; ,or, ce chèque -de McDonald m'a été envoyé- Chèque de McDonald
du moins je¯l'ai reçu au comtnenceinentde î88o, je crois, je.ne pourrais reça au commence-
pas dire exactement én quel rois. ment de 188o.
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Contrat Xi, 42.
Inlzuençant les

Prétendue Cnfluence
indue.

Consent à ce que
M@Donald emploie
son invention.

12888. Q'uand vous dites qu'on a demandé à s'en servir, voulez-vous
parler de votre perfectionnement de l'invention originaire ?-Du perfec-
tionnement de l'invention originaire.

12889.. Qui a. demandé à s'en servir?-Les entrepreneurs ont
demandé au département la permission de substituer la nouvelle inven-
tion à l'ancienne.

12890. Qui étaient ces entrepreneurs ?-Johi. J. McDonald & Cie..

12891: Etait-ce avec votre consentement ?-Je n'y avais pas.d'objec-
tion.

12892. Avez-vous dit à quelqu'un que vous y consentiez?-Voulez-
vous dire aux entrepreneurs eux-mêmes ?

12893. A qui que ce soit ?--J'ai dû dire que je consentais à ce qu'ils
fissent cette demande au gouvernement, eux, les entrepreneurs, mais je
ne crois pas en avoir parlé à personne à part cela.

12894. A qui avez-vous dit que vous y consentiez ?-A M. McDo-
nald lui-même.

12895. Vous souvenez-vous maintenant d'avoir dit à M. McDonald
que vous consentiez à ce qu'il' employat votre perfectionnement sur ce
chemin de fer ?"-Je suppose que j'ai qu'à le lui dire, mais je ne me rap-
pelle pas avoir mentionné aucune condition.

12896. Je ne vous parle -pas des conditions. je vous demande,
d'abord, si vous avez dit que vous consentiez à ce qu'il employât votre
perfectionnement, avec ou sans conditions ?-J'ai pu lui dire que j'y
consentais.

12897. Vous rappelez-vous le lui avoir dit ?-Il est très-probable que
je lui ai dit.

12898. Vous rappelez-vous lui avoir dit ?-Oui, je crois le lui avoir dit.

1 2899. Vous croyez maintenant vous rappeler que vous le lui avez
dit; est-ce seulement parce qu'il est trës-probable que vous le lui avez
dit, où est-ce parce que votre-mémoire _se rappelle que cela s'est réel-
lement passé ici ?-Ce n'est pas précisément que je m'en souvienne,
mais il est très-probable que je lui ai dit.

12900. C'est la probabilité de la chose, alors, qie cela sest passé
ainsi ?--Oui.

'Voyait McDonald 12901. Alors vous ne pouvez pas dire à' quel endroit a eu lieu la
'presque tous les conversation en question ?-Non, je rencontrais X. -McDonald presque
Jours. o tous les jours à cette époque.

12902. Il me semble que vous nous avez dit hier qu'il n'y avait
aucune entente entre vous au sujet de l'emploi de ce petfectionnement?
-Non, il, n'y en a jamais eu.

12903. Mais aujourd'hui vous pensez qu'il est très probable que vous
lui avez dit qu'il pourrait s'en servir ?-Oui. Il est très probable que je
le lui aie dit.

'CHAPLEAýU 972
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12904. Et sans mentionner aucune condition ?-Oui. eommir- n.PEndueijZune12904.. ~neue.
12905. Alors comment vous vint-il à l'idée que vous aviez une Raisons pour récla-

créance de $3.9o contre lui pour l'avzir employé?-Parce que comme mer $3,900 à McDo.
il lui a fait économiser une somme considérable, je croyais avoir droit ànald.Pour l'usage de
une compensation, s'élevant à la somme mentionnée. J'ajouterai ques e
j'avais l'intention, aussitôt que le département 'se seaait décidé à se
servir de cette invention, de dire à McDonald:, "Vousallez économiser
tant en employant cette invention _ pour les- travaux que vous allez
exécuter, et jé veux que vous me payiez ,tant pour le droit de vous en
servir." Je ne lui ai pas dit cela, mais c'était l'intention que j'avais à
cette époqué.

12906. Avez-vous abandonné cette'intention ?-Non je ne l'ai pas
abandonnée.

12907. Avez-vous eu quelque occasion de le lui dire ?-Non.

2908.Céf te invention est elle la vôtre, ou si vous l'avez acquise L invention çppar-
d'une autre personne ?-C'est ma propre invention. tient au témoin.

I2909. Ayez-vobtenu un brevet pour cette invention ?-J 'ai
obtenu deux brevets.

12910. -Deux brevets-pour ce perfectionnement sur lequel est basée-
votre créance aujourd'hui'?-Le premier brevet ·se rapporte à un perfec-
tionnementdes plaques d'arrêt, en général, et' le second est un uerfec-
tionnement du premier.

12911. Votre créance contre McDonald concerne ce que vous appelez
le-perfectionnement d'une invention 'antérieure ?-Oui.

129I2., Quand avez-vous.obtenu le brevet pour ce perfectionnement? il l'a brevetée lea
-Le brevet est daté, je crois du 2 septembre 1879, quoique ma décou- septembre 1879.
verte ait été faite en mars 1879.

12913.' Votre perfectiòmiement avait été employé sur un autre che-
min de fer que celui sur lequel McDonald avait ce contrat, avant qu'il
s'en servit ?-Non; il. n'avait pas encore été employé, mais il l'a été
depuis.

i2914. Il est le premier ·qui l'ait employé sur un chemin de fer,
employé'd'une manière:pratique ?-Oui.-

129i5. Avez:vous reçu' quelque compensation de quelque autre che- i a reçu daautres -in-
min -de fer ?-Oui. demnités pour l'usage

de cette invention.
12916. Au même prix que vous, proposiez de réclamer de M

McDonalà, ou plus imoins ?-Cétait .un peu moins; c'était au prix
de $5 de"royalty par mille.

12917. Et qu'êst.e 4ùe vous vous proposez de réckimner de M.
'McDonald ?-J'ai l'intention 'de lui demander de $6 à $f7par mille;
pas moins de-$6.

12918. Avant d'avoir obtenu -vtre brevet, en septembre 1879, vOus
étiez-vous procu-é quelque document vous en donnant l'usage excjusif?
-Avant quoi?
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12919. Avant votre brevet que vous avez obtenu, dites-vous, en

septembre 1879 ?-Mon premier brevet. m'a. été accordé au mois de
fvrer 1879, je eoois.

rz9?o. Mais il me semble que c'est 'sur ce pfecionnenert gue vou
basez'votre érancéc'donti-e M D'nald ?-Oui."' '

I 92r. Alors rien de ce qui l'a preçédé ne touche à la question. Ne
parlons donc maintënáùt qü de ce péiiectionnemnt que; dites-vous,
M. McDonald a employé, et sur le cornpte duquel vous créditez ces
$5oo. Aviéi;vous le droit ekclusif de vous s'ervirde'ce'ple'fectionne-
ment, avant que le brevet vous eût été accordé, en septembre 1879
Nen, je ne m'en étais pas assuré l'usage exclusif.

Raison pour laquelle 12922. Mais comment pouviez-vous lui réclamer quelque chose pour
il croyait devoir faire l'usage de ce perfectonnement si vous n'en aviez pas l'usage 'exclusif ?
lay °a n -je savais parfaitement que je pouvais obtenir un brevet, car il n'y
tion non encore bre. avait rien de semblable, Yen étais convaincu.
vetée.

12923. Et croyez-vous que parce que vous en étiez convaincu, il
devait vous payer ?-Je le crois. Il me semble que la loi dés brevets, si
jè me trompe, n'empêche pas un homme de faire payer pour l'usage de
son invention avant d'avoir obtenu le brevet du gouvernement.

12924. Ni avant qu'on s'en soit assuré l'usage exclusif par un docu-
ment ?-Oui, s'il peut prouver que cette invention est de lui.

12925. Alors votre créance contre McDonald est basée sur l'usage de
votre invention, avant que vous vous en fussiez assunré le droit exclusif
d'usage ?-Ce n'est pas tout à fait cela.

12926. Qu'e t-ce que c'est?-Il s'est servi de mon invention.

McDonald a fait 12927. Combien de temps ?-Depuis juillet 1879, je crois, jusqu'au
usage de cette inven- mois d'août de cette année; c'est-à-dire qu'il a terminé ses travaux ention depuis juillet août, je crois ou en juillet de l'année actuelle.1879 Jusqtt'. août
188o.

12928. Ce qui a eu lieu cette année n'a pas dû vous influencer à
Pépoque oh vous avez 'reçu le chèque ?-Non; il n'y a resté qàuee
petite partie des travaux à exécutercette année, environ vingt-cinquinillès,
seulement. Le gros des -travaux a été fait en 1879.

Croit avoir dit å 12929. Lorsque vous avez reçu ce chèque, il n'avait jamais été entendu
McDondld qu'il au-' entre M. McDonald et vous, qu'il devrait vous payer, une certaine
rait àle payer gour somme à-compte de ce perfectionnement, ou à:compte de l'usage
l'usage de son nven- de cette invention ?-Te crois lui' avoir dit qu'il' aurait à me payer pt rtion. P'usage de cette intiéntion, dans unè coirs'tiòi.

12930. Voilà qui est tout à fait nouveau ?-Çomment cela ?
1293 1. Yos ne nous avez encore jamais donné à entendre jusqu'ici

que vous lui aviez dit qu'il aurait à vous payer pour cela; car J ai com-
pris durant tout .votre témoignae qu'il n'y avait, aucune entente entre
vous í aüisujet diu paynient poir,''usage W cette 'in bti'o i-
Lr'tfii tdrninde d>o uiUWpjermis de' se'sç de ce'-e
invention, il n'y avait aucune entente à-ce sujet.



12932. Mais ne nous avez-vous pas donné à entendre gue, à l'époque ProaennCeiii
oh, voun avez reçu le çhèque, d, n'y avait encore eu, jusque dà, aucun
arrangement entre vous d'après lequel il dût vous payer pour I'usage deDit à McDonald qu'il
cette invention; tuais que vous supposiez qu'il pourrait plus tard devenir devrait lui payer une
votre débiteur, et que vous vous proposiez de créiter ces $5oo au forte somnre pur
compte de cette dette future. -Est-cela que vous avez entendu nous faire e Sn
comprendre ?-Dans le courant de conversations avec lui, je lui ai dit
une ou deux fois - Je crois que vus devriez me payer une jolie somrte
pour l'usage de cette invention.

12933. Etait-ce avant de revoir le chèque ? Cela doit avoir été en
septembre ou en août '879.

I 2934. A-t-il répondu à ces ouvertures ?-Non ; pas que je nie sou-
vienne.

12935. M. McDonald a-t-il connu votre invention, ou du moins le
perfectionnement que vous y avez apporté, avant que vous en ayez
obtenu le brevet ?-Je lui ai, montré le modèle. en.avril 1879,.et c'est
après avoir vu le modèle qu'il demanda au gouvernement de substituer'
cette -plaque à celle qui était mentionnée au contrat.

12936.: Alors vous lui avez donné connaissance de votre perfectionne-
ment, et vous avez consenti à ce qu'il en fit usage; est-ce bien cela ?-
J'ai très-probàblenent dit que je n'avais pas d'objection à ce qu'il en fit
usage, mais je n'ai pas dit que je ne lui réclamerais rien pour cela.

12937. D'abord, y a-t-il eu quelque discussion sérieuse entre vous, à Ne se rappelle aucun
quelqu'époque que ce soit à propos de compensation, et si cette conver- arrangement formel.
sation a eu lieu, quelle somme a été mentionnée ?-Je ne me rappelle
aucune conversation de.ce genre, excepté. ces.observations que je lui ai
faites, une couple de fois, que dans mon opinion, il' devrait me payer une
très-jolie somme pour l'usage de mon invention.

12938; Alors, ce qui vous a donné l'idée que vous aviez contre lui
une créance de $3,9oo, :c'est qu'il était: juste qu'il: vous payat . cette
'somme, et non pas fune enténte quelconque:.sur ce-point ?-Oui.

12939. Depuis l'ipoque ou vous avez reçu:ce'chèque:à venir jusqp'Aà
aujourd'hui, lui avez-vous jamais donné connaissance du fait que vous -
aviez .lintention: de créditer.le, montant de Son. chèque.contre, cette
créance ?-Je ne-crois pas-lui en avoir donécornaissanceé%

23a40. Avez-vous.pris part à quelque négociationentre.quelquesuns N'a pris part à au-
de ceux. qui:, vaient-so-missionnépour;les travauxdu çhemm de fer du cune negociation de
Pacifique et d'autres personnes, autre celle dont vous avez déjà parlé ?SOumissionnaires pour

travaux sur le chemin-Pa qujem siu~enn .defdr de Paueu
12941. Avez-vous quelque autre renseignemnt se rapportant auc dt

~~i~~Je ~ votre commie il-~.dJ~ichemnn de ,fer, daEagciguegfueg-ous.PPs ieaie. entrer, dans vyotre
délpoôsition ?-ena inde pré sent à 1lespri a ce sujet.

1a94z . propos de ice;peretooneget<pgur .egyeousvez
demàndé un brevet, il me semble vous avoir entendu dire hier que vous
considériez comme étant d'etg ar p 0 n'n é2, efit lezmi
sur un chemin de fer ?-4Non, pas du tout; une danse du contràt.por-
tait que, avant de continuer les travaux, les entein devietfaire
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indue.
usage de l'invention sur un niille du chemin, que ce mille serait alors
inspecté par un ingénieur du Gouvernement,~qui devait en faire rapport-
au département.

Ne croyait pas qu'il 12943. Ne considériez-vous pas comme important que votre invention
fût important d'essa- fût soumise à un essai sérieux en en faisant usage sur quelque chemin
yer l'invention sur la de fer ?-Nbn ; j'étais parfaiternent convaincu. que l'invention était

bonne. J'avais les certificats des plus habiles ingénieurs du pays, cons-
tatant que c'était l'invention la plus simple, la plus économique, et la
meilleure du genre.

12944. Quels sont les ingénieurs qui ont certifié cela ?-M. Walter
Shanley en est un:

12945. Etait-ce à propos du perfectionnement ou de la première
invention ?-C'était à propos du perfectionnement.

12946. Vous rappelez-vous la date -à laquelle vous avez demandé le
brevet pour ce perfectionnement ?-C'était vers la fin de juin 1879.

S12947. Y a-t-il quelqu'autre chose que vous désiriez ajouter -à votre
déposition ?-Non, je n'ai plus rien à ajouter.

Trudeau.
SouNIssIoÀss-
CONTRAT No. 48.

Liste des soumis-
sions,

Continuation de la déposition de TOVsSAINT TRUDEAU .

Par le Présideiiti:

12948. Il y a quelques documents que vous n'avez pas produits lors-
qu'ils vous, ont été demandés. Avez vous maintenant une -liste des
soumissions pour le chemin de colonisation sur les i oo premiers milles
à partir de Winnipeg ?-Oui; je la produis (Pièce No. 130).

Ra>port de Siellie 12949. Avez-vous le rapport de M. Smellie sur*la soumission de M.
sur la soumission de Hill pour cette ligne ?-Oui, je produis ce rapport (Pièce 131).
Hill.

-i 2950. Etes-vous en état de donner naintenantles détails du contrat
No. 18, dont il a été qùièstion la dernière fois?-Non, pas encore.

MAISON DE L'INGÉ-
NIEUR-

CONTRAT No. x9.

Travaux achevés ét
payés.

1295 1. Quel est le contrat suivant ?-Le contrat No 19, avec] Moses
Chevrette pour la construction d'une maison.pour un ingénieur à4Read.

12952. Etait-ce un contrat ou simplement une lettre ?-C'était un
contrat.

12953. Avez-vous ce contrat ?-Non, mais je le produirai plus taid.

12954. Les travaux sont-ils achevés1?-OuL

Ie955. Et payés?--Oui.

9½
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12956. Y a-t-il eu, une dispute quelconque au sujet de ces travaux à

votre connaissance ?-Non.

12957. Veuillez donner le total du, contrat de Chevrette:?-$1,6oo. Montant du contrat,
$î,6oo.

12958. Quel est le contrat suivànf?-Le contrat No. 20, mais je ne-
suis' pas prêt en ce rmoment à produire lés-documents-qui s'y. rappor-
tent.

12959. Quel est le suivant ?-Le -No; zi, avec Patrick Kenny, pourTRANSPORT DES
le transport de rails de. Montréal à Lachine. LISSES-

CONTRAT, No. 21.

1296o. Avez-vous le contrat.?-Non, mais je vais, en -produire une
copie tout à l'heure.

12961. Quel est la nature, de ce: contrat ?-C'est un contrat pour le Transport des lisses
transport de rails de Montréal à Lachine. de Montréal à

Lachine.
12962. Ce contrat a-t-il été adjugé après compétition ouverte au

public ?-Oui.

12963. Avez vous une copie de 'annonce ?-Oui, je. la produis.
(Pièce No. 132.)

12964. Les soumissions étaient-elles demandées par le département Soumissions deian.-
où par quelqu'agent ?-Par un agent du département. dées par l'agent

Morrn.
12965. Par qui ?-Par, M. Morin; de Montréal.

12966. Avez-vous quelque rapport sur les soumissions reçues ?-Oui
je produis ce rapport. (Pièce Nö. 133).

12967. Avez-vous les instructions enjoignantà M. Morin de demander
ces soumissions ?-Oui je les produis. (Pièce No. 134.)

12968. Quelle est la date de ces, instrtrctions enjoignant de demandér
ces soumissioñs ?-Le'14-juillet 1875. -

12969. Je trouve à la. age 65 d'une réponse faite à une adresse de
la Chambre des Communes, en' date du 2 mars -1876, une letti de
Cooper, Fairman & Cie. à vous adressée, et datée de là veille de vos
iustructiQns, à MMorin, dans laquelle ils disent qu'ils ont été informés
del'internton du. gouvernenent -de transporter -ces rails sur la:levée »
du canal, à Lachine. Est-ce là le transport þçur lequel:vous avez dit'à
M. Morin de demander des soumissions ?-Très probablement.

12970. -Savez-vous comment ils ont pu être informés de 'intention ignore comment
du gouvernement la -veille dh jour -ho vous -donnates vosinstructions, Cooper, Faiiman&
M. Morin ?-ll y avait d'immenses quantités de rails- š les'quais àcie avaliet appris
Montréal, et. il était, évident pout tout le -monde qu'on devait. 1es faire qu'il faudrait trans.

porter leS'lisses à,enlever -dans. peu de temps. Mas e.ne. sais pas. cominent ils enl Ont rachine avant que
trrMorin, agent du

gouvernement, eût12971. Voulez-vous dire que la présence des rails itla focalité'eù:ils rýçu ordre de deman.
étaient -ufsaient pour motiver-lajlettre de Cooper, Fairman'& Cie? dei des soumissions.
Je ne saispascequi a-pu motiver 14 ettre dCooper, Fairman & ie

12972. Mais cette lettre vous a étéadressée?-Oui
6 2-
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Lettre qui semble in- 12973. Et ils y font allusion à quelque 'entente qui. aurait existé
diquer une -entente entre vous et eux, puisqu'ils disent "à propos du contrat pour livraison
entre Cooper, Far d

a et Ce etadr- dans l'ouest, nous allons arranger la chose à votre satisfaction d'ici à
partement. quelques jours," et 'les mots d votre satisfaction sont soulignés, preuv'e

qu'ils se rapportent à quelque entente avec vous. .11 paraît que cette
lettre se ràpporte à l'affaire en question, et à quelqu'autre-affaire encore
à l'état de projet ?-Il y est fait allusion au contrat No. 20.

12974. Le contrat a-t-il été exécuté ?-Je veux dire le contrat avec
Kenny ?-Je ne crois pas que le contrat ait été passé pour une quantité
déterminée de rails; c'était tout simplement un prix fixé par tonne, et
en vertu de ce contrat on a transporté î r,ooo'tonnes de rails.

Travaux achevés.

TRAvERsES-
CONTRAT No. :3.

contrat exécuté.

CONSTIUrcTION
n'UNe MAISON.

CoNTRAT No. 24.

12975. Tout ce que le gouvernement entendait faire exécuter en
vertu de ce cont!at, a-t-il été exécuté ?-Oui.

1 2976. Y a-t-il quelqu'autre matière à discussion en cette affaire ?-
Je crois que M. Kenny a présenté une réclamation au département
sous le prétexte qu'il avait fait des préparatifs pour le. transport d'une
quantité de rails plus considérable que celle de r r,ooo tonnes; mais
cette réclamation n'a pas été admise.

I 2977. Quel est le contrat suivant ?-Le contrat suivant est le No. 22,
mais je n'ai pas les documents ici, celui qui suit est le No. 23, un con-
trat avec Sifton, Ward & Cie pour traverses.

12978. Avez-vous le contrat ?-Oui ; je le produis. (Pièce 135).

J 2979. Ces travaux ont-ils été adjugés après compétition ouverte au
public ?-Oui.

r 2980. Il me semble qu'il y est question de traverses à'être livrées
sur la ligne du chemin de fer ?-Oui.

r 2981. Les annonces ont-elles été faites par le département ou par
quelque agent ?-Elles ont été faites par l'un des ingénieurs résidant à
la Baie du Tonnerre.

12982. S'est-il chargé d'adjuger le contrat aussi bien, que de recevoir
les soumissions ?-Oui.

1 2983. Avez-vous son rapport sur cette affaire ?-Non, mais je pro-
duis le rapport de M. Fleming annexé au contrai, avec une liste des
soumissions et quelques autresdétails.

12984. Ce contrat a-t-il été terminé ?-Oui.

12985. Y a-t-il quelque matière à discussion à ce propos, à votre
connaissance ?-Non.

12986. A-t-il nécessité une dépensé plus considérable d'après ce que
vous en, connaissez que la somme fixée $14,648 ?-Le contrat était fait
pour la livraison de 56,ooo traverses, et la quantité livrée a été de
56,339;, c'est la, seule différence..

12987. Quel est le contrat suivant ?-Le contrat Nô. 24 avec Oliver,"
Davidson & Cie., pour la construction d'une maison. La maison a été
complétée.

978TÊIUDEAU
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12988. Y a-t-il enquelque matière à discussion à ce. suiet, 4ue vous
sachiez?-Non.

12989. Quelle est le coût .de cette entreprise, d'après le contrat ? Montant de $3,5oo
Enviion $3,500.

i299o. Quel est le contrat suivant qui n'ait pas été 'objet d'une REmiSE DES IOCoMO-
enquête ?-C'est le contrat No. 26, pour la construction d'une remise TIVES-

pourles machines à Fort William. Je ne suis pas prêt aujourd'hii à CONTRAT No. 26.

donner tous les renseignements sur cette affaire.

OTTAwA, samedi, 30 octobre 188o. Ch. H. Mac-
- intosh.

CHARLES H. MACKINTosH, assermenté et interrogé: CONTRAT No. 5

12991. Le ténoin :-J'ai préparé un exposé donnant tous, les détails ,NMISIOS EN

de mes transactions avec M. Whitehead; mais comme il est nécessaire INFLUENCE INDUE

pour cela d'entrer'aussi dans certains détails de mes transactions privées, ALLÉGUÉE.

de mes affaires personnelles, j'ai dû m'étencre assez.longuement sur les Raisons pour les-
détails,'car autrement il m'eût été impossible de donner un exposé clair queUes le témoin dé-

et lucide de mes transactions avec M. Whitehead,' qui fût suffisant pour sire fare un expose

permettre aux commissaires d'en tirer leurs conclusions, si les commis-
saires veulent bien me le permettre, je lirai ce exposé, et ils pourront
ensuite me transquestionner.

Par le Président

12992. Quant aux matières qui regardent exclusivement vos affaires
personnelles, vous comprenez que les commissaires' n'exigent pas que
vous le fassiez entrer dans votre déposition. Si'vous juger à propos de
le faire pour jeter quelque lumière sur les questions concernant le che-
min de fer du Pacifique, nous ni avons pas d'objection, 'car comme
nous désirons obtenir le plus d'imformations possible, nous préférons
qu'un témoin nous dise plutôt plus que moins.-M. le président, je me
suis étendu assez longtemps sur mes affaires personnelles, car il est
important, dans I'intérêf du public, comme dans mon intérêt personnel,
de montrer les raisons qui ont dicté ma conduite; et je ne pourrais
eipliquer ce que j'ai fait, en ce qui concerne, le chemin de fer, 'sans
expliquer mes affaires personnelles. C'est pour' cela que j'ai pris la
liberté d'entrer assez longuement dans les détails.

-12993. Comme je l'ai dit tout à l'heure; nous n'y avons pas d'objec-
tion, et vous pouvez donner votre déposition en. la lisant-d'un document
écrit, au lieu de vous en rapporter à votre mémoire, si vous le désiiez
-Merci. Je dois dire avant de commencer, que je n'ai pas lu les dépo-
sitions, exceptéquelques extraits qui en ont été publiés dans les jour--
naux. J'étais absent Iorsque M. Whitehead -à été examiné. 'expose
tout simplement -les faits comme je les connais. "lTe fais allusion, ici, en
commençant à' un paragraphe que' j'ai remaxque dans la ddpositiox de
M.-Whitehead,. ùiais J'expliquerai en outre toute la qùestion.-(Le
témoin lit alors l'exposé qu'il a préparé, comme suit :-.Comme il a été
dit dans une déposition, que j'ai reçu de M. J6seph Whitehead,, entre-
preneur de la section z5 du chemin de fer du Pacifique' Canadien,
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ÀKite ýJcertaine compensation' pecuniaire, telle que divers billets et traites
asnadue.tqu

- représentant1aSofimé de, $Ž oo, je" dlareYci sous sèermp -îu,,
Whitehend offre -11 y a environ quatre ans, j'eus une-conversation avec M. Whitehea,
d'aider le témoin's'il qui avait, été autrefois membre duprlcment et queje-.0AnassaisIIý,
veut le tenir rensei-veu leteir eneî yat -demeuré longtemps dans l'ouest de laprvne'Otro.Ce
gué sur les travauxpnýrojes et.au monsieur dans le courant de cette conversation,' me dit qu'il, était txèsprojetés, etc.

enchanté Nd'avoi, obtenu un contrat pour travdex sur-le chemin
du .Pacifique Çanaditn, et que, s'il pouvait- m'aider "personnellemérWn-tën
quoi que ce soit, -il était â'nia 0isposition. Celai nous amènà,,â entirr
dans certains détailsn et il ie dit quil qeiersbits ette
m'aider de sa bourse, si, en retour, je voulais consentir à le-tenir par-
faitement éu courant de touts les nouvelles e e qui pourraient
être projetées, de tous' les rapports faits par les départements au

*Chambres,- et:,à,, agir, généralement à son lieu' et place,'- lorsqu'il, aurait,
besoin deblancs de soumissions, e dvis de cédules ou d'autes dcu-
ments de ce ogenre. Son'but était 'prgtr' du'tei et de lrgentf
car lanature destravaux qu,'il avait entrepris,drigeait de rna.part une
attention conrstante-et'i'ncessante. "L'arra!inetmènt fût 'conclu et il acceptâquolquecstraites tiréespar moi pourode niblesl'somMes. EÉna ent'-

Nommé agent de' Whitéeed, par-'un 'écrit' portant -sa slg'nature','.me'"noinnimt Ron ag
Whitehxeaden 1877" polir àgir'd'après, ses insrucions- ~~

1I2 994. -Avez-vous càt écrit ?-J e crois, que j e l'ai quelque part. je ne
l'ai -pas.sur moi, mais je màe rappelle l'avoir.'vul'a'anéederniére.

a2995. 'Continuz- Plus tard il me rit qu'il payait debetrès g!o
ntrts à ceux qui le cor mandaient, et je lui conseillai d feir 'pt a

qu'il pourrait pour se.débarrasser du lourd fardeau de ces intérêts ai
le privait de toute liberté d'action en affaires. a parl goûtermes con-
seils, et me deaianda par lasuite, conment allaient les -affaires' du
jbonal. je lui ds que j'avis assumé beaucoup de, respodsablitéque
navais siné mon nom à un grand nombre é d effets ; que ji etré en
négociation avec ls actioanaires primitifs dans leaut de les désit -
resser et craignain e ,d'après les apparence, qu cout' 'let ifrdlea-

de la dete allait tomber 'atr, ies épaules, car, personne iê,temblait dis-
posi à m'aider ni désirea de le faire ,au .point 'den vue 'fin cier
Monsieur Wthitehead me demanda combien il faudrait 7pour ;éteindr

oules dettes d'res. 'je lui- répondis que'je. croyais pouvoir les étein:
hvdreàcettvépoquce -avec une somis.e e l'ai e pars

dteeaide promnet " Eh' bip , 1orique je m-e serai debarrassée quelqus-uneséde dies
del'aide.dettes, je pourrai -vous -aider. ~Je» vous- le Promnets,".àt'?vous p~ouvez,, :e

compter." 'Plus tard, je réçusplusieurs lettres -deqIl payhiteheadtOgtes
pleines de sentuients amicaux, 'quelques-unes trai an d'affaires, tais

gélralérent renoùvelant sa promesse préédeMentu de M aidê
de tes 'iae ibeées- possibls. l.Whitehead n' pas,atur meoit'

Wlhjtehead se place à autanl uJe luache eu q l'ide -due maidevraaupoint de politiqtue
un point de vue l'aide-qu inI ne promettait' édait touté persônrîèle.' -S'ný'ôctobre -î8 1 8,'îL
personnel. vintsà Ottwaet m renditmvisite'adez moi, apportat uec lui' Un ett

de situation de se's actiff aires, de la v.l deso ùutilla ,de son détériel
rou, .etc qet e dr nas d'apr l ap are s q ot le r u
trol erclum'ade son contart, et se débarrasser, deintdet u pait

,l Msi m e d emanda codmebien ses papiers et f ade' uôiraSiton pourrait' nd
s daranett de Jqe ' certaines paoiies. l esson Miéage' et e
.g o n aér m e n t r e o u l a n t s a p r o m e s e i p r é c é d r o c u r e d e ' a e t, -
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pour que sa position financière et son crédit auprès des banoues u
pussent. être placées .sur des bases solides et permanentes. Les
travaux, dit-il, lui réalisaient un beau béndfice, et il m'offrit volontaire- Whitchead lui offre
ment, si je voulait prendre activement ses intérêts, de rne donner une une part des profits.
part dans ses profits. M. Whitehead me dit.ensuite qu'il ne perdait -paG
de vue notre arrangement antérieur. Sachant que lès' travaux qu'il
avait entrepris pouvaient exiger une dépense de. près de $2,ooo,ooo, et
que je pourrais rerdre à M. Whitehead -des services. certainement
équivalents aux avances qu'il croirait devoir faire, j'acceptai ses offres ;
et six semaines ou peut-être deux mois après, il me donna des billets Le témoin reçoit des
et des traites, portant des dates diverses, et se. montant à une somme de billets et traites
$14,'ooo à $15,oo. 'Le .prodnit de quelques-uns de ces efetsreprésentant environ
escomptés par la suite, fut -employé .à payer certaines de mes dettes 15>O.
personnelles et certaines dettes du Citier:. Tous étaient endossés
par moi, et quelques-uns portaient, aussi l'endos de M. Carrière, le
président de la compagnie du.. Citizéz.. J'étais. convenu 'de renou-
veler ces.billets lorsque cela serait possible, et je- l'ai fait, quelque-
fois au Moyen de nouvUelles traites, quelquefois en renvoyant. les
billets échus à M. Whitehead qui .m'en renvoyait de nouveaux.
En 1878 (décembre) quelques-uns des créanciers qui avaient un
privilége sur le Cit&en, demandèrent· le paiement immédiat d'une
somme très considérable. .J'étàis endosseur, sans aucune garantie, et,
d'après les informations .que j'avais, j'étais convaincu que certaines
personnes faisaient un efrort sérieux pour détruire mon crédit. Ces
embarras ne pouvaient :tomber à un plus mauvais moment pour moi.
Le Citizen, que j'avais soutenu depuis plusieurs cnnées par mes efforts
personnels, avec l'aide de M. Carrière, etait encore très endetté, et je
pris la résolution de chercher tous les moyens licites de refaire ma
position financière. Comme ceux qui avaient précédemment endossé
étaient maintenant débarrassés de toute responsabilité et ne voulaient
plus·risquer un dollar, tandis que moi, qui étais endosseur sur tous les
billets de complaisance aussi bien que sur les billets propres du Citi-en,
je n'avais pas· la moindre garantie, . je me déterminai à accepter la
coopération de M. Whitehead. * Jusqu'à ce moment, et* même plus tard,
je n'ai nullement caché que je reçusse de l'aide de M. Whitehead, et Ne fait pas secret de
je l'ai donné dans la suite comme une raison, et je la donne toujours l'aide de Whitehead.
comme la raison qut j'avais de faire tous mes efforts pour l'aider à son
tour.-

12996. Lorsque vous employez le mot aider, voulez-vous dire que ces Premiers billets re-
billets vous étaient donnés d'une manière absolue, ou que vous deviez présentant $14,ooo
les rembourser plus tard. Etait-ce un pret ?-Les premiers billets ; marcs ,reies il t m odnire01, xtre
été donnés d'une manière absolue et définitive, duquel le témoin

veille aux intérêts de
12997. Vous voulez parler des $14000 ou $r 5000 ?-Oui, les pre- Whitehead.

miers billets. Quoique d'abord il· eût été. entendu que ces .billets
m'étaient donnés, nous convinmes par la suite que je devais prendre ses •

intérêts ici et travailler pour lui, et que j'aurais une part dans les bénéfices.

12998. Voulez-vous dire que, à l'époque où il vous a donné ces
traites,. il .était.enten'du entre vous qu'il 'en serait pas cemboursé ou
.qu'il n'aurait aucune garantie contre l'obligation de les payer ?-Oui ;.il
devait les payer aussi promptement qu'il le pourrait, mais en définitive
pour être remboursées par moi.



Contrat No.15 et Sou-
Pniaseion encebindues.nuene 12999. Alors, c'est par le moyen d'un prêt qu'il vous a donné son

aide ?-Pas à cette époque. Non, c'était le résultat d'une entente entre
nous, comme je l'ai déjà dit, je devais avoir une part dans les bénéfices.

13ooo. Dans quelle proportion ?-Jene merappellepas exactement;
il a parlé d'une. proportion- quelconque, puis il a changé cela en une
somme fixe, quelque chose comme $14,ooo ou $15,000.

Le témoin n'a jamais 13001. Avant qu'il ait changé cette proportion en une somme déter-
eu le moindre intérêt minée, étiez-vous, croyez-vous, un de ses associés pour les travaux ?-
dans l'entreprise. Non, pas le moins du monde, je n'ai jamais été intéressé du tout dans

le contrat.
13ooz. Croyez-vous que vous n'y étiez pas intéressé, si vous deviez

en avoir une part ?-Pas jusqu'à cette époque, pas jusqu'au moment o'
nous fimes cet arrangement, en 1878.. Depuis qu'il a obtenu son con-
trat, en 1875 ou en 1876, je n'y avais aucun intérêt, excepté en tant
que son agent, et il m'envoyait par lettre ses instructions me recom-
mandant de veiller à ses affaires auprès des départements; et si quelque
entrepreneur essayait de lui faire du tort, je devais le tenir au courant
de leurs faits et gestes. Il y avait toujours beaucoup à faire dans ce
genre-là.

13003. Alors ces traites étaient un don, excepté en tant qu'elles se
trouvaient compensées par les services que vous lui rendiez ?-Par tout
ce que je pouvais faire pour lui, à cette époque, ou dans la suite.

En 1879, Whitehead 13004. Continuez :-Au commencement de l'année 1876, M, White-
se rend à la maison head vint me voir chez moi plusieurs fois, après m'avoir écrit. Je lui
du témoin et y signe remis quelques documents dont il avait besoin, tels que blancs de sou-une convention speci- isos é éaidcto
fia ten int spêsc missions, cédules etc., sé rapportant à une nouvelle adjudication au
deux parties. sujet de laquelle nous avions échangé une volumineuse correspondance,

alors il me demanda de prendre un intérêt dans son entreprise, et de
veiller à ses affaires ici, parce qu'il ne pouvait pas rester ici constamment.
Il signa alors un document constatant nos mutuels intérêts.

Cette convention est 13005. Avez-vous ce document ?-Non; ce document a été ensuite
détruite et remplacée détruit et un nouveau memorandum y a été substitué, c'est un document
par un simple me- plus court, que j'ai encore.
moire.

[3006. L'avez-vous ici ?-Oui'; et je le produirai pendant ma lecture.

13007. C'est bien. Continuez.-Il signa aldrs un document consta-
tant nos intérêts mutuels au cas oh il réussirait, comme étant le plus bas
soumissionnaire, ou s'il s'arrangeait ensuite de manière à reprendre les
travaux au compte des soumissionnaires acceptés.

13008. Quels sont les travaux dont vous voulez parler ?-Ce sont des
travaux voisins de sa section. On devait adjuger les travaux sur -environ
z85 milles, 'ou quelque chose de ce genre. Je crois que c'étaient les

Au commencement sections A, B. et C, trois sections à peu près. Il fut encore question de
de 1879, Witehead mis affaires, et M. Whitehead me dit que s'il pouvait m'être encore
et se plaint de ce que de quelque utilité, il ferait pour moi tout ce qu'il pourrait. Quelques
certaines personnes semtines plus tard il vint me voir pour se plaindré du fait que certaines
tachent dinduire les personnes poussaient les propriétaires de la fabrique de poudre de
fabïnts de poudre Manitoba à exiger . qu'il les payât, dans le but de la forcer à accepter
CMazioma> àPresder certaines conditions.
leur kZ-mlce.
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Contrat No.1la et d9ou-
mnssions en général-

13009. A quelle époque, à peu près ?-Je crois' que c'est vers avril, cue """
mars ou avril 1879. Je crois que c'est en mars, mais je ne suis pas
positif quant à la date. Il était sous l'impression que les entrepreneurs
d'une section voisine étaient pour beaucoup dans ces embarras qu'on
lui créait. C'était après l'adjudication de ses travaux, mais je ne me
rappelle pas en quel mois c'était. C'était à propos de ce nouveau con-
trat pour lequel il était soumissionnaire.

13ozo. Etait-ce. Manning, Grant, Fraser & Pitblado ?-Je crois que
c'est cette société ou un des associés. M. Ryan ou quelque autre. Je
promis de m'occuper de cette affaire et de l'arranger à sa satisfaction,
c'est-à-dire, én ce qui concernait la fabrique de poudre de Manitoba ; Promet d'arranger
et dans ce but, j'eus plusieurs conversations avec les représentants de l'affaire avec les
cette fabrique. fabriquants,

1301I. Qui sont ces représentants ?-Le représentant de la fabrique
de poudre de Manitoba.

13012. Qui était-il ?-M. Thom était l'agent de la fabrique, et M.
Cooper qui était ici très souvent, était un des propriétaires.

13013. Est-ce avec M. Cooper .que vous avez eu ces conversations?
-J'ai eu deux ou trois conversations avec M. Cooper à ce sujet.

13014. Mais vous faites allusion à quelque conversation partiçulière ?
-Je crois que cette conversation à laqelle j'ai fait allusion a eu lieu
avec M. Cooper, mais généralement j'ai eu affaire à M. Thom qui était
envoyé à Ottawa pour me voir à ce sujet lorsque M. Whitehead n'y
était pas: Lorsque M. Whitehead était absent, il avait l'habitude de venir
me voir au sujet de ses affaires. J'ai eu plusieurs entrevues avec les Assure aux represene
représentants de la fabrique de poudre de Manitoba ; je leur ai· affirmé tants des fabricants
que M. Whitehead serait bientôt en position de régler ses comptes à. de poudre que
leur satisfaction. Cette conversation a eu lieu avec M. Cooper, et j'en Nitehead sera
ai eu une autre avec M. Thom. Je me les rappelle parfaitement. es payer.

13015. Etait-ce dans une conversation avec vous que M. Whitehead
a dit que la compagnie de la fabrique de poudre le pressait de payer,
ou est-ce par lettre?-Je ne saurais le dire positivement, mais autant
que je me souviens, il me l'a dit lui-même personnellement.

13016. Avez-vous quelque correspondance échangée entre vôus et
lui, à ce sujet, que vous ayez l'intention de produire ?-Je 'n'ai jamais
pris soin de conserver ses lettres; je les déchirais et j'en jetais les mor-
ceaux. Elles ne contenaient rien que des instructions sur ce que
j'avais à faire. Il y avait très rarement quelque chose dans ses lettres.
Elles n'étaient pas très intéressantes à lire.

13017. Elles pourraient être intéressantes maintenant ?-C'est pos-
sible, et je pourrais peut-être, si je cherchais dans mes vieux papiers, en
trouver quelques-unes, mais je ne crois .pas qu'elles, aient rien à faire
avec les questions qui vous occupent.

13018. Continuez.-M. Whitehead paraissait encore espérer qu'il %Vhitehead se plaint
pourrait obtenir quelque partie des travaux récemment adjugés, croyant de ce que Haggart,
être le maître de la position, parce qu'il possédait l'outillage et 'les M P., s'occupe ·
moyens d'accès. Nous en -parlâmes plusieurs fois, ainsi que des affaires:rtivement'de proç.
de son contrat, en cours d'exécution.' A peu près vers cette époque le la secatio t5



15 etNSouc8

"ndue. parlement nomma un comité qu'il chargea de faire une-enquête sur les
détäils me'caniques et autres de la section -15. 15 M. Whitehead seplai-

te témoin lui dit de gnait de ce que -M. 'Haggart, le député de Lanark'sud sefaisait remar-
ne pas s'inquiéter, quer par son ardeur à pousser l'enquête. Je lui dis -que j'y verraisymais
que ses amis veille- je lui conseillai de ne-pas trop s'émouvoir,. parce -que je: m'imaginais
traité avec ustice. qu'il avait, assez d'amis pour voir à ce qu'il :fût traité équitablîment.

Vérs cette époque, mes propres affaires me-donnaient beaucoup'd'anxiété,
Se décide à prendre et j'ai cru devoir m'efforcer de faire des arrangements définitifs pour
la responsabilité de prendre toute la.responsabilité financière du Ctiz:en. J'avais conclu!des
du C eiean. arrangements 'temporaires pour le paiement de -quelques-uns des plus

gros ýcréanciers, et j'espérais obtenir un peu -plus de délai, êt me pro-
Demande à White- curer'quelqu'argent en fournissant des garanties collatérales autres -que
head d'autres- billets -celles que j'avais données. Je dis donc à M. Whitehead qtùe jayais,
mie me e besoin de quelques billets, que c'était très important pourmoi et que
veiler aux intérêts de s'il me les donnait, je serais mieux en position .de m'occuper de ses
Whitehead, affaires.

Il n'y a pas eu d'en-
trevue à minuiL,

13019. Vous rappelez-vous en quel endroit vous lui' en ayez -parle
pour la première fois ; il parle d'une entrevue que vous auriezeue avec
lui, à sa maison de pension ?-Il me semble que nous en parlions
généralement à mon bureau. Il y venait tous les jours. Nous avons pu
en parler chez lui. J'ai vu quelque' chose dans -les journaux précisé-
ment à ce sujet, on y disait que j'y étais allé à minuit; c'est probable-
ment à cela que vous faites ,allusion, M. le président, Je suis prêt à
prouver qu'il n'y a eu aucune entrevue de ce'genre, à· l'époque, au sujét
de 'cette -affaire.

Whitehead signe des 13020. Continuez.-Après en avoir parlé pendant quelque tempés, il
billets pour $12,ooo éonsentit à faire ce que je -lui demandais, n'ayant'pas la 'moindre 'objec.-
en disant qu'il 'tion à signer, les 'billets, au montant, 'je crois, de. '$r2,ooo. En ce

eillera a se intémts temps là il me dit qu'il comptait sur moi pour m'occuper'de ses affairesà
car, d'après ce qu'il avait entendu, dire, les entrepreneurs, ses rivaux,
étaient décidés à faire tout leur possible pour lui nuire. Il me dit aussi
que M. Haggart poussait l'enquête sur les détails de ses travaux, et je'

Le témoin promet de promis de voir M. Haggart. Je rencontrai M., Haggart,. par hasard,voir Haggart. au goûter-

13021. Est-ce avant de recevoir ces billets, au montant de'$1,2,000
ou plus tard,.que vous avez parlé à M. Haggart, au goûter ?-Je ne sau-
rais le dire.' Il me semble que c'est plus.tard. 'Je ne pourrais *en faire
serment, mais je suis sous l'impression que c'est plus tard. Je n e me
rappelle pas la.date, je ne pourrais pas jurer'l'in ou l'autre.

.3022. Lui avez-vous expliqué que vous 'aviez reçu ces billets ?- A
M. Haggart ?

Rencontra fortuite- 130i3. Oui ?-Je n'ai pas terminé ce que j'ai à dire à propos de M.
ment Haggart qui Haggart. Je rencontrai M. Haggart, par hasard au goûter, et il meparut
s'amusa fort des quelque peu amusé lorsque je lui dis que 'cette affaire causait à.K.

iétudes de Whitehead de tels embarras qu'il en était empêché de faire ses affaires àWhitehead. . sa satisfaction, et que son crédit en souffrait, Je lui -dis 'que M. White-
head avait été mon ami quandj avais besoin d'amis, et que je ferais pour

a niu'le lui tout-ce qu'il- me serait possible de faire. -Pendant cette covration-

des evoirs-de - qui a'été très-courte,-M.,Haggart ie dit qu'il n'avait'absóluimentr.ien
deput'. contre M. Whitehead,et qu'il reimplissait simplerment sondevoir de, député
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-ou quelque chose de ce genre là. Je fis part ensuite de ces faits à M. a .
Whitehead et lui. dis que M. Haggart était a -lright. J'emploie souvent ces Dit à Whitehead
mots allrigt, lorsque je veux faire comprendre qu'il n'y a pas d'antago- uiHaggart ne lui
nisme,. et je n'y attache aucune idée de. corruption ou aucune mauvaise t pas hostile.
acception. Comme on a insinué que M. Whitehead m'a donné. ces billets
sachant qu'ils devaient êtreiemployés à l'achat d'influences politiques dans
,le parlement, je jure positivement-qu'il *n'y avait aucune entente de ce
genre, de mon côté;. que pas une piastre, pas un sou, soient argent, N'a jamais donné
soit en billets,, soit en quelqu'autre effet ayant une valeur réelle, prove. d'argent à aucun
.nant soit de l'argent, des billets ou des valeurs de M. Whitehead, meibredu parler
soit de toute autre .personne · représentant. M. Whitehead, n'a été Wuhitehead..
remis par moi à aucun membre du parlement ni à aucune personne
en relations directes ou indirectes avec un comité de l'une ou de
l'autre chambre. Je dis en outre, que la substance de la conver-
sations que j'ai .eue avec M. Haggart - est telle que* je viens de la
donner, que je n'ai jamais de la manière le plus indirecte, fait moi-
même, ou fait faire par un-autre, à mon-lieu et place, ou à ma connais-
sance pour le compte de M. Whitehead, une proposition .directe ou
indirecte tendant à corrompre qui que ce soit. Le fait que je ne- me N'a jamais escompté
suis pas servi de ces billets, qu'ils n'ont. pas -été- escomptés, doit être les billets.
une preuve suffisante qu'on -ne s'en est. pas servi pour corrompre. J'ai
cru voir dans un extrait d'un journal de date récente, que M. Whitehead
avait dit dans sa déposition que des transactions o'u il a, été signé des Répète qu'il n'est pas
billets, ont été faites à minuit. C'est tout à fait inexact, et j'en suis vrai qu'il soit allé
convaincu que M. Whitehead en-conviendra quand on lui aura rappelé u hitehead
les détails de ma visite chez lui à une heure avancée. Cette visite a été faite
vers le conmencement d'août 1879, et elle était motivée par le fait que
j'avais appris que certaines personnes intéressées à créer. des embarras
à M. Whitehead, offraient d'acheter certains billets et-certaines créances
que la fabrique de poudre de Manitoba avait contre. M. Whitehead,
espérant ainsi, ou le mettre én banqueroute, ou le forcer à choisir la
seule alternative qui lui restait, vendre son contrat. J'avais appris aussi
que la fabrique de poudre de-Manitoba avait intention de le faire arrêter
sur copias s'il partait le lendemain d'Ottawa pour Chicago, en route pour
Winnipeg. - Ayant lieu de croire que ces .rumeurs étaient réellement
fondées, et sachant que ces événements seraient la ruine de M. Yhite-
head, et me feraient à moi-même un grand dommage, je suis allé le Ayant eu vent de
voir, à sa maison de pension, en revenant de mon bureau. Je lui deman- certaines rumeurs, va

trouver Whiitehead àdai immédia'tement comment il se proposait de solder la créance de la smison;de pension.
fabrique dé. poudre de Manitoba, et je lui rapportai brièvement ce que
j'avais entendu dire.. M. Whitehead m'avait -pazlé de ce compte plusieurs
jôurs avant et m'avait dit -qu'il avait vu Monsieur Thom le même
jour ; puis - il prit -dans son portefeuille un chèque de $1o,boo
et dit qu'il était prêt à régler cette affaire. Je lui ai conseillé de ne pas
reta'der, et d'aller de bonne heure le lendemain matin, tâcher.- de .s'en-
tendre avec ces gens; car, dans les circonstancés àctuelles, il -aurait été
,eifficile d'empêcher la' chose de s'ébruïer. J appris plus-tard que M, En conséquence,
Whitehead était. allé voir M. Thom, et qu'il en était résulté -un arrange- whitehead fait un
ment à l'amiable. Pour montrer que je ne fais pas erreur dans le motif rglement à l'amiable-avec un de ses créa n.
de ma visite, je demanderai la permission d'inclure dans mon exposé la ciers.
lettre suivante-

13024, Est-ce une lettre écrite réceminent dans le but de corroborer
le souvenir qui vous restait de :cette transaction ?-Oui, .une lettre -de
M. Thom.



Contut No.15 et Sou-
missonsen génémrai-

Pýrétendtue infuence.
indue. 13025. Je ne puis pas la recevoir comme preuve. Il faudra que M.

Thorm soit assermenté, si vous voulez appuyer votre théorie sur ses
souvenirs. Continuez.-Je n'ai pas le moindre souvenir d'avoir fait des
affaires avec M. Whitehead. pour mon propre compte, à une heure aussi
avancée ; et je n'avais pas besoin de le faire pour me procurer son endos
ou sa signature, car il ne s'est jamais refusé à me les donner, ayant,
parait-il, toute confiance en moi. Comme il m'a été possible d'obtenir
du délai pour le payment de certains comptes du Citizen, je ne me suis
pas servi de tous les billets de M. Whitehead pour mues arrangements
définitifs, et j'ai remis aussi à plus tard mon intention de prendre
toute la responsabilité du Citizen. J'ai fait cela pour deux raisons. La
première c'est qu'en examinant de plus près les affaires de la compagnie,
je m'aperçus qu'il y. avait en circulation une quantité de billets de com-
plaisance, et même de dettes dont je n'avais jamais eu connaissance.

Certains événements La seconde, c'est que certains événements qui se sont ébruités par
le font différer d'em- la suite, m'engageaient à prendre garde avant de me servir d'autresployer les billets de effets de M. Whitehead, car il me fallait les endosser tous, et au

cas. oh il aurait eu des embarras financiers, ma position n'aurait
pas été très enviable. De là le délai, quoique je m'occupasse de préparer
les voies pour l'exécution de mon projet primitif. Pendant ce temps-là
je recevais des lettres de M. Whitehead, en même temps que des
informations provenant d'autres sources, qui me donnaient lieu de croire
que son but était d'amener une fusion entre son entreprise et celle de la
section voisine. Je n'étais plus éloigné de croire qu'il pourrait bien

Dans le cours de l'été liquider et céder son contrat. Venu à Ottawa au commencement de
de 1879, Whitehead l'été de 1879, il vint me voir à mon bureau et nous passâmes en revuevint le trouver our différents détails de nos affaires. Puis il rne dit qu'il désirait que l'arran-lui demander d an-
nuler la convention, gement que nous avions fait à propos de la soumission fût détruit. Je
Whitehead retirant lui répondis: "Est-ce juste ? Si vous fussionnez votre entreprise avec
les premiers billets l'autre je n'aurais rien qui pût définir ma part d'intérêt." En définitive
niers. cet arrangement fut déchiré, avec l'entente que M. Whitehead paierait

à l'échéance les derniers billets qu'il m'avait donnés, ainsi que les
premiers, et qu'il m'aiderait à faire escompter mes billets par une
banque. Nous étant définitivement entendus sur ce point, et pour
sceller la transaction, M. Whitehead signa le memorandum suivant.
(Pièce 136.)

OTTwÂ, OsT., 5 mai 1879.
Convention avec
Whitehead, 5 mai
1879.

" Je certifie que j'ai donné à M. Mackintosh des billetspour une somme
de $12,000, qui sont la solde finale de ce que je lui dois pour être déchargé
par lui de l'engagement que j'ai pris vis a vis de lui, de lui donner et de
lui garantir un intérêt dans les sections A B. et C. du Chemin de Fer du
Pacifique, si les travaux m'étaient djugés ; par cet armngement je pro-
mettais sij'obtenais un intérêt dans ces entreprises, d'y faire participer
le dit Mackintosh. Il me décharge par le présent de toute réclamation
qu'il pourrait avoir contre moi au sujet de cet engagement. Le dit Joseph
Whitehead s'engage ici, pour lui-même, ses hoirs, exécutours toatamen-
taires, administrateurs, ou ayant cause, a ne rien faire pour empêcher le
le paiement intégral de tous ces billets que C. I. Mackintosh ou sos ces-
sionnaires ont entre les mains, les dits billets ayant été signés par moi de
bonne foi, et pour valeur reçue intégralement.

JOSEtPH UHITEE]JAD."
Whitehead reprend Je pourrais ientionner que dans le temps nous avons examiné tous les
les billets et les rem- billets, et M. Whitehead m'a donné de nouveaux billets à plus longue
place a esi dchéance,îus lonue éhénce. 'Chace reprenant ceux qu'il m'avait 'donné en premier -lieu,
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13026. Quel était le montant total de tous les billets qu'il vous avait indue.
donné alors ?-Je crois qu'ils se monteraient à une somme d'environ Total des billets alor>
$25,ooo ou quelque chose comme.cela. signés $25,ooo.

13027. Continuez.-Il partit d'Ottawa, et peu de temps après, j'appris Sur certains rensei-
que ses négotiations projetées avec les autres entrepreneurs étaient tom- gnements, ne fait pas
bées à l'eau et que ses ouvriers menaçaient de se mettre en grève. Cela me usage des billets en sa.
fit encore retarder l'exécution demon projet pour mes affaires personnelles possession.

et je ne me servis pas du reste des billets qu'il m'avait donnés; je les enfer-
mai dans mon coffre de sûreté, d'o'u ils ne sortirent que pour être expé-
diés plus tard, par mon ordre, à M. Whitehead. Dans l'automne de 1879, Durant l'automne de
J'eus à choisir l'alternative d'assumer toutes les dettes légitimes ei 1879, le témoin con-
rapport avec le Citizen, ou de tout risquer sous l'administration d'autres state que son passif
personnes. Je me trouvai endosseur sur des effets se montant à plus de est très considérable.

$23,ooo,et responsable de plusieurs milliers de piastres dues à des action-
naires et à d'autres créanciers; la plus grande partie de cette dette
s'était accumulé de 1873 à 1876, at avait été négocié, avec l'augmen-
tation des escomptes, par le canal ordinaire des banques. Les autres
actionnaires, on. s'étaient retirés, -on avait refusé d'endosser aucune
responsabilité ultérieure. J'étais devenu endosseur pour la compagnie
même avant d'avoir le moindre intérêt immédiat dans les affaires.
Aussitôt après que j'eusse conclu ces arrangements et assumé les dettes
du Citizen, j'appris que M. Whitehead était très embarrassé dans ses
affaires. Sachant que j'aurais à en subir le contre-coup, je fis prendre, en
homme d'affaires, les informations qui devaient me permettre de décider
ce que j'aurais de mieux à faire dans l'occurence. Je savais que j'étais
maintenant très embarrassé par cet arrangement par lequel je devais
payér les créanciers de bonne foi de la compagnie du Cien et que si
tous les effets signés par Whitehead me revenait à la fois, je me serais
trouvé dans une position qui n'aurait pas manqué de réjouir ceux qui
essayaient de me ruiner. M. Whitehead m'avait télégraphié de tirer sur Whitehead lui télé.
lui et de renouveler tous les effets à trois mois. Je ne le fis pas. Les praphia de tirer sur
banques avaient des billets de lui représentant une somme de $13,000, lui pour renouveler

tous les billets à
soit pour les avoir escomptés, soit comme sûreté collatérale. Tous trois mois.
avaient mon endos, et quelques-uns avaient de plus celui de M. Carrière, Cela n'est pas fait.
le président de la compagnie. Je savais que j'aurais à payer la somme La banque se trouve
touteentière,et je me mis à l'ouvre pour arranger l'affaire. En janvier Y88o en possession de
je vis M. Bain de Winnipeg, à mon bureau. Il me dit qu'il visitait les endossés par le
créanciers de M. Whitehead afin de transiger avec ces créanciers. Je témoin, pour un
dis à M. Bain que j'étais très mécontent de la manière dont mes rela- montant de $13,ooo-
tions d'affaires avec M. Whitehead avaient été mal interprétées. OnJaver J 188: ren-
prétendait que M. Whitehead m'avait payé des sommes considérables contre Bain à qui

il se plaint de cepour obtenir l'influence du gouvernement, ce que je savais être tout à qu'on a mal inter-
fait faux. J'ai exprimai mes regrets que M. Whitehead ne m'eût pas prêté ses affaires
franchement mis au courant de la situation véritable de ses affaires de avec Whitehead.
finances, et je lui ai déclaré que tout ce qu'un homme pouvait hono-
rablement faire pour M. Whitehead, je l'avais fait. M. Bain, après Bain reconnat que
avoir entendu mes explications, qui étaient toute volontaires de ma l'explication du
part, répondit qu'elles donnaient une toute autre tournure à l'affaire, et témoin met l'affaire
qu'il était heureux d'être mis au <ourant des faits. J'ajoutai que ous un tout autre

j'avais en ma possession des billets que M. Whithehead m'avait donnés, Remet à Bain les
que j'allais les lui remettre, et que pour celles qui avaient été escomptés, billets en sa posses-
j'allais naturellement. avoir à les retirer moi-même. M. Bain parutsion et préfère retirer
surpris de me voir' prendre la chose avec.autant de philosophie; les billets escomptés.
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Whitehead é

et nous dévîinmes ensuite de lions âràis. .Comme, k.V Bain
allait quitter mon bureaù, je ui 'dis gûe je.ne pouvais croire ge M.
Whitehead fût l'auteur de ces histoires qui faisaient le tour des jourinaux
de l'opposition Si c'était lui, je désiraii:qu'il 1es retratt, si ce n'était
pas lui, et j'ai découvert plus tard .que ce ';'état-pas lui, il -ppvait
m'écrire une lèttre donnant un. démenti à ces-rumeurs. >M.-Bain me-dit
qu'il n'avait aucun doute que M. Whitehead'ne volût le faire' 4qïíe
si les faits étaient tels. que je les avais rapportés, M. Whitehead ne jón-

le vait pas s'y refuser. Puis-il me- conseillade rédiger quelque chose dans
ar le sens que je désirais, ce que je. fis.j Je;jure icisolennellement que ni
ne M. Bain ni- personne en son nom, ou -au iiom de' M.Whitehead, m'a

taines jamais demandé de remettre les billets, et ne îm'a jamais, dit qe M.
Whitehead les demandait. Le pregier -mot au sujet des billets non-
escorptés est venu de moi. Je jure solenellemen ausstque je n'ai
parlé de la lettre à être écrite par M., Whitehead pòur -démentii les
,diverses rumeurs au sujet 'de nos rélations,, qu'apïès avoir offert 'de
remettre les billets de M. Whitèhead. Cette réflexion 'ne m'est venue
qu'aprè's, car je- me suis dit que, si .M.; Whitehead voulait 'me laisser
calomnier, lorsqu'il pouvait d'un mot démentir toutes les 'faussétés qui
circulaient à mon sujet, je n'étais, pas tenu en honneur de faire aucun
sacifice 'pour lui, quoiqu'il m'eût accordé son aide' dans un mome nt 2oh1

j'en avais le plus grand. besoin. 'Après avoir rédigé la lettre, -je dis à M.
Bain "Il n'y a rien là dedans dont M. Whitehead ne puisse faiée
serment, et je l'i faite aussi -explicite que : possible afin que s'il refusei
j'en -sache la raison."Trois semaines après; environ, je reçus1 la lettre'

crit à suivante écrite de la main de M. Whiteliead et' signée de lui. (Pike
hINrio N8jnirl8O

Qu'il a agi honora- CHEM O lNsIEtT,-J'al appris a.vo regret que 'plusieurs pèrsounes mlent
'lement; qu'en votre nom à mes affaires, et- d'une manière qui ni'est pas le mois du
apprenant son monde autorisée par les fani. Pour l'inforraation de c ed-i qui paraissena
embarras (celui de , désireux de se-faire du capital politique aàvos dépus/,je puis:d re ici sans
Whitehead), il a agi arrière pensée, que vous aves toujours agi tt-è>honormblbient envers morf
de la manière la plus et que toute lai-le que J'ai pu vous donner, jp vous' l'ai donnée de mon,
généreuse, et déclare plein gré, et que vous m'en avez promptement remboursé. -Bien' plu;
qu'il n'a pas reçu de lorsque vous avez entendu parler de m situation embarrasséevous avez
Whitehéad des agi avec- une grande générosité et d'une mni.nière qui vous -fàit' le plus
sommes considé- grand honneur. Te puis déclarer aujourd'hui qie, "qui qi'en disent ls
rables. rumeurs, l'histoire dieant queje vous aurais payé des sommies considéra.

bles est fausse du comimencement jusqu'à la inget quelle'est déslionorante
pour ceux qui la font circuler.

- , .Votre dévoué,
" JOSEPH WHITEHEAD.

Telle est la subs. 13,28. Est-ce là, lefônd:d.la lettre que vous avi rédigée ?-II me
tance de la lettre semle--je ne puis pas me' rppeler éxactement, je suis sous limpres-
préparée par le sion ,ue cest- mot pour mot, celle qiue,'javais iédgée, mais je ne puis
témoin et donnée a
Bain. le dire' positivement.

Cette lettiç a13029; Avez, vous fait .de la 'signature de cette ·lèttre par M.
écícite sans conditions. Whitehead une' condition- pour que M Bain pûtretirer les billets?-

Vous voulez dire'si j'ai acheté cette lettre en retirant' les billets J étais
décidé à remettreles billets-; et de faitý,jen'avais jamis e'u Pintention

e ni'en 'servir, par'e que -les négociations juil ai entaméeslorsq'ils
me les avait'donnnées'avaient échôué' Noûsavions toujours été bons
amis, lui et roi, 'et 'nous le sommes -encore -quoique je n'ai pas reçu
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un. mot de lui depuis que la commission. est nommée. Lorsque je re v
parlài de reniëttre les billets, M. Bain' n'avait parlé. encore de rien ; il

-avait dit tout simplement que M Whitehead était dans une situation
erbarrassée et qu'il voulait voir comment il pourrait s'arrangér avec ses
créanciers. Je n'ai fait aucun marché,avéc'lui à propos de cette lettre.
J'ai dit: " Il est dur pour ,ioi de faire tant pour M. Whitehead, que
j'aurais pu cédér les billets tandis que lui me .laisse calomnier par la
presse. " Je découvris ensuite. qiu'il n'était pas l'auteur de toutes ces Constate que White-
histoires. le coniseillai àM. Bain d'écrire à son .#socié, M. Blanch'ard, à head n'est pas l'au-
ce sujet, et il ne m'a point refisé. Je n'ai jamais dit à M. Bain: 'Je teu desccaton
vous remettrai ces billets si vous me donner une lettre." ni, "Je ne
vous remettrai point ces billets si je n'ai une lettre." .11 n'y a eu
.aucune entente de ce genre, en aucune façon.

13030. Quelle qu'ait été la raison qui vous animât, avez-vous donné Ne saurait dire s'il a
à entendre à M. Bain que, avant de remettre les billets, vous vouliez donné à penser à
avoir une lèttre de ce genre ignée par M. Whitehead ?-Je ne puis pas Bain qu'il exigerait

diresi e l'déequepareillé lettre avant
dire si je lui ai parlé ainsi, ni si je ne l'ai pas fait, parce que Tidée que de remettre les billets-
j'avais en ce.moment-là était celle-ci:* S'il refusait de la signer, jepouvais
donniier la raison exacte du fait.que ces billets étaient en ma possession,
en produisant ce mémorandum, par exemple, s'il était l'auteur des his-
toires* qui faisaient le tour des journaux ;.mais j'avais l'intention de
remettre les*billets.

S3031 . Je voudrais savoir ce que vous avez dit pour le faire com- Ne peut expliquer
prendre à M. Bain ?-Je ne 'sais pas pourquoi il l'a compris de la sorte. pourquoi Bain a cru
Je ne puis pas me rappeler les eirpressions dont je me suis servi. Je n'ai que les billets ne
jamais dit à M. Bain. "Je vais vous donner. ces billets si vous voulez seranremis qu'àcranscondition..
me donner une lettre." J'ai dit : "Arrangez l'affaire comme. vous
l'entendrez, car, ai-je dit, M. Whitehead a èté un demes amis. J'ai pris*
la résolution de faire face à la difficulté et j'y ferai face maintenant qu'il
me faille $1,coo ou $5,ooo..11 me dit : " Vous ne paraissez pas en faire
beiucoup de cas."Je ne. lui ai j-m=i- demandé de me donner une lettre Au moment oh Bain
en échange des billets, puisque je les lui ai offertes avant qu'il fût partait, il lui dit:
question de la lettre. Comme il était sur le point de partir, je lui dis: ""Avant de remettre

"Avant de remettre ces billets, je veux avoir une lettre. une lettre."

1302. Alors vous avez suggéré une lettre ?-Oui. Dès que les négo-
tiations de M. Whitehead eurent échoué, j'ai mis lès billets-de côté.

13033. Ils étaient en votre possession à ce moment là ?-Oui.

X3034.. -Pourquoi ne 'les avez vous pas donnés à M. Bain ?-Il ne me
les a jamais demandées: Il me dit:. "Je m'en vais en Floride* "-Jé
crois que- était pour sa santé-vous pouvez envoyer les billets.à M.
Blanchard.

13035. Avez-vous envoyé ces .billets -avant de recevoir la lettre ?- N'envoya les billets
Non, après que la lettre fût. arrivée. -•qu'après avoir reçu

· ·. -la lettre. •

r3036. Vous ne les avez pasremis avant d'avoir la lettre ?-Non, je
croyais qu(i c'était compris eiîntt nos. De fait,.M. Bain m'a dit.: '. La:
lettre 'vous sera e::pëdiée et vous pourrez envöyei- lés billets.. Je suppose
que ' i. Baina compris qu'il existalt dn 'rrangement de ce genre, mais.
il n'y a.rieneu.de tel.
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13037. Supposiez-vous alors qu'il le comprenait ainsi?-Non, pas à
ce moment là, mais'aujourd'hui, après avoir ëntendù parler de sa dépo-
sition; je ne l'ai pas lue; j'ai compris qu'il avait pu avoir quelque
raison de croire cela, quoiqu'il fit erreur. Mais je n'ai jamais dit qu'il
me fallait absolument la lèttre avant de remettre les billets,, c'est tout
simplement par- une réflexion tardive qui m'est venue, avant qu'il fût'
parti, que je lui dis: " M. Whitehead devrait certainement m'écrire
une lettre déclarant que je n'ai point reçu' de lui des sommes considé-
rable, car on est sous l'impression que tous les' billets que j'ai reçus de
lui représentent une valeur égale en argent, tandis que vous savez que
ce n'est que du papier de rebut" A cette époque je regàrdais ces
billets comme ne valant pas le papier sur laquel ils étaient écrits.. Je
n'ai jamais eu l'intention de m'en servir, et j'étais résolu à me tirer,
d'affaires de mon mieux, par moi-même, avec les banques : Cependant
je consens volontiers à ce qu'il semble démontré que j'exigeais la lettre.
-Cela m'est parfaitement indifférent, parce qu'il me semble que; de.
toutes manières, j'avais droit de' demander cette lettre, même avant de
livrer les billets, pour démontrer qu'il ne m'avait pas calomnié ou qu'il
ne m'avait pas laissé calomnier par les journaux mais ce n'était pas pour
me justifier, parceque le fait restait, que favais ps.yé,quelques-uns des
billets et que le lui avais' remis les' autres, et je, n'avais pas besoin de
lettre puisque je pouvais prouver par mes propres actes les faits conte,
nus dans la lettre.

1 13038. Je sulpose'que vous avez cru cette lettre un meilleur moyen
tioii de les prouver ?-Je vais vous dire, M. le président, ce qui en est: Les
/ gens venaient à mon bureau me dire: " Qu'est-ce que c est- donc qu'il

y a dans les journaux; on dit que M. Whitehead vous aurait payé des
sommes considérables ? "-Je répondais d'ordinaire: " Il m'a aidé,
mais c'est lui qui va se trouver l'obligé. " Je me suis procuré cettelettre
sans avoir aucune intention de m'en servir en aucune façon, Et même
j'avais complètement oublié tout cèl,'jusqu'au moment oùh mon nom
a été mentionné dans Penqiuête. Je l'avais demandée sans avoir l'inten-
tion de la publier. Je l'ai eue huit ou neuf mois sans la publier, Je n'ai
jamais pensé à m'en servir excepté lorsque les gens viendraient me
demander des informations à mon bureau, et je la leur montrais; et
j'ai eu à la montrer plusieurs fois à mes créaciers. On était soùs
l'impression dans le pùblic, que j'y avais gagné des sommes très-consi-
dérables, et cela seul me: faisait du dommage.

L'idée qu'il avait reçu 13039. Auprès de vos créanciers ?-Oui, parce que naturellement,
de fortes sommes lui lorsque je démandais à la banque de me donner du temp s, on me répon-
faisait tort. dait que je pourrais payer si je le voulais; voilà 'comment "cela me

faisait du dommage. Les gens se figuraient que j'y avais gagné des
sommes folles.

13040.' Continuez ?-En demandant cette lettre je sentais ou, plutôt
je savais que je pouvais faire la preuve de la vérité de chacun des faits
qui y étaient constatés; il n'y avait donc aucun avantage pour moi à,
posséder un document de de genré, excepté pour n satisfaction:per-
sonnelle 'et je n'en ai fait aucun usage publiqueini avant que mon nom,
ne fût' mentionné dans l'enquête actuelle. Pour corroborer ce que-

Paya1es billets chus.que j'avance, je crois devoir faire remarquer le fait que j'ai payé t6usleà
billets échus. Les.commissaires me permettront, je l'espère, d'entrer libre-
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ment et longuement dans ces détails, parce que ces accusations ne sont Û.'n°i". **"ce
que la suite d'autres accusations portées contre moi, par beaucoup dé
gens qui ont intérêt.h.me nuire, et parce que voilà deux ans que je suis
poursuivi par ce genre de persécution. Si j'achetais quelque propriété,
on publiait toujours le nom d'un des ministres de la couronne comme
y ayant été mêlé. Si j'exécutais quelque travailordinaire pour le gouver-
nement dans mon imprimeie, on criait immédiatement à la corruption.
En un mot, depuis que le ministère est changé, j'ai été suivi par des
espions, des écouteurs aux portes, mes actions étaient toujours attribuées Jure qu'ii n'a jamais
aux pires motifs, par ceux qui voulaient m'enlever la confiance publique. reçu d'argent ou de
C'est pourquoi je déclare sous serinent que je n'ai jamais accepté ni compensation de per-
argent, ni compensation quelconque de personne pour soutenir ni pour sonncpomtr défendre
opposer une mesure quelconque devant le parlement, ou pour exprimer mesure devant le
une opinion quelconque à ce sujet dans les colonnes d'aucun journal qui parlement, ou pour
fût sous ma direction. Je n'ai jamais reçu quoi que ce soit, argent ou seconder une
autre valeur réelle, pour aider à faire accorder une demande adressée demande au gouver-

autr vaeurréele, ourneme~nt ou pou"r
soit au gouvernement fédéral soit à tout autre gouvernement, dans le veiller aux affaires'
but d'obtenir une faveur ou des faveurs pour un particulier, ni pour d'une personne éloi.
m'occuper des affaires avec les départements pour le compte de ceux gnée avec le dépar-
qui demeurant à quelque distance demandaient des renseignements se tement.
rapportant à la routine des bureaux. Je jure de plus que je n'ai jamais Aucun ministre,
proposé à un ministre de la couronne, rien qui ne fût d'une nature aucun membre du
légitime, qu'aucun ministre de la courronne, aucun membre du parlement Parlement na eu

d'intéret direct ou
n'a jamais été directement ou indirectement intéressé dans aucune de indirect dans aucune
mes affaires personnelles. Tout ce qu'a pu me payer M. Whitehead, toute affaire avec le témoin.
l'aide qu'il a pu me donner, était une cômpensation de services légitimes, il a reçu de White-
de son propre et plein gré, et sans que je le lui ai demandé, et je crois que head de l'argent pour
je pouvais parfaitement me réserver le droit de prendre part à toute services parfaitement
entreprise, de participer à tout bénéfice qui en pourrait résulter, de légis
m'associer à toute transaction, tant que je ne violais aucune des lois
statutaires du pays. En conclusion je jure positivement que sur cette Sur $25,ooo, il a
somme de' $25,ooo, en billets reçus de M. Whitehead et avancés par remis à Whitehead
lui, je lui ai remis $rr,ooo non.escoinpté, et j'ai retiré des banques $r,ooo, a retiré

$13,000 ; que j'ai payé l'intérêt, et les autres frais et l'escompte, qui ne Iint't et a étres
vont pas à bien loin de $750 ; ce qui ne laisse qu'une bien faible somme frais.
pour représenter le montant total que j'aurais reçu déduction faite des
sommes remises, ou remboursées en retirant les effets escomptés. J'ai
payé la traite protestée-Je ne sais pas exactement quand elle a été Payé $4,o82.
protestée-la traite de $4,082.

13041. Est-ce que cette traite fait partie des $13,000 ?-4-Oui, elle fait En janvier i88o,
partie4es $13,ooo. J'ai payé $3,95o en janvier dernier. payé $3,950.

13042. Est-ce encore une partie de ces $13,ooo ?-Oui une partie En février i8So,
des $r3,ooo. En février j'ai payé $2,500. payé $2,5=o-

13043. Encore une partie des $r3,000 ?-Oui, encore une partie'des En mars 188o, payé
$13,ooo. Et le 16 mars j'ai payé $2,50o, ce qui fait en tout $ $3,03 2,500.
je crois. Total $13,o32.

13044. Conservez-vous ces billets maintenant comme créance contre il est porteur
M. Whitehead?-Je n'ai jamais réfléchi à cela. J'ai gardé les billets. l'ai d'autres billets.
dû les garder. Si M. Whitehead n'est pas capable de les payer d'une
manière ou d'une.autïe, je les perdrai. Je n'avais pas l'intention de le
poursuivre.

991 MA&CKINTOSH
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d.* * 13045. Mentionnez-vous cette -opération. de retirer. vos billets des
banqtes pour.démontrer qùe-vous avez abandonné toutes·réclamation*s
coutre M;: Whitehead, ou simplement que-la banque vous a*transporté
sa créance. contre lui ?-Le transport dela banqùe'àb.moi qui démontre

'que je n'ai jamais reçu l'argent.:

Dit à Bain que si
Whitchead ne pou.
vait payé'; il n'insis-
terait*pas.

13046. Vous avez encore ces billets ?-Oui.

13047. Et vous.les gardez encore comme une créance contre lui.?-
Oui, cela semble être ainsi à première vue, mais j'ai 'dit. à M. Bain lors-
qu'il vint ici, que je ne le presserais.pas à moins qu'il ne.fût en état de
payer.

13048. Il ne serait pas prudent de le faire, s'il ne pouvait pas payer,
mais si vous. pouviez faire rentrer cette somme vous'le' feriez, n'est-ce-
pas ?-Jé n'ai pas dit que je le ferais.

Le montantdes 13049. Nous voulons simplement savoir. si cette.somme reste comme
billets retires est une dette ?-C'est certainement une dette de M.' Whitehead, je ne fais
encore au'passif de que le mentionner, naturellement, parce que j'ai conservé la plus sincère:Whitehead.> amitié pour' M. Whitehead et je viendrais à son aide, si je. le pouvais.

La convention du 9 13050. Mais tout en conservant cette amitié pour. lui vous conservez
mai est. en sa posses- ses billets ?-Oui; j'ai dit à M. Bain' de faire ce qu'il voudrait des bil-
sion depuis cette lets. Je voudrais déclarer' ici, M. le président, que cet arrangement. avec:date. M. Whitehead par lequel je,, l'ài. déchargé de l'enga*gement qu'il avait'

vis-à-vis de moi, a été en ma possession depuis cette époque et que la
date qui y est écrite est la date à laquelle je l'ai reçue.

N'a pas correspondu 1305'. Vous voulez dire celui-ci; du 9 mai 1879 ?-OuL Je ne doute-
avec Whitehead pas que l'on va chercher à insinuer qu'il· m'a. été-fourni depuis, et je
depuis que la com- tiens, en conséquence, à déclarer que 'ce- document a toujçurs été en
mission est nommée. ma possession depuis qu'il l'a signé, depuis mai 1879, que je n'ai échangé

aucune correspondance avec M. Wliitehead depuis que cette commis-
sion est nommée ; que ni' M. Whitehead ni aucune personne en son.
nom, ne m'a donné aucun document, ne m'a remis aucune.lettre depuis
que cette commission est nommée ; que lorsque je suis allé r voir M.
Whitehead au nom de la, fabrique de .poudre -de Manitoba je n'avais'
aucun intérêt pécunaire en jeu, et que la fabrique de poudre de Mani-
toba ne ma offert aucune compensation pécuniaire pour régler sa
créance contre M. Whitehead.

13052. Je vois que 'vous avez donné un exposé très détaillé d'affaires
qui vous étaient toutes personnelles,. dans le buit 'de corrober par cet
exposé de vos affaires personnelles; les explications que vous donnez
sur les affaires qui ont 1raPport au-chernin de fer du Pacifique ?-Préci-
sement.

N'a jamais tenu de
livre pour y entrer
ses affaires avec
Whitehead.

13053. Il faut en conclure qu'il est important pour l'enquête sur les
questions se rapportant. 'au chxemin dc: fer du, Pacifiquê, d'établir la
sincérité'de l'exposé d4' s affaires persoinnells? -Certa:inement.'A c
propos, l'enquête a rendu publics de faits importants oh M. Whitehead
était mêlé, et j'ai,à, remercier 'la commission, de mavoir de
donner ces explj,'aoiratrionsd

13054.· Terc Zvous des livres de comptes-pour vos affairçs person-
nelles.?÷-Je -ne-'cröis c2 avoir tenu aucun. livre de -mes transactions
avec M. Whitehead, ni de ses billets.
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13055. En tenez-vous pour vos autres affaires personnelles ?-Er ri "'

général.-
r3056. Par exemple, avez-vous des livres où l'on puisse trouver un N'a pas de livres

état de vos affaires personnelles depuis l'époque ol 'ont comniencé vos donnant un état de
relations avec M. Whitehead ?-Je ne crois pas. 'J'ai eu bien peuses affaires pivées a
d'affaires avec M Whitehead depuis que je me suis chargé des faire s e oment o
du -Citizen. .Je n'avais presque rien à faire avec la principale partie de avec Whitehead:
ladministration. Je n'ai eu affaire avec le Citizen, comme partie 'de
mes affaires personnelles, que depuis un an environ-moins d'un an
depuis quelques mois.

13057, Je n'avais pas l'intention de vous interroger sur les affaires Compte particulier,
du Citizen, mais sur vos affaires personnelles; avez-vous tenu des livres
de vos affairés personnelles depuis quelques années ?-Non.' Je tenais
wron compte personnel dans un livre, au bureau, mais je ne crois pas
avoir ouvert· ce livre moi-même depuis- deux ans pour 'examiner le
compte, c'est tout sirmplement un -compte courant de recettes et
dépenses.

13058., A part les affaires du Citizen avez vous eu quelue livre 'ce
rapportarit exclusivenlet à vos affaires personnelles ?-Non, je ne crois
pas, j'ai ouvert un compte, je crois, pour le Hansard, lorsque j'ai pris

.un intérêt dans la publication dés Débats officiels, parce que l'avais un
associé; mais à moins d'avoir un associé avec moi, je n'ai jamais tenu
aucun compte.

13059.. Y a-t-il quelque livre de coripte qui, puisse montrer à quoi a
été employé l'argent produit par les billets de M. Whitehead ; puisque
vous dites que vous en avez retiré pour environ' $3,000; vous aviez,
dû par conséquent vous procurer, -avec ces billets, soit de l'argent, soit
un crédit quelconque ?-Je crois.que je pourrais établir l'emploi d'une
grande partie de cét argent.

z5o6o., Je ne vous démande paslpour le moment si vous pouvez en-Pense qu'en
établir l'emploi de 'mémoire, je vous démande's'il y a quelque livre ou nant ses livi
quelque étnt qui puisse l'établir ?-Je dis que sije repassais mes comptes trouverait les

tants obtenus
11, est possible que je puisse-le faire. je ne jure pas- positivement queWhitehead, ma
cela me soit possible; triis je iåe rappelle que je pourrais en examinant pourrait dire coL
mes livres, reconnaitre les sommes que j'ai obtenues au moyen' desment il les a
des billets de M. Whitehead; mais quant àquoi elles ont été employées, employés.
cela m'est complètement impossible. Elles onttoujours été employées Ces sommes ont été
aux besoins des affaires en général ; exclusivement auk affaires; elle employées à régler
n'pnt jamais été-remises à personne ou pour personne, en dehors decertaines affaires.
mes propres transactions d'affaires. Si la commission désire savoir' SiN'a jamais paye jar-
elles ont été payées à des personnes étrangères, je puis jurer positive-sonne que pour le
ment- que ipas une piastre de cet argent n'a été remise à personne, compte de son :
excepté, pour mes propres affaires d'éditeur de journal. propre journal.

o6I . Outré ces billets et :ces traites que vous avez reçs de M. Outre les $25,ooo
Whitehead, avez-vous aussi reçu de l'argent ?-Oui, il m'a payé pendant payées en 1876-77,
Jes,années 1-,7 8 87; il m'a donné des traites pour environ $3,ooo, je Whitehead la a
croes, -e petites ites. payé entv"irond ,oco.

iÏo6. Celai'estpas compris 'dans la sômme d'environ $25.ooo?-
Noók. La seule raison pour laquelle j'ai pris cette somme de $25iooo
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les dépositions que j'ai essayé d'expliquer. Je n'ai pas lu la déposition de
M. Whitehead, niais j'ai vu dans le journal qui m'a été envoyé que M.
Whitehead*a été'rappelé'et 'a parlé de' $25,oo. C'est'pour cela que je
nie suis occupé de' ces $ 25,OO.. Les traites qu'il ni'a données étaient très
niodést ; elles n'ont guère changé la situation. âcette époque..Quaùd
if'édit ici, il nie donnait Urie traite' v 1eu quelque chose de ce gènre.

En 1778-79, Whitelme semble 'qu'il m'a payé, en*1878, ou en 18'79 ou en.I878-79,.envi-
head lui a payé ron $4,ooo; puis no.us n'ávons plus rien fait qu'avecdès billets. 'Lesenviron $4,0oo. derniers arrangements que nous avons faits n'onteu pour·base absolu-

ment que des billet3.

13063. Pouvez-vous dire quelle somme il'vous a doinée, soit en
argent, soit en billet, qui soit encore une dette à sa charge ?-Je crois
que la seule. dette à sa charge actuellement serait le montant de ces
billets, environ $i-,ooo.

La somme totale 13c64. Cela établi, pouvez-vous répondre au reste de la question;
obtenue, par verse- je vous demande la somme totale, y compris ces billets et l'argent que
menis' de teihead, vous avez reçu de lui à quelque époque que ce soit ?-Il me semble

$34,000. que, avec ces $25.ooo en billets, la somme totale doit se monter à
$33,o0o ou $34,ooo en tout ; c'est la somme que j'ai reçue tant en
argent qu'en billets.

13065. Sur ces $33,ooo ou $34,ooo vous lui avez remis $r ,ooo ?-
Je lui ai remis $r 1,ooo.

13o66. Alors, la balance de $22 ou -23,000, il vous l'a. donnée tant
en argent qu'en billets qui sont encore une dette à sa'charge ?-Oui, il
m'a donné ces-billets et j'ai dû les-retirer. . C'est la véritable situation.
J'ai payé ces $r 3,000 moi-même.

Dans quel sens le '3067. Mais vous dites que c'est encore une dette à sa charge ?-
témoin porte $13,000 Naturellement je ne puis rien en faire de plus. J'ai explique dans ma
u Passif de Vhite- déposition la' transaction en vertu de la'quelle cés -billéts 'm'ont été

donnés, et je 'ne pourrais pas' dire qu'élles. ne me donnent pas une
créance contre lui, à moins que je ne les iii remette.

13068. Ce -n'est pas' de que nous vous detandons; nous voulons
établir lés faits ?-J'ai dit'clairement que- si M. Whitehead les voulait,
je: les lui remettrais bien volontiers. Je lui ai toujours 'dit que j'étais
tout à sa disposition par rapport à ces billets.

Il travaillait pour' r3069.. Vous avez dit, entre autres choses, au commencemergt de votre
Whitehead toutes. les exposé des transactions que vous avez 'faites avec lui que vous vous,étiez

d'un e qu'ilS'gsat -engagé" lui fournir des renseignements sur les. nouveaux travaux! pro-

prise. jetés ; comment pouviez-vous -obtenir .ces renseignements ?--La localité
oh ses travaux étaient situés, était d'mu accès difficile, .comme: vous, le
savez, sans doute, et peut-être qu'au lieu d'attendre que le déparitement
lui enivoyàt- des' blan.cs!de soumissions- et'des'cédule 'je foriv*ais les
obtenir 'pour i deù> ou tÜois jôurs plutôt qu'il ie' les- aurait eûs s'il
lui avait falluaténedre que lé dép'arteméntlei lui ·fi garvënië de la
manière ordinaire ; et, naturellement, lorsqu'il ýàvàitbèsoin de quelque
chose, je yernajsaNg département, je me..procurais. les papiers,.et je les
lui en·voyis,évitant ainsi tout.déja . Lorsqu de'nguieaxgavaux
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étaient projetés, il y avait toujours des annonces dans les journaux ;je .
savais ce dont il avait be$oin; ën fait de blanc, etc., et d'habitude je le
lui ènvoyais; Naturellemént, c'était un grand avantage pour lui 'd'avoir
quelqu'un pour s'occù'per' de ces choses-là, car autrement il "aurait été
obligé d'envoyer un homme ici exprès pour y voir.

13070. Les renseignements que vous lui fournissiez deviez-vous les
obtenir de quelqu'un des départements, ou des annonces publiées?-
Des départements naturellement. Il n'avait pas besoin' de renseigne-
ment puisque les blancs étaient fournis parle département du mioment
qu'ils étaient imprimés. Par exemple, quelques entiepreneurs ne venaient
les chercher que quatre ou cinq'jours après' qu'ils fussent imprimés, et
M. Whitehead, pouvait les avoir plus tôt si je les lui envoyais.. Le dépar-
tement ne les fournissait pas plus tôt à moins quece fût par favoritisme.
Personne ne me' la jarnais.reproché ii trouvé que j'avais tort D'autres
personnes ont fait icomme moi.

13071. Etait-ce par favoritisme de la part du département que vous Sans favoritisme du
pouviez -lui fournir ces renseignements plus ,tôt ?-Pas le moins du départenient; il pou.
monde. C'est simplement parce que j'étais sur les lieux et'que je- savais va*if Turnir des.ren-
à qui m'adresser, et oh mettre la main sur les documents. En fait de seignements à white-

head.
favoritisme, je n'en ai pas eu, Une grande part, quoique, naturellrnment
j'aie toujours été traité avec la plus' giande courtoisie.'

13072. Vous dites qu'il se plaignait à vous d'être 'obligé de payer de Whitehead se plaint
gros intérêts à des personnes étrangères qui lui servaient de cautions ?- de l'inteiêtqu'il a à
Oui, il s'en est plaint à 'moi plusierâSfois, et je ~sympathisais beaucoup payer.
avec lui, parce que cela lui causait de grands embarras.

13073. Lui avez-vous' donné une aide pratique quelconque,' à part Indique à Whitehead
votre sympathie ?-Non,, oh non ; quelque temps après je l'aidai à se comment se procurer
procurer l'argent dont il avait besoin. fns.

13074. De squel argent, ?-Il avait besoin dé. faire un emprunt pour
payer ses ouvriers qui s'étaient mis en .grève,-et il réussit à-en obtenir.

13075. Au moyen de vôtre aide ?-En partie par ce moyen et en
partie par d'autres. Je l'aidai, mais tout à fait privément.- Il obtint
l'argent de la banque de Montréal, -Je crois que c'est de la ban;quede
Montréal.

13076. Qu'avez-vous fait pour l'aider à obtenir det argent 'de la
banque de Montréal?-Rien de particulier.' Je lui ai'simplemuent con-
seillé de montrer l'état de ses affaires et de chercher qùelqu'un quîpût
lui avancer de l'argent, en attendant le règlement'des évaluations de ses
travaux.

13077. C'est unsimpl e conseil?-Oui, rien que cela. Il a fait quelque
arrangement avec le sénateur McDonald.

3078. J'avais.compris que vous lui aviez été d'un grand secours,?-
Non.

13079., Etait-ce pour ce conseil et pour cette sympathie qu'il voûs a Les p mières
donné' ces petites sommes se montant à $3,ooo ou' $4,ooo, à différentes avances étaient faites
4époques?-Je crois que notre-arrangement, dans le cosencemit, a érobliger le
té d'tdie nature tout à fait amicale; nous nous rencontrions So temom.
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WVhitehead était très
sympathique au
temoin.

Il ajouta qu'il paie-
rait tous les rensei.
gnements qu'il lui
fournirait .

et je lui donnais souvent des conseils sur ses affaires; il.me dit: "Je
ferai tout ce que je puis faire pour vous aider, mais je ne: pourrai pas
faire autant que je ferai plus tard. Lorsque mes affaires seront dans
une bonne situation, je ferai mon possible pour vous aider à payer la
dette due sur le Citizen." Je 'suppose que c'est dans cette intention
qu'il vint me faire ses offres plus tard.

13080. je ne parle pas de ce qui s'est passé plus tard, je ne parle main-
tenant que des petites sommes qui se montent à $3,ooo ou $4,ooo?-Il
m'a payé 'pour des services rendus pendant longtemps, et particulière-
ment pour ceux que j'ai racontés en détail.

1308 r. Vous avez raconté-en détail, jusqu'ici, la sympathie que vous
ressentiez à cause du paiement qu'il était obligé de faire au sénatéur
McDonild ?-Il m'a parlé plus tard de l'intérêt qu'il.payait au sénieur
McDonald; les premières avances qui m'aient été faites n'étaient pas
,de la sympathie de moi à lui, mais de la sympathie qu'il ressentait poûr
nioi. Il me dit qu'il rme paierait volontiers ce que je ferais pour, ui en
le teiant au courant. Naturellement je ne puis pas me rappeler toutes
les conversations que nous avons eues, mais à cette époque, il. était

,sincèrement mon ami, et très enchanté d'obtenir son cont-at ; il parais-
sait bien disposé à m'aider et désireux de le faire.

Le témoin conside- 13082. Voulez-vous nous faire comprendre que, au commencement,
rait les premiers il vous faisait -des cadeaux' sans aucune compensation ?-Non, je ne
paieents comme a puis ditè qùe ce fût sans compensation,' car je prenais cela comme des
qu'al 'vairt vai avances sur ce que je pourrais faire pour lui. Car il me dit: ""Je vou-
pour Whitehead. drais que vous- agissiez ici pour moi, et que. vous fassiez tout votre

possible pour me tenir au courant des mouvements des entrepreneurs
ét de la quantité des travaux. " C'est alors qu'il m'a offert de lui-niême,
de me donner cet argent.

13083. Voulez-vous dire que c'étaient des paiements à-compte des
servicesque vous vous engagiez alors à lui rendre plus tard ?-Oui;
précisément. 'C'est exactement la position de la question.

13984.' Ces services futurs étaient-ils déterminés 'entre vous, ou ,bien
restaient-ils indéterminés?-Ils se rapportaient à ce qui pourrait arriver
par la suite; il y avait toujours quelque chose de nouveau, il. y avait
toujours quelque chose dont -il fallait s'occuper.

13085. Quel est la 'première oécasion, d'après vous, oU vous auriez
co:nmencé à lui rendre des services réels en compensation de :'argent ou
des billets qu'il vous avait données ?-J1,ai toujours cruým que je lui.rendais
des services réels lorsque je m'occupais de ses affaires, et il n'y a jamais-
trouvé à redire, il en a toujours été,parfaitemrent satisfait.

En 1878, Whitehead 13086. Ce n'étaient pas de prèts,'puisque vous dites que- cela devait'
communiqua des être compensé par. des services futurs; de soi te qu'il a dû y avoir une-
documents au témoin,, époque pi ces services ont commencé ?-En 1878, lorsqu'il ešt'venu
lui demanda e .le ici, ses affaires étaient' terriblement embrduillées, il m'apporta tous ses

mat nneret ds papiers et me demanda de les examiner. - Puis il',mie dit : "Je con-
profits. sens à-vous donnér-une 1,art dans les ,bénéfice., "comme 'tout le

monde aurait-fait; " si vous ioulez trävailler, avec moi et me montrer
cequ'il. y a, à faire. dans les circonstances actuelles. " Sesaffaires
étaient très embrouillées,' mnais je parvins à lc, tirer au' clair, ,et je tra-

MÀcxINtosa-



997

misonsenigénral-
vaillai pendant deux ou' trois semaines pour les mettre dans un état 12 " *% *
convenable. Il s'en alla me laissant tout entre les niains. "l rivint au e ténioin travailla'
mois de.septembre, je crois, il troùva ses 'affaies en, ordre,et parvint a trois semaines pour
un règlement final. mettre en ordre les

affaires de White-
head.

13087. Voulez-vous parler nes travaux qu'il exécutait à ce moment-là ? Ce travai avait trait
-Oui. a la section 15.

13088. Ces affaires, n'avaient aucun rapport avec les travaux pour
lesquels il était soumissionnaire ?-Non. A cette époque, les annonces.
demandant les soumissions avaient peut-être été publiées, mais aucune
adjudication n'avait été faite, et je ne croir rñme pas 'uq les annonces
eussent été publiées.

13089..Alors, pour le moment, en laissant de côté a1es soumissions Accepta l'offre que
pour les sections A, B et C., quel valeut 'dónnez-vous aux. services .que lui fit Whitehead
yous lui avez rendus en cormpensation de ses avances, de fonds ?-J'ai &'un percentsge de
accepté l'offre qu'il m'a faite volontairement de me donner une propor-t'a'u" payable
tion des bénéfices. Je crois que cela se montait alors à $r ,ocoo payable, dans, an
je crois, dans un an.

13090. Une proportion des bénéfices sur quoi?-Sur les travaux
qu'il exécutait. Il me montra Pétat de l'outillage qu'il avait. .Il me
demanda de faire en sorte qu'il pût soumissionner seul aveccet outillage,.
et il me dit qu'il avait encore tant de travaux à exécuter, puis nous
fixâmes une base pour la proportion que je recevrais pour m'occuper de
toute l'affaire.'

13091. Voulez-vous' nous donner la some sur laquelle vous calculiez.croit que le percen.
cette propoition, était-ce·la valeur des travaux d'une année, ou était-ce tage était pris sur le
la valeur totale de sa propriété ou de son contrat ;quelle était la somme matériel évalué à
totale sur laquelle .vous devie4 prendre une proportiom ?-Je suis sous
l'mpression que c'était sur la valeur de son outillage. Je n'en suis pas
positif, mais"jele crois. Il me semble 4u'il évaluait son outillage à
$3oó,ooo, à $z81,ooo ou à $3ooooo, je 'he sauraisle'diré exactemént
mais je crois que c'est ça.

13092. -Et vous voulez dire que pour paye les trois seinainës qùe
vous aviez passées à faire un état'de ses affaires à propos de cet outillage,
il devait vous payer 5 pour cent sur la valeur de l'outillage ?-Nori.

13093. Alors je ne comprends, pas votre explication de cette transac-
tion ?-Si j'avais conservé quelques-uns des' paþiers q1e j'avais, j'aurais
pu vous dire immédiatement ce 'qui en est. Je n'aurais jamais cru qi'il
viendrait à en être question, de sorte-que jesne les ai pas conservés.

13094. Je comprends que vous voulez nous exposer toute 'cette,
affaire pour notre considération ?-Oui, je veux qu'on l'examine dans
tous ces détails.

13095. C'est pour cela que je vous pose'cette uestion ?-Quelle que Ne saurait diresi le
soit la proportion, elle donnait' une somme de $1 5,ooo, mais sur quoi percentage était pris
était prise cette proportion, sur l'outillage ou sur le contrat, je ne saurais sur le matériel ou le
le ,dire. C'était uie somme déterminde. contrat.

13096. .m'a semblé que vous disiez que ce n'était pas une somme
détermirée nais 'une proportion ?-C'était une proportion, mais iln r a
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vous vous occupez de cette affaire pour moi."

13097. Dites-vous qu'il vous offrit $15,ooo pour quelque objet déter-
miné ?-Oui :, c'et ýce que je veux faire comprendre à la comri5úîon,
Je iné cherche pas à ~rien cache, mais je nWai pas conservé tous les
détails dans ma mémoire, et je ne puis pas dire si c'était sur l'outilLage
ou sur le montant total des travaux. Je' ne puis pas en faire serment;
mais nous avons parlé d'une proportion.

3098. Etes-vous convaincu qu'il vous a promis quelque chose
comme $15,ooo ?-Oui, à peu près cela.

13099. Voulez-vous expliquer pourquoi il devait vous donner cette
somme ?-Il vint chez moi et me parla de: ses 'affaires: Nous parlâmes
d'abord du journal, comme d'habitude, et il me dit : " Je suis venu
vous offrir de vous aider. dans cette affaire, si vous voulez me donner
vos conseils pour mes affaires à moi, et me dire comment' m'y prendre
pour les mettre en ordre. " Et il mentionna d'autres choses encore dont
je ne me souviens pas maintenant. Il me dit: "Je vous donnerai cet
argent, " c'est-à-dire, il dit: " Je prendrai cet engagement vs--v; de
vous ou je vous avancerai des "billets. " Et' enfin nous tombUmes
d'accord là-dessus.

Dans l'automne de
1878, Whitehcad
offre $15,ooo au
témoin.

13100. Vers quelle époque à peu près vous a-t-il fait cette offre de
$ 15,ooo ?-Je crois que cela doit être en octobre ou en novembre Ye7e,
quelque chose.comme cela. Je ne suis jamais allé le trouver. Il est tou-
jours venu à moi de son plein gré, depuis que je le connais,

Ce n'est que quelques 13101. Etait ce à l'époque ou il vous a', fait cette offre, qu'il vous
mois plus tard que donna des effets pour une somme d'environ -$î4,ooo?--Non, Je ne
'Wbliteheaid donna au c
tmieea desn auletc rois pas qu'il me les ai donnés alors. Je crois que ce n'est guère que
Pour $14,000. deux ou trois mois après. Je ne crois pas que cesoit àctt

Non, ce n'est pas à la même époque.

$14,ooo en divers
billets.

13102. Vous a-t-il donné ces valeurs à peu près en même temps'etn
plusieurs billets, ou en un seul billet ?-En plusieurs billets.

13103. Vous les a-t-il données à peu près en même temps ?-Oui,

13104. Et elles se montaient ensemble à une sotame d'environ $14,-
000, en billets ?-Je crois que oui, je ne pourrais le jurer positivement

13105. Vous rappelez-vous en quel endroit il vous a remis ces billes?
-Je ne pourrais pas en faire serment.

131o6. Les aviez-vous préparés, et les lui avez-vous portés pour les
faire signer ?-Non, je ne crois pas. Je lui laissais généralement le choix
des dates qui lui conviendraient le mieux, vous comprenez; mais je ne
pourrais dire ou.,'

13107. L'avez-vous aussi laissé décider la question du- montait ou
devait-il être fixé à votre convenance ?-En général, il mettait le man-
tant, et 'me 'disait ce qu'il pourrait faire, si crtait à.'ong' terme' ou à
ternie-rapproché.
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.13108. Alors, le résumé de cette transaction est qu'il vous la donné inu. ."-

des billets pour envirori.$14,ooo sans compter les:$3,ooo ou $4,oo en Nature dela compen-
argent que vous aviez reçues antérieurement,. etla-seule 'compensation.sation donnée à
qu'il en avait eu jusqu'alors c'était les conseils -que nons:lii aviez donnés, tehead pour ce

billets.
et le travail, que vous avait coûté.l'examen de ses papiers.et lamis .en
ordre de ses affaires ?-Certainement. Je devais prendre la direction.,
complète de ses affaires, et de tout le reste, et le tenir au courant de ce
qui se passait iéi. Il a avancé cette somme à ce moment-là,-non :is
absolument parce que c'était la. valeur des services que je lui'rendais;
mais -sachant que ses travaux .dureraient encore quelque temps,. je devais
continuer à l'aider de toutes les. manières, possibles. De fait, je m'étais
engagé à m'occuper de tout pour son compte. -Si j'avais conservé quel-..
ques-unes. des lettres qu'il m'a écrites, je pourrais être beaucoup. plus
précis dans les détails. de. mes transactions avec lui, mais je n'ai jamais
pensé qu'il pût y avoir queique discussion à ce sujet. et je n'ai rien con-,
servé, en un mot, j'ai perdu des documents importants que j'aurais dû
conserver.

13109. Il y a là dedans beaucoup de choses qui n'ont pas jusqu'ici
l'air de se:rattacher. bien étroitement a'u sujet de cette enquête, mais
vous avez expliqué que c'était. afin de corroborer la partie de votre
histoire qui a rapport au sujet de l'enquète ?-Certainement.

13110. Avez-vous jamais conclu un arrangement définitif avec qui Comment le témoin
que ce soit, en votre qualité d'agent de M. Whitehead-?-A propos de était agent de
quoi, monsieur.

i -,i . je n'en sais rien, de n'importe quoi ?-Conclu quoi.

13112.' Un arrangement quelconque. Vous dites que vous étiez
nommé par lui son agent pour vous occuper de toutes ses affaires, et
que vos services lui ont été très utiles ?-Oui.

13113. je vous ai demandé ceci Avez-vous jamais en cette qualité
fait un arrangement pour lui, et l'avez-vous définitivement conclu ?-
'Fout ce qu'il avait fait jusqu'alors fût définitivement réglé.

13114. Quelle.affaire avez-vous conclue pour lui, après avoir négocié
avec une personne quelconque ?-Te .n'ai rien .conclu avec des tierces,
personnes. Naturellement il y, avait. beaucoup à faire; lorsqu'il avait
besoin d'argent, je. devais lui en procurer.

13115. Lorsque vous parlez d'agir comme son agent, vous voulez
dire vis-à-vis de tierces. personnes; vous ne voulez .pas dire que.ce fût
entre vous et lui seulement, car alors il n'y aurait pas de p!ace
ponr une agence ?-Par exemple, le travail des départements. . avait
plasieurs demandes à faire au gouvernerent:en ce temps là.

3r16. A propos de quoi?---Il voulait obtenir des avances sur, son Le témoin devint
outillage, *ii voulait obtenir la.permission de substituer d'autres cautpr une descautions de
à celles qu'il avait. Je crois que c'est à cette époque, qu'il se
rassa du sénateur McDonald ou de son associé, quelqu'ilf'ût. Il voulait
substitiier*d5utres·ctiutioris, et' je fus une de ses cautions à cette époque.
Puis lorsqu'ilfaiait' ces' demaindes au gouvernement,-j'aviis l'habitude il faisait sa corrcs-
de. idiger tods les documents; et.d'y inclure toui les' exposés. de;.mç.-pondance ave 16 -. 1f
tifs-qu'il jugeàît riécessàire,' fe faisais généialetieint sed affairés coxnme,déparmeit.'
soi'ine son agènt- comre;fàit aujourd'hui. n avocat.
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cadur., e en 3117. Voulez-vous dire que le gouvernement a.déchargé le séngteur

McDonald, et vous a accepté pour une caution ?-Non; le gouverne-
ment n'a pas déchargé le Sénateur McDonald. ,,C'était dans une affaire.,
se rapportant à l'embranchement de Pembina ; ou quelque contrat que
M. Whitehead avait terminé, quelque règlement oh Sutton & Thompson
se désintéressaient du contrat, et ou il fallait une nouvelle caution.

131 i8. Avec quel gouvernement a été fait cet arrangement?-Avec
le gouvernement actuel, je crois.

13119. Et croyez-vous que Sutton & Thompson aient été décharges
de quelque responsabilité par le gouvernement actuel ?-Je suis sous
cette impression là. C'est peut-être, le gouvernement précédent, mais'il
me semble que c'est le gouvernement actuel. Ils se désintéressèrent du
contrat dans tous les cas, que se soit sous M. Mackenzie ou sous Sir
John Macdonald, je n'en sais rien. Je devinscaution pour lui, mais cela
ne le déchargeait pas de sa garantie de 5 pour cent. C'était tout simple-
ment deux cautions qui devaient signer au contrat, à part la garantie de
5 par cent.

1312o. Voulez-vous parler maintenant du contrat de Sutton ey Tho mp-
son ?-Je ne pourrais pas en faire serment, mais il. me semble que c'est
lorsque Sutton et Thompson se sont retirés de l'entreprise.

13121. Et vous avez conclu un arrangement avec le goWvernement
sur ce point ?-Non pas sur la question de la retraite le Sutton et
Thompson, parce qu'ils se retiraierit avec le consentemept du gouver-
nement, mais le gouvernement accepta les deux cautions offertes.

13122. Ne comprenez-vous pas que je voudrais vous voir citer quel
que transaction dans laquelle vous auriez, agi comme,/agent de M.
Whitehead, et me donner le nom de celui avec qui vots faisiez cette
transaction ?-Toutes les transàctions se faisaient généralement avec le
département.

Lorsque Whitehead 13123. Voulez.:vous citer une transaction dars laquelle vous avez agi
uccepta tout le con- comme l'agent de M. Whitehead, dans laquelle vous vous êtes ànis à
trat, c'est le témoin son service, -et que vous ayez conclu et réglée ?--Toute ,cette affaiie du
qui régla toutes les changement, lorsqu'il prit le contrat pour son propre compte t en
négociations. assuma toute la responsabilité, toute cette affaire a été négociée\ par

moi. Naturellement, je ne pouvais aller signer son nom au- département,
il eût à le faire lui-même.

13124. Vous avez négocié cette affaire ?-Oui.

13125. Avec qui l'avez-vous négociée ?-Une partie des négoca-
tions a eu lieu, naturellement, avec M. Trudeau, le député ministre ; t
le reste avec Sir Charles Tupper ; mais.il y eut réellement très peu
choses à négocier après que j'eusse préparé toutes les pièces, parce qu
M. Whitehead avait l'habitude de faire lui-même une* grande partie dee
démarches personnelles.

Comment Sutton & 13126. Dans un des livres bleus concernant ce que l'on appelle la
Thompson prennent section' 5, c'est-à-dire le contrat de M. Whitehead, on trouve une lettre
rt au contrat et signée par Messieurs Sutton et Thompson, en date du 16 Octobie 1876,

tt s se et adressée à l'Honorable M. Alexander MacKenzie. Cette lettre porte
que, au cas oh leur soumission serait acceptée, ils désiraient s'associer
M. Joseph Whitehead.-Oui.
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